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NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de 
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote- dans un texte signifie 
qu'il s'agit d'un document de l'Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/ ... ) sont, en règle générale, publiés 
dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La 
date d'un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en ques
tion, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté en 
1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions du 
Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement aux résolutions anté
rieures au 1er janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date. 
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smtant des Etats-Unis d'Amérique [relative à 
la question de Corée] 

S/12545 27 janvier 1978 Lettre, en date du r7 Janvier 1978, adressée au 20 
Secrétaire général par le représentant de la 
Jamahiriya arabe libyenne [relative à une db:la-
ration du Président de l'Egypte) 

S/12546 30 janvier 1978 b Note verbale, en date du r7 Janvier 1978, adres- 20 
sée au Sttrétalre général par le représentant 
du Qatar 

S/12547 JO Janvier 1978 b Gabon , Maurice d Nlgéria : projet de résolution 20 

S/12548 30 janvier 1978 b Gabon, Maurice et Nlgéria : projet de résolution 21 

S/12549 30 janvier 1978 b Note verbale, en date du 30 Janvier 1978, adrt9- 22 
sée au Secrétaire général par la mmlon d' Ara-
ble saoudite 

S/12550 30 Janvier 1978 b Note verbale, en date du 25 Janvier 1978, adres- 22 
5ée au Sttrétalre général par la mission des 
Maldives 

S/12551 I" février 1978 b Lettre, en date du JO janvier 1978, adres.we au 22 
Secrétaire général par le représentant de 
l'Argentine 

S/12552 2 février 1978 b Note verbale, en date du 30 Janvier 1978, adres- 23 
5ée au Secrétaire général par le représentant 
de la Barbade 

S/12553 9 février 1978 e Lettre, en date du 8 février 1978, adres.we au 23 
Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant du Tchad 

S/12554 9 février 1978 e Lettre, en date du 6 février 1978, adressée au 23 
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Président du Conseil de sécurité par le repre-
sentant du Tchad 

S/ 12556 10 février 1978 b Note verbale, en date du 26 Janvier 1978, adres- 24 
5ée au Secrétaire général par le représentant 
du Suriname 

S/ 12557 13 février 1978 Lettre, en date du 9 février 1978, adressée au 25 
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Tomé-tt-Prindpe 

S/12560 14 févrlu 1978 e Lettre, en date du 14 février 1978, adressée au 35 
Président du Consell de sécurité par le repré• 
sentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

V 



Cou 

S/12561 15 février 1978 

S/ 12562 16 février 1978 

S/12S63 17 février 1978 

S/12564 17 février 1978 

S/12565 17 février 1978 

S/12566 17 février 1978 

S/12567 17 février 1978 

S/12568 19 février 1978 

S/12569 21 février 1978 

S/ 12570 21 février 1978 

S/12571 21 février 1978 

S/12572 22 fhrier 1978 

S/12573 22 février 1978 

S/12574 22 février 1978 

S/12575 7 mars 1978 

S/12576 24 février 1978 

S/12577 .28 février 1978 

S/12578 1er mars 1978 

S/ 12579 I" mars 1978 

S/12580 1" mars 1978 

Sujn• Türe 

b Note verbale, en date du 15 février 1978, adres-
sée au Secrétaire général par le représentant 
del'Oman 

a, b Lettre, en date du 15 février 1978, adres.we au 
Secrétaire général par le représentant de la 
Jamahiriya arabe libyenne 

a Lettre, en date du 9 février 1978, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré• 
sentant du Koweït 

b Note verbale, en date du 25 Janvier 1978, adres-
sée au Secrétaire général par la mission des 
Maldives 

e Lettre, en date du 17 février 1978, adres.we au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

Obstrvo.tl.o,u ,t r'flr~tJ 

Rappon du Secrétaire général concernant les pou- Miméographié. 
voirs du représentant adjoint de l'Union des 

e 

e 

e 

e 

a 

C 

b 

C 

Républiques socialistes soviétiques au Conseil 
de sécurité 

Rappon du Secrétaire général concernant les pou- Idem. 
voirs du représentant suppléant du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord au 
Conseil de sécurité 

Lettre, en date du 18 février 1978, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré• 
sentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

Lettre, en date du 17 février 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant de 
l'Union des Républiques sodallstes sovié
tiques (relative au Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique) 

Lettre, en date du 21 février 1978, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant du Tchad 

Rappon du Secrétaire général concernant les pou- Idem. 
voirs du représentant du V cnezuela au Conseil 
de sécurité 

Lettre, en date du 22 février 1978, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant du Tchad 

Lettre, en date du 22 février 1978, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

Rapport du Secrétaire général concernant les pou- Idem. 
voirs du représentant suppléant de la France au 
Conseil de sécurité 

Note verbale, en date du 21 février 1978, adres
sée au Secrétaire général par le représentant 
de la Jordanie 

Note verbale, en date du 24 février 1978, adres
sée au Secrétaire général par le représentant 
du Mozambique 

Note verbale, en date du 21 février 1978, adres
. sée au Secrétaire général par la mission de la 

République démocratique populaire lao 

Lettre,. en •date·du. l" mars 1978, adressée au 
Président du Constll de sécurité par le repré

:.sentant de.la ·Haute-Yolta 

• Rappon du Secrétaire général concernant les pou- Idem. 
voirs du représentant a!fjoint , de la Bolivie au 
Conseil de sécurité 

, Note. verbale, en date du 1er mars 1978, adres.we 
au"Secrétalre général par .. le représentant du 
Botswana [contenant une plainte du Botswana 
contre la Rhodésie du -Su!l) 

vi 

Pages 

37 

37 

38 

38 

38 

39 

40 

41 

42 

42 

43 

44 

4S 

46 



Cott Dau 

S/12581 3 mars 1978 

S/12582 6 mars 1978 

S/12583 6 mars 1978 

S/12584 6 mars 1978 

S/12S8S 7 mars 1978 

S/12586 8 mars 1978 

S/12587 9 mars 1978 

S/12588 9 mars 1978 

S/12589 9 mars 1978 

S/12590 9 mars 1978 

S/12591 10 mars 1978 

S/12592 10 mars 1978 

S/ 12593 , 10 mars 1978 

S/ 12594 10 mars 1978 

S/12595 10 mars 1978 

S/12596 13 mars 1978 

S/12597 13 mars 1978 

S/12598 13 mars 1978 

S/12599 13 mars 1978 

S/12600 15 mars 1978 

S/ 12601 15 mars 1978 

b 

C 

Titr~ 

Note verbale, en date du 23 février 1978, adres
sée au Secrétaire général par le représentant 
de l'Australie 

Note verbale, en date du 3 ma.rs 1978, adres.1ée 
au Secrétaire général par le représentant du 
Lesotho [contenant une plainte du ~sotho contre 
l'Afrique du Sud] 

Lettre, en date du 6 mars 1978, adr~ au 
Secrétaire général par le représentant de 
l'Algérie 

Rapport du Secrétaire général concernant les pou• ldtm. 
voirs du représentant suppléant du Royaume:Uni 
de Grande-Bretagne el d'Irlande du Nord au 
Conseil de s«Urilé 

c Lettre, en date du 7 mars 1978, adres.we au Pré-
sident du Conseil de skurité par les repré
sentants du Gabon, de Maurice et du Nigéria 

c Lettre, en date du 8 mars 1978, adres.we au Pré-
sident du Consell de sécurité par lts repré• 
sentanls du Gabon, de Maurice et du Nigérla 

b Lettre, en date du 3 mars 1978, adreSStt au 
Secrétaire général par le représentant de 
l'Equateur 

c Lettre, en date da 9 mars 1978, adres.we au Pré-
sident du Conse.11 de sécurité par le repré• 
sentant de la Haute-Volta 

r Lettre, en date du 9 mars 1978, ad~ au Prt-
sldent du Conseil de sécurité par le repré
sentant de la Zambie 

b , c Lettre, en date du 9 mars 1978, adres.we au Pré
sident du Conseil de sécurité par le repré
sentant du Libéria 

b Note verbale, en date du 6 mars 1978, a~ 

r 

r 

f 

b 

au Secrétaire général par le représentant de 
Chypre 

Rapport du Secrétaire général conce.mant les pou- ldtm . 
voirs du représentant suppléant de la France au 
Conseil de sécurité 

Note du Président du Conseil de sécurité (trans
mett11nt le texte d'un communiqué de presse 
émanant du Secrétaire général du Common
wealth) 

Lettre, en date du 10 mars 1978, adres.we au Pré
sident du Conse.11 de sécurité par le repré• 
sentant de la Haute-Volta 

Lettre, m date du 10 mars 1918, adressée au 
Secrétaire général par Je représentant de Sri 
Lanka 

Note verbale, en date du 9 mars 1978, adreSStt 
au Secrétaire général par le représentant de 
l'Iran 

Obsnvot(o,u ,, ri/irtnr,s 

C Bolivie, Gabon, Inde, Koweït, Maurice, Nigéria 
et Vene:rucla : projet de résolution 

Adopté sans changement; voir réso
lution 423 (1978). 

a 

C 

a 

r 

Lettre, en date du 13 mars 1978, adressée au 
Secrétaire général par le représentant d 'Israël 

Lettre, en date du 7 mars 1978, adr~ au 
Secrétaire général par le représentant du 
Ghana 

Lettre, en date du 15 mars 1978, adr~ au Pré
side.nt du ConseD de sécurité par le repré
sentant du I.Jban 

Lettre, en date du 15 mars 1978, adressée au 
Président du Comeil de sécurité par les repré
sentants du Gabon, de Maurice et du Nlgérla 

vii 

47 

47 

48 

49 

49 

49 

50 

SI 

SI 

52 

53 

53 

S3 

S4 

54 

SS 

S6 

S6 



Cou Dau Suj,1• Tirr~ Oln""'°1iON <t rlfir,~,i Pogtt 

S/12602 15 mars 1978 a Lettre, en date du )5 mars 1978, adressée • 
Secrétaire général par le représentant du 
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Ubao 

S/12603 16 mars 197.8 f Bolivie, Gabon, Inde, Koweït, Maurice et Nigéria : Idem, résolution 424 (1978). 
projet de résolution 

S/12604 16 mars 1978 a Note du Président du Conseil de sécurité (trans• S7 
mettant une lettre du Secrétaire général et les 
annexes à ladite lettre relatives à la situation au 
Liban] 

S/ 12605 17 mars 1978 b Note verbale, en date du 13 mars 1978, adr~ S9 
au Secrétaire général par la ml~lon du Mali 

S/12606 17 mars 1978 a Lettre, en date du 17 mars 1978, adr~ au 59 
Président du Conseil de sécurité par le repré• 
sentant du Uban 

S/12607 17 mars 1978 a Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au S9 
Président du Conseil de sécurité par le repré-
sentant d ' Israël 

S/12608 17 mars 1978 a Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au 60 
Président du Conseil de sécurité par le repré• 
sentant du Koweït 

S/12609 17 mars 1978 a Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au 60 

Secrétaire général par le représentant de Sri 
Lanka 

S/12610 18 mars 1978 a Etats-Unis d'Amérique : projet de résolution Idem, résolution 425 (1978). 

S/12611 19 mars 1978 a Rapport du Secrétaire général sur l'application 
de la résolution 425 (1978) du Conseil de 
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sécurité 

S/12612 19 mars 1978 a Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Idem, résolution 426 ( 1978). 
Nord : projet de résoluùon 

S/12613 20 mars 1978 b Note verbale, en date du 20 mars 1978, adressée 62 
au Secrétaire général par le représentant de 
l'Espagne 

S/12614 20 mars 1978 a Leure, en date du 20 mars 1978, adr~ au 63 
Président du Conseil de sécurité par le Pré-
sldent du Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestin.ien 

S/12615 20 mars 1978 a Lettre, en date du 20 mars 1978, adressée au 63 
Secrétaire général par le r eprésentant de la 
Mongolie 

S/12616 21 mars 1978 a Lettre, en date du 21 mars 1978, adressée au 64 
Président du Con.wu de sécurité par le Secré• 
taire général [relative à la composiùon de la 
FINULJ 

S/12617 22 mars 1978 b Note verbale, en date du 21 mars 1978, adres- 65 
sée au Secrétaire général par le représentant 
du Ghana · 

S/12618 22 mars 1978 a Lettre, en date du 22 mars 1978, adressée au 65 
Secrétaire général par le Président du Conseil 
de sécurité [relative à la composiùon de la 
FINUL] 

S/ 12619 23 mars 1978 b Lettre, en date du 30 décembre 1977, ad.~ 66 
au Secrétaire général par le rtprésentant de la 
Thailande 

S/12620 23 mars 1978 a Rapport intérimaire du Secrétaire général sur la 66 
Fon:e intérimaire des Nations Unies au Uban 

S/12621 24 mars 1978 d Lettre, en date du 23 mars 1978, adressée au 67 
Secrétaire général . par le représentant de la 
Turquie 

S/12622 28 mars 1978 a, b Lettre, en date du 28 mars 1978, adressée au 68 
, · Secrétaire général par le représentant de la 

Jamahiriya arabe libyenne 

S/12623 28 mars 1978 d Note du Secrétaire général [relative à la nomi- 69 
nation de son représentant spécial à Chypre] 

viii · 



Cote 

S/12624 

S/12625 

S/12626 

Date 

30 mars 1978 d 

Titre 
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DOCUMENT S/11663/ADD.50 À 53 

Rapports supplémentaires sur l'application du cessez-le-feu dans le secteur Israël-Liban 

DOCUMENT S/11663/ADD.50 

[Original : anglais] 
[3 janvier 1978) 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rapport 
ci-après sur les événements survenus dans le secteur pen
dant le mois de décembre 1977t : 

1. Aucune activité terrestre ou navale ·n'a été observée 
et le niveau des activités aériennes a été bas. Les opéra
tions de l'ONUST au Liban ont continué d 'être entravées 
par des incidents avec des forces de facto, ces incidents 
comprenant la capture de véhicules, le refus de la liberté 
de mouvement, des vols à main armée, l 'entrée de force 
dans les PO, le minage de routes et des tirs à proximité 
immédiate des opérations de réapprovisionnement et de lo
gistique des PO. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
d'occuper six positions situées du côté libanais de la ligne 
de démarcation de J'annistice (LDA), près des po
teaux-frontière 6 (CA 1680-27702), 11 (CA 1799-2788) , 
14 (CA 1838-2734), 18 (CA 1880-2740), 19 
(CA 1907-2749) et 33 (CA 2004-2904). 

3. Douze survols par des avions à réaction des forces 
israéliennes ont été signalés les 3, 19, 20, 27 et 31 décem
bre (un par jour), les 8 et 24 décembre (deux par jour) et le 
25 décembre (trois survols). 

4 . Les autorités libanaises ont déposé une plainte, 
selon laquelle des forces israéliennes auraient pénétré c" 
le terri toire libanais à proximité de Che 
(CA 2200-3055) le 27 décembre et auraient arrêté qu 
Libanais. Cette plainte n ' a pu être confirmée compte t 
des restrictions signalées au paragraphe I ci-dessus. 

DOCUMENT S/11663/ADD.51 

[Original : anglais] 
uer f évrier 1978) 

Le chef d 'état-major de l'ONUST a soumis le rapport 
ci-après concernant l'évolution de la situation dans le sec
teur pendant le mois de janvier 1978 : 

1. Les activités terrestres et aériennes ont été limitées. 
Aucune activité navale n · a été observée. Les activités de 
l'ONUST au Liban ont continué à être gênées par des inci
dents avec des forces de facto tels que détournements de 
véhicules, refus de la liberté 2.!? mouvement, vols à main 

1 Les observaieurs de l'ONUST sont stationnés dans le secteur Israël
Liban du côté libanais de la ligne de démarcation de ! 'armistice, confor
mément au consensus adopté par les membres du Conseil de sécurité le 
19 avril 1972 (S//06/ / ). pour observer le cessez-le- feu entre Israël et le 
Liban demandé par le Conseil. Le présent rapport du chef d 0état•major de 
l 'ONUsr concerne les faits nouveaux observés et signalés par les obser
vateurs de l'ONUSI' dans cc contexte. 

1 CA e coordonnées approximatives . 

armée, entrée de force dans des PO, minage de routes et 
tirs à proximité immédiate ou sur des opérations de réap
provisionnement et de logistique des PO. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
d 'occuper six positions situées du côté libanais de la LDA, 
près des poteaux-frontière 6, 11, 14, 18, 19 et 33. 

3. 11 y a trois cas de tirs à travers la LDA ou à travers 
la ligne séparant le territoire libanais du territoire syrien 
occupé par Israël. Il y a eu sept cas de violation de la 
LDA. Ces incidents ont été signalés comme suit : 

a) Le PO Ras (CA 1920-2785), au sud-est du village de 
Maroun Er Ras, a signalé des tirs d'armes automatiques 
par les forces israéliennes le 12 janvier. Le PO a également 
signalé des violations de la LDA par les forces israéliennes 
à proximité du poteau-frontière 20 (CA 1914-2760) les 22, 
23, 24, 27, 29, 30 et 31 janvier (pénétration maximum de 
500 mètres chaque jour). Les observateurs n'ont pu déter
miner l'objet exact de ces violations en raison des limita
tions dont il est fait état plus haut au paragraphe 1, mais il 
leur est apparu qu'il s'agissait d'une équipe d'ouvriers. 

b) Le PO Khiam (CA 2071-3025), au sud du village 
d'El Khiam, a signalé des tirs d'artillerie les 2 et 30 jan
vier, 20 et 10 coups respectivement, tous déclenchés par 
les forces israéliennes. 

4 . Treize survols par des avions à réaction des forces 
israéliennes ont été signalés les 1er, 6, 12, 15, 18, 24 et 
31 janvier (un par jour) et les 13, 14 et 30 janvier (deux 
par jour) . 

DOCUMENT S/11663/ADD.52 

[Original : anglais] 
[J"' mars 1978) 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rapport 
ci-après sur les événements survenus dans le secteur pen
dant le mois de février 1978 : 

1. L 'activité terrestre a été modérée et le niveau des 
activités aériennes et navales a été bas. Les activités ter
restres se sont déroulées principalement à proximité des 
PO Lab et Hin (partie sud-ouest du Liban) et ont visé _la 
construction de routes et la pose de mines par les forces 
israéliennes. Les opérations de l 'ONUST ont continué 
d 'être entravées par des incidents avec des forces de facto : 
capture de véhicules, refus de la liberté de mouvement, 
vols à main armée, entrée de force dans les PO, minage de 
routes et tirs à proximité immédiate ou sur des opérations 
de réapprovisionnement et de logistique des PO. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
d'occuper six positions situées du côté libanais de la LDA, 
près des poteaux-frontière 6 , 11. 14, 18, 19 et 33. 

3. Il y a eu deux cas de tirs à travers la LDA ou à 
travers la ligne séparant le territoire libanais du territoire 



syrien occupé par Israël. Il y a eu 36 cas de violation de la 
LDA. Ces incidents ont été signalés comme suit : 

a) Le PO Lab (CA 1643-2772), au sud du village de 
Labbouna, a signalé des tirs d'armes automatiques le 
16 février provenant des forces israéliennes. Le PO a éga
lement signalé des cas de violation de la LDA par les for
ces israéliennes les 7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 
20 (deux cas), 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27 (deux cas) et 
28 février (deux cas) [pénétration maximum de 300 à 
1 500 mètres chaque jour). Il s'agissait soit de 10 à 25 
soldats dotés de matériel de construction (bulldozers, ca
mions) qui construisaient une nouvelle route du poteau
frontière 4 (CA 1648-2772) jusqu'à la proximité du vil
lage chrétien d' Aalma Ech Chaab (CA 1675-2786), soit 
d'un ou deux véhicules de patrouille (jeeps ou véhicules 
blindés de transport de troupe) sur la nouvelle route. En 
outre, le PO a signalé qu'un bâtiment des forces navales 
israéliennes avait pénétré dans les eaux territoriales liba
naises le 27 février. Les observateurs ont été gênés par la 
mauvaise visibilité due au brouillard, et le bâtiment a été 
vu pour la dernière fois dans les eaux libanaises alors qu'il 
se dirigeait vers le nord-nord-ouest. 

b) Le PO Hin (CA 1770-2790), à l'est du village de 
Marouahine, a signalé des violations de la LDA par les 
forces israéliennes à proximité des CA 1775-2787 les 20, 
21, 23, 26, 27 et 28 février (pénétration maximum de 200, 
200, 300, 400, 400 et 400 mètres respectivement). II 
s'agissait de 15 à 25 soldats dotés de véhicules militaires 
(jeeps et camions) qui travaillaient dans un champ de 
mines ou à proximité. 

c) Le PO Ras a signalé des violations de la LDA par les 
forces israéliennes à proximité du poteau-frontière 20 les 
1er, 2 et 16 février (pénétration maximum de 200, 200 et 
100 mètres respectivement). Il s'agissait de 8 à 15 soldats 
dont on suppose qu'ils posaient des mines. 

d) Le PO Khiam a signalé des tirs d'artillerie (quatre 
coups) déclenchés par les forces israéliennes le 28 février. 
En outre, le PO a signalé des violations de la LDA par les 
forces israéliennes à proximité des CA 2100-2980 et 
2130-2950 les 13 et 16 février (pénétration maximum de 
200 et 2 000 mètres respectivement). Le 13 février, la 
partie en cause, comprenant 20 soldats et du matériel, tra
vaillait à la réfection de la barrière et de la route près de la 
LDA. Le 16 février, un camion civil non identifié a fran
chi la LDA en direction du Village d'EI Merl 
(CA 2102-3028). Lorsque des forces de facto à El Khiam 
ont ouvert le feu sur le camion, des membres des forces 
israéliennes sont venus à son secours avec une jeep, un tank 
et un véhicule blindé de transport de troupe. Aucun coup 
de feu n'a été échangé entre les deux parties. En outre, le 
PO a signalé une violation de la LDA par des véhicules 
non identifiés en provenance d'Israël et se dirigeant vers le 
Liban aux CA 2100-2980 le 20 février. La colonne, 
composée d'une jeep et de trois camions civils, se dirigeait 
vers le village d'EI Merl. 

4. Treize survols par des avions à réaction des forces 
israéliennes ont été signalés les 9, 11, 12, 13, 16, 24 et 
27 février (un par jour) et les 4, 20 et 28 février (deux par 
jour). 

5. En ce qui concerne le paragraphe 1, 14 véhicules de 
l'ONUST ont été capturés, des forces de ,facto du sud
Liban sont entrées 33 fois de force dans les PO, volant à 
17 reprises du matériel des Nations Unies et des effets per
sonnels appartenant à des observateurs et ouvrant six fois 

2 

le feu à proximité immédiate des PO ou de leurs opérations 
de réapprovisionnement ou de logistique. Douze captures 
de véhicules, 30 entrées de force dans les PO et quatre 
fusillades ont eu lieu dans les zones que les forces chré
tiennes de facto sont censées contrôler. Les autres inci
dents, à l'exception d'un vol de véhicule à Beyrouth, se 
sont produits dans des zones censées être contrôlées par des 
éléments palestiniens. Du 1er juillet 1977 au 28 février 
1978, il s'est produit environ 236 incidents avec des forces 
de facto au sud-Liban. On a estimé que 159 de ces inci
dents s'étaient produits dans des zones contrôlées par les 
forces chrétiennes et les 77 autres dans des zones contrô
lées par les Palestiniens ou à Beyrouth. 

DOCUMENT S/11663/ADD.53 

[Original : anglais) 
[15 mars 1978] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis les rensei
gnements ci-après sur les événements survenus dans le 
secteur jusqu • au 15 mars 1978 à 12 h 153 : 

I. Le 14 mars, entre 22 h 40 et 23 h 40, des observa
teurs militaires de l'ONU ont signalé des activités aérien
nes des forces israéliennes à proximité du PO Khiam, du 
PO Ras, de Tyr, de Nabatiye et de Ras El Baiyada 
(CA 1660-2852). En outre, ils ont signalé des tirs de mor
tier à partir du territoire israélien qui ont touché Naqoura et 
des tirs de char qui ont touché Maroun Er Ras. 

2. Le 15 mars, à O h 24, les forces de défense israé
liennes (IDF) ont publié un communiqué annonçant qu'el
les avaient commencé peu de temps auparavant une opéra
tion de nettoyage le long de la frontière libanaise. 

3. A 3 h 15, le poste avancé de Naqoura a signalé 
qu'un groupe de chars de dimension indéterminée venant 
du sud traversait Naqoura et se dirigeait vers le nord. En 
outre, on a observé six bateaux qui tiraient sur Tyr. Des 
renseignements reçus de la Commission mixte d'armistice 
israélo-libanaise à 4 heures indiquaient que les IDF avaient 
lancé des attaques aériennes contre des objectifs situés à 
proximité de Maroun Er Ras, Bent Jbail, Nabatiye, Saddi
qine et au nord d'El Khiarn et que des tirs de mortier, 
d'artillerie et de char avaient touché des points situés à El 
Khiam, Maroun Er Ras, Naqoura, Tyr, Ett Taibe et Ras 
El Baiyada ou à proximité. Le quartier général de 
l'ONUST a perdu contact avec le poste avancé de Naqoura 
vers 3 h 26, mais le poste a recommencé à émettre à 
4 heures. A ce moment-là, il a été annoncé que Naqoura 
et les alentours étaient contrôlés par les IDF et que le poste 
n'avait plus la possibilité de fournir des renseignements. 

4. A 4 h 22, le quartier général de la Commission 
mixte d'armistice israélo-libanaise a signalé que les obser
vateurs militaires de l'ONU à Naqoura étaient conduits eri 
terrain sûr par les IDF tandis qu'on procédait à la démoli
tion de certains bâtiments de la zone. On a appris que des 
événements analogues s'étaient déroulés au PO Ras. 

5. A 9 h 30, l'ONUST a signalé que l'opération mili
taire lancée par les IDF se poursuivrut. Les IDF semblaient 
contrôler Naqoura, Maroun Er Ras, Bent Jbail et El Khiam. 
Des forces terrestres et des véhicules blindés se dirigeaient 

> Toutes les heures indiquées sont exprimées en temps universel. 



vers Ebel Es Saqi. Des navires israéliens continuaient à 
bombarder les environs de Tyr. 

. 6. A 12 h 15, l'ONUST a signalé un bombardement de 
Beyrouth par les IDF. Trois appareils Phantom F-4 avaient 
attaqué un camp de réfugiés palestinien au sud de Beyrouth 

en utilisant des bombes et des armes automatiques. 
L'ONUST a également signalé la destruction du PO Ras et 
àe son abri fortifié. Certains bâtiments du poste avancé de 
Naqoura ont également été détruits et d'autres sérieuse
ment endommagés. Tout le personnel de l'ONUST est sain 
et sauf. 

DOCUMENT S/12452/ADD.1 

Lettre, en date du 21 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

J'ai l'honneur de me référer à ma lettre en date du 
11 novembre 1977 [S/12452], à laquelle était joint le texte 
d'un télégramme qui vous était &dressé par M. Ali Abdus
salam Treiki, secrétaire aux affaires étrangères de la Jama
hiriya arabe libyenne, au sujet de la résolution 418 (1977) 
du Conseil de sécurité, ainsi qu'à votre note du 10 novem
bre 1977 concernant ladite résolution. 

Je tiens à vous faire connaître à cet égard que la Jama
hiriya arabe libyenne populaire et socialiste applique des 
sanctions complètes à l'encontre des régimes racistes 
d'Afrique du Sud et de Rhodésie. De plus, mon pays 
interdit le survol de son territoire et l'atterrissage sur son 

[Original : anglais] 
[23 mars 1978] 

territoire à tous avions immatriculés en Afrique du Sud ou 
en Rhodésie ou leur appartenant, ainsi qu'à tous avions à 
destination ou en provenance de l'Afrique du Sud ou de la 
Rhodésie. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la Jamahiriya arabe libyenne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mansur R. KIKHIA 

DOCUMENT S/12509/ADD.1 

Note verbale, en date du 24 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Norvège 

Le représentant permanent de la Norvège auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a l'honneur de se référer 
à sa note du 23 décembre 1977 [S/12509], par laquelle le 
Secrétaire général était informé qu'un décret royal donnant 
force de loi en Norvège à la résolution 418 (1977) du 
Conseil de sécurité avait été publié par le Gouvernement 
norvégien le 19 décembre 1977. · 

Le Secrétaire général trouvera ci-joint pour information 
un exemplaire du décret royal. 

Le représentant permanent de la Norvège a l'honneur de 
demander que le texte de la présente communication soit 
distribué comme document du Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

Dispositions visant à assurer l'application 
de la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité 

En vertu ·de la loi du 7 juin 1968 (n° 4) concernant l'application des 
décisions obligatoires du Conseil de sécurité des Nations Unies, les dis
positions ci-après visant à assurer l'application de la résolution 4 I 8 
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[Original : anglais] 
[31 janvier 1978] 

(1977) du Conseil de sécurité, en date du 4 novembre I 977, sont 
adoptées. 

Paragraphe 1 

Il est interdit aux sujets norvégiens et aux personnes se ttouvant sur le 
territoire norvégien de livrer à l'Afrique du Sud des armes et du matériel 
connexe de tous types, y compris de vendre ou de transférer des armes et 
des munitions, des véhicules et du matériel militaires, de l'équipement de 
police paramilitaire et des pièces détachées pour ce matériel et cet équi
pement. 

Il est également interdit de livrer à l'Afrique du Sud de l'équipement et 
des fournitures et d'octroyer des licences pour la fabrication ou l'entretien 
du matériel susmentionné. 

Paragraphe 2 

II est interdit aux sujets norvégiens et aux personnes se trouvant sur le 
territoire norvégien de coopérer de quelque manière que ce soit avec 
l'Afrique du Sud à la fabrication et à.l'élaboration d'armes nucléaires. 

Paragraphe 3 

Ces dispositions prennent effet immédiatement. 



DOCUMENT S/12510/ADD.1 

Note verbale, en date du 27 février 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Danemark 

Le représentant permanent du Danemark auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a l'honneur de se référer à sa 
note du 23 décembre 1977 [S/12510), par laquelle le Se
crétaire général était informé que le Gouvernement danois 
était en train de préparer un décret royal spécial visant à 
assurer le strict respect de la résolution 418 ( 1977) du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Danemark tient mainte
nant à informer le Secrétaire général que ledit décret royal 
relatif à l'adoption de certaines mesures contre l'Afrique 
du Sud est entré en vigueur le 10 février 1978. 

Une copie du décret royal est jointe en annexe pour 
l ' information du Secrétaire général. 

Le représentant permanent du Danemark serait obligé au 
Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

Décrd royal 

Nous, Margrethe II, par la grâce de Dieu reine de Danemark, procla
mons que: 

Conformément à la section 1 de la Loi n• 156 du 10 mai 1967 relative 
à l'adoption de certaines mesures en vertu de la Charte des Nations 
Unies, les dispositions ci-après seront prises en application de la résolu
tion du Conseil de sécurité en date du 4 novembre 1977, concernant un 
embargo sur les livraisons d 'armes à l'Afrique du Sud : 

1.1. Il est interdit de vendre ou de transférer. ou de tenter de vendre 
et de transférer, ou de fournir ou de transporter de quelque autre manière, 

[Original : anglais] 
[1er mars 1978] 

les anicles suivants à l'Afrique du Sud, à des particuliers ou à des entre
prises en Afrique du Sud ou à des entreprises opérant à partir de l'Afrique 
du Sud : 

i) Des armes, des armements et du matériel de guerre et matériel 
connexe de tous types; 

ii) Des munitions de tous types; 

iii) Des véhicules militaires, du matériel militaire et du matériel para
militaire destiné à la police; 

iv) Des pièces détachées pour les articles susmentionnés; 

v) Des équipements, des pièces et du matériel de tous types pour la 
fabrication ou l'entretien des articles susmentionnés. 

1.2. Il est également interdit de consentir, ou de tenter de consentir, 
des accords de licence aux parties susmenlionnécs pour la fabrication ou 
l'entretien des articles énumérés à la section 1. 1 ci-dessus. 

2. Il est interdit de participer, ou de tenter de participer, à toute acti
vité de coopération avec l'Afrique du Sud, avec des particuliers ou des 
entreprises en Afrique du Sud ou de~ entreprises opérant à partir de 
l'Afrique du Sud, touchant la fabrication et la mise au point d'armes 
nucléaires. 

3 . Les contrevenants auit sections I et 2 ci-dessus seront, conformé
ment à la section 110 c du Code civil pénal, passibles d'une amende, 
d'une peine d'emprisonnement avec sursis ou, en cas de c irconstances 
aggravan1es. d 'une peine d'emprisonnement nonnale de trois ans au 
maximum. 

4. Le présent décret entrera en vigueur à la date de sa publication au 
Journal officiel (WVTIDENDE). 

Fait au Palais d' Amalienborg le 3 février 1978. 

De notre main et sous notre sceau, 

(Signé) MARGRETHE R/ 

(Con1resigné) K. B. ANDERSEN 

DOCUMENT S/12511/ADD.1 

Note verbale, en date du 11 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Finlande 

Le chargé d'affaires par intérim de la m1ss1on perma
nente de Finlande auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, se référant à la note du représentant permanent de la 
Finlande en date du 28 décembre 1977 [S/125/ /], a l'hon
neur de transmettre au Secrétaire général le texte du décret 
présidentiel publié le 23 décembre I 977, prévoyant I' ap
plication immédiate en droit finlandais des dispositions 
obligatoires de la résolution 418 ( 1977) du Conseil de sé
curité. 

Le chargé d 'affaires par intérim de la mission perma
nente de Finlande prie le Secrétaire général de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la présente note comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

4 

ANNEXE 

[Original : anglais] 
(23 janvier 1978) 

Décret présidentiel relatif à l'exécution des obUgatlons découlant de 
la résolution du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations 
Unies concernant l'Afrique du Sud 

Publié à Helsinki le 23 décembre 1977 

Sur la proposition du Ministre des affaires étrangères, il est décidé, 
conformément aux paragraphes I et 5 de la loi du 29 décembre 1967 
régissant l'exécution par la Finlande de certaines obligations contractées 
par elle en tant que Membre de l'Organisation des Nations Unies 
(659/67) , que : 



Paragraphe 1 

Pour assurer le respect par la Finlande des obligations découlant de la 
ri-solution adoptée par le Conseil de sécurité de l'Organisation des Na
Mons Unies le 4 novembre 1977 au sujet de l'Afrique du Sud, il est inter
dit de fournir à l'Afrique du Sud des armes et du matériel connexe de 
quelque type que ce soit, et notamment de lui vendre et de lui expédier 
armes, munitions, véhicules, matériel militaire et paramilitaire destiné à 
la police et pièces détachées pour le matériel susmentionné; il est de 
même interdit de lui fournir aucun type de matériel et de fournitures et de 
conclure avec ce pays des accords de licence qui lui permettraient de 
fabriquer ou d'entretenir le matériel visé ci-dessus. 

Paragraphe 2 

Les sanctions et autres conséquences qu'entraînera la violation de ce 
.décret ou de toute autre disposition précisant la portée de ce texte seront 
déterminées en vertu des dispositions du paragraphe 4 de la loi régissant 
l'exécution par la Finlande de certaines obligations contractées par elle en 
tant que Membre de l'Organisation des Nations Unies (659/67). 

Paragraphe 3 

Le gouvernement publiera en temps opportun des règles plus détaillées 
ccncernantTapplication de ce décret et les contrôles auxquels il donnera 
lieu. 

DOCUMENT S/12517* 

Lettre, en date du 4 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Sri Lanka 

En ma qualité de président du Bureau de coordination 
des pays non alignés, j'ai l'honneur de vous transmettre 
ci-joint le texte d'un communiqué publié par le Bureau de 
coordination sur l'assassinat de M. Said Hamami, repré
sentant de l'Organisation de libération de la Palestine à 
Londres. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer ce 
communiqué comme document· de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Sri Lanka 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) H. S. AMERASINGHE 

ANNEXE 

Communiqué publié le 4 janvier 1978 par le Bureau de coordination 
des pays non alignés sur l'assassinat de M. Said Hamami, repré
sentant de l'Organisation de libération de la Palestine à Londres 

Le Bureau de coordination des pays non alignés a appris aujourd'hui 
avec une tristesse et une indignation profondes l'assassinat à Londres de 

* Distribué sous la double cote A/33/52-S/125 l 7. 

[Original : anglais] 
[5 janvier 1978] 

M. Said Hamami, représentant de l'Organisation de libération de la Pa
lestine au Royaume-Uni. 

Le Bureau de coordination condamne vigoureusement cet ignoble 
crime comme un acte compromettant tous les efforts tendant à un règle
ment pacifique, honorable et durable du problème du Moyen-Orient, y 
compris la reconnaissance des droits légitimes du peuple arabe de Pales
tine. 

Le Bureau de coordination lance un appel au Gouvernement du 
Royaume-Uni, sur le territoire duquel ce crime a été commis, ainsi qu'à 
tous ceux qui s'opposent aux activités terroristes de ce genre dirigées 
contre les représentants de mouvements de libération authentiques pour 
qu'ils fassent tout ce qui est en leur pouvoir en vue d'assurer que tous les 
responsables de l'organisation et de la perpétration de cet infâme assassinat 
reçoivent le châtiment qu'ils méritent. 

Le Bureau de coordination se doit de confirmer à la communauté inter
nationale que de telles atrocités, loin d'affaiblir le soutien de la cause 
palestinienne, renforcent au contraire les amis des Arabes palestiniens 
dans leur détermination d'intensifier leurs efforts visant à la reconnais
sance de leurs droits nationaux légitimes contre toutes les forces liguées 
contre cet objectif. 

Le Bureau de coordination transmet à l'Organisation de libération de la 
Palestine ainsi qu'à la famille de M.Hamami ses sincères condoléances à 
l'occasion de la disparition de ce vaillant combattant pour les droits de 
son peuple. 

DOCUMENT S/12518 

Note verbale, en date du 3 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Islande 

Le représentant permanent de l'Islande auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a l'honneur de se référer à la 
note du Secrétaire général en date du 10 novembre 1977 
concernant la résolution 418 (1977) adoptée par le Conseil 
de sécurité le 4 novembre 1977 sur la question de I' Afri
que du Sud et demandant, en application du paragraphe 6 
de ladite résolution, des renseignements au Gouvernement 
islandais conformément aux dispositions de la résolution. 
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[Original: anglais] 
[6 janvier 1978] 

Le représentant permanent a reçu pour instructions 
d'informer le Secrétaire général de ce qui suit : 

I. L'Islande ne fournit à l'Afrique du Sud ni armes ni 
matériel connexe d'aucun type ni aucun type d'équipement 
et de fournitures et ne lui accorde aucune licence pour la 
fabrication ou l'entretien desdits articles. 



2. L'Islande n'a pas d'arrangement contractuel avec 
l'Afrique du Sud et ne lui a accordé aucune licence ayant 
trait à la fabrication et à l'entretien d'armes, de munitions 
et de matériel et de véhicules militaires. 

3. L'Islande ne coopère d'aucune manière avec l' Afri
que du Sud en ce qui concerne la fabrication et l'élabora
tion d'armes nucléaires. 

Le représentant permanent souhaiterait à cet égard rap
peler que, conformément à la loi n° 5 du 27 février 1969 
relative à l'application des décisions du Conseil de sécu-

rité, le Gouvernement islandais est habilité à prendre les 
mesures qui s'avéreraient nécessaires pour exécuter les dé
cisions obligatoires prises par le Conseil au titre des Arti
cles 39 et 41 de la Charte des Nations Unies. En cas de 
changement de la situation indiquant la probabilité d'une 
violation des dispositions de la résolution 418 (1977), le 
Gouvernement islandais prendrait les mesures nécessaires 
conformément à la loi susmentionnée. 

Le représentant permanent de l'Islande demande que la 
présente note verbale soit distribuée comme document du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12519 

Lettre, en date du 2 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Indonésie 

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte de la commu
nication que Son Excellence M. Mochtar Kusumaatmadja, 
ministre des affaires étrangères par intérim de la Républi
que d'Indonésie, vous adresse à propos de l'embargo sur 
les livraisons d'armes décrété contre le Gouvernement 
sud-africain : 

"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre télé
gramme relatif à la résolution 418 ( 1977) du Conseil de 
sécurité portant sur l'arrêt des livraisons d'armes au 
Gouvernement sud-africain. Comme on le sait, l'Indo
nésie a toujours vigoureusement combattu l'apartheid et 
la discrimination raciale sous toutes ses formes et plei
nement appuyé toutes mesures visant à lutter contre ces 
maux. Dans la ligne de cette politique, le Gouvernement 
indonésien n'entretient aucune relation, qu'elle soit di
plomatique, économique ou de toute autre nature, avec 

[Original : anglais] 
(6 janvier 1978] 

le régime raciste d'Afrique du Sud. En outre, l'Indoné
sie n'a jamais fourni d'armes à ce régime, n'a jamais 
participé à un commerce portant sur les armes avec lui et 
n'a aucune intention de le faire à l'avenir. L'Indonésie 
appuie pleinement l'adoption de ladite résolution ainsi 
que toutes mesures visant à garantir un respect strict de 
ses dispositions. '' 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de ce message comme document du Conseil de sécu- , 
rité. 

Le représentant permanent de l'Indonésie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ch. ANWAR SANI 

DOCUMENT S/12521* 

Lettre, en date du 10 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
communiquer des extraits d'une allocution prononcée par 
le Président de la République libanaise, Son Excellence 
M. Elias Sarkis, relatifs à la position officielle du Liban au 
sujet des solutions actuellement envisagées en ce qui 
concerne la crise du Moyen-Orient et la question palesti
nienne. Cette allocution a été prononcée lors d'une récep
tion à l'occasion de la nouvelle année donnée par le Prési
dent de la République le 6 janvier 1978 à 1' intention des 
membres accrédités du corps diplomatique au Liban. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de la pièce jointe comme do-

• Distribué sous la double cote A/33/53-S/1252I. 
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[Original: arabe] 
[JO janvier 1978] 

cument officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sé
curité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Liban 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Fakhri SAGHIYY AH 

ANNEXE 

Extraits de l'allocution prononcée le 6 Janvier 1978 
par le Président de la République libanaise 

Il est vraiment étonnant, en cette période où les principes internatio
naux exigent que soient respectés le droit des peuples à une entité natio
nale qui leur soit propre et leur droit à la souveraineté et à la dignité, que 
la nouvelle du jour ait trait à des solutions visant à maintenir ou à réins
taller les Palestiniens dans tel ou tel pays. Le peuple palestinien n'a pas 
renoncé à son droit légitime à une patrie et, quant à nous, nous n'avons 



pas renoncé à nos droits sur un seul centimètre du territoire national, ni à 
la moindre parcelle de notre souveraineté. 

Bien que nous voulions que tous les peuples du monde mènent une vie 
_ heureuse et décente, nous insistons sur notre droit de mener nous-mêmes, 
une telle vie et de déterminer ce que nous offrirons aux autres dans le 
cadre de notre souveraineté et de nos intérêts et dans les limites de ce qui 
nous est possible. 

Nous faisons face à ces problèmes avec la fermeté de celui qui croit à 
ses droits et à la justesse de sa cause; nous poursuivrons notre tâche déli
cate, nous continuerons à guérir les blessures et à rendre la santé. Nous 
sommes décidés à jouer notre rôle et à nous acquitter d'une mission de 
bonne volonté, de paix et d'amour. Nous faisons face à ces problèmes en 
comptant sur nos frères et sur nos amis; nous sommes sensibles à leur 
appui et c'est à leurs côtés que nous nous efforçons de contribuer au 
règlement de ces questions capitales qui, comme le doyen du corps di
plomatique l'a fait observer dans sa remarquable déclaration, ne peuvent 
être considérées avec indifférence mais doivent être abordées dans un 
esprit de responsabilité et de sacrifice. 

Quant aux rumeurs qui circulent, selon lesquelles on se préparerait à 
trancher la question de savoir s'il convient de réinstaller les Palestiniens 
ou de les laisser où ils sont, nous réaffirmons que toute solution qui ne 
considérerait pas le problème palestinien comme le nœud de la crise au 
Moyen-Orient ne peut être saine. Quoi qu'il arrive, le Liban n'acceptera 
aucune forme de règlement prévoyant que les Palestiniens demeurent sur 
son territoire; il considère en effet qu'un tel préalable serait contraire à ses 
intérêts fondamentaux et excéderait ses possibilités. En outre, UJ! tel rè
glement porterait préjudice à la cause palestinienne elle-même. Nous fe
rons tout ce-qui est en notre pouvoir et emploierons tous les moyens dont 
nous disposons à tous les niveaux pour éviter que cela ne se produise et 
sauvegarder nos droits. 

L'héritage historique et les valeurs culturelles du Liban l'autorisent à 
lancer un appel à la communauté internationale et à la conscience des 
peuples du monde pour qu'il ne soit pas porté atteinte aux droits de son 
peuple; il importe de souligner que la paix que nous cherchons à instaurer 
dans la région doit être fondée sur la seule justice. Ce serait une injustice 
que de résoudre la question de Palestine en créant un nouveau problème 
pour le Liban et son peuple. 

DOCUMENT S/12525 

Note verbale, en date du 10 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Irlande 

Le représentant permanent de l'Irlande auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a l'honneur de se référer à la 
note du Secrétaire général en date du 10 novembre 1977 
adressée au Ministre des affaires étrangères d'Irlande au 
sujet de la résolution 418 (1977) adoptée à l'unanimité par 
le Conseil de sécurité le 4 novembre 1977, sur la question 
de l'Afrique du Sud. 

D'ordre du Ministre des affaires étrangères, le repré
sentant permanent communique la réponse suivante : 

"Le 25 septembre 1963 [voir S/5438 du 11 octobre 
1963], le Gouvernement irlandais a informé le Secrétaire 
général qu'il n'avait pas permis et n'avait pas l'intention 
de permettre la vente ou l'expédition d'armes, de muni-

[Original: anglais] 
[12 janvier 1978] 

tians ou de véhicules militaires à l'Afrique du Sud. Le 
gouvernement s'est depuis lors fait une règle de se 
conformer à cet engagement. Le Gouvernement irlandais 
tient à confirmer aujourd'hui qu'il s'acquittera de ses 
obligations en se conformant strictement aux disposi
tions de la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité. 
Ayant préconisé un embargo obligatoire sur les armes, 
le Gouvernement irlandais accueille avec satisfaction 
l'adoption de cette résolution." 

Le représentant permanent de l'Irlande demande que le 
texte de la présente note verbale soit publié comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12526 

Lettre, en date du 14 décembre 1977, adressée au Secrétaire général 
par le Ministre des affaires étrangères du Bhoutan 

[Original : anglais] 
[12 janvier 1978] 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre télégramme citant le texte de la résolu
tion 418 ( 1977) adoptée par le Conseil de sécurité le 4 novembre 1977. 

Je tiens à vous informer et à informer le Conseil que le Royaume du Bhoutan 
appuie la résolution 418 (1977) et se conformera à ses dispositions. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le Ministre des affaires étrangères du Bhoutan, 

(Signé) Dawa TSERING 
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DOCUMENT S/12527• 

Note verbale, en date du 9 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Luxembourg 

Le représentant permanent du Luxembourg auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a l'honneur d'accuser 
réception de la note du Secrétaire général en date du 10 no
vembre 1977, par laquelle il est demandé des renseigne
ments sur les mesures prises par le Gouvernement luxem
bourgeois en application des dispositions de la résolution 
4 I 8 (1977) du Conseil de sécurité adoptée le 4 novembre 
1977. 

Le représentant permanent du Luxembourg tient dès ·à 
présent à informer le Secrétaire général que son gouverne-

• Incorporant le document ·S/12527/Corr.l; en datè du 16 janvier 
1978. 

[Original: français ] 
[13 janvier /978) 

ment accordera à ladite résolution toute son attention et 
qu'il se conformera scrupuleusement aux obligations 
qu'elle lui impose concernant l'embargo obligatoire sur les 
annes contre l'Afrique du Sud. Le Gouvernement luxem
bourgeois tient encore à souligner qu'il n'a jamais fourni 
d'annes à l'Afrique du Sud et qu'il n'entend pas se dépar
tir de cette politique à l'avenir. 

Le représentant permanent du Luxembourg serait obligé 
de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12528 

Note verbale, en date du 13 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Pakistan 

Le représentant permanent du Pakistan auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a l'honneur de se référer à la 
note du Secrétaire général en date du 10 novembre 1977, 
par laquelle il est demandé des renseignements sur les me
sures prises par le Gouvernement pakistanais en applica
tion des dispositions de la résolution 418 (1977) du Conseil 
de sécurité, en date du 4 novembre 1977. 

Le représentant permanent du Pakistan tient à informer 
le Secrétaire général que le Pakistan s'est toujours élevé 
vigoureusement contre l'apartheid et la discrimination ra
ciale sous toutes ses formes et a appuyé sans réserve toutes 
les mesures visant à combattre ces pratiques néfastes. 
Conformément à cette politique, le Gouvernement pakista-

[Original: anglais] 
[16 janvier 1978] 

nais n'entretient aucune relation quelle qu • elle soit - diplo
matique, économique ou autre - avec le Gouvernement 
sud-africain. Le Pakistan n'a jamais fourni d'armes à l' Afri
que du Sud, ne s'est jamais livré au commerce des armes 
avec ce pays et n'a pas l'intention de le faire à l'avenir .. 
En tant que membres du Conseil de sécurité, le Pakistan a 
voté en faveur de la résolution 4 I 8 (1977) et le représentant 
permanent du ~akistan a indiqué dans sa déclaration au Con
seil [2046e séance) que son pays appuyait sans réserve les 
mesures énoncées dans cette résolution. 

Le représentant permanent du Pakistan prie le Secrétaire 
général de bien vouloir faire distribuer le texte de la pré
sente note comme document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12530 

Note verbale, en date du 13 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République-Unie de Tanzanie 

Le représentant permanent de la République-Unie de 
Tanzanie auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
l'honneur de se référer à la note du Secrétaire général en 
date du JO novembre 1977 adressée au Ministre des affai
res étrangères de la République-Unie de Tanzanie au sujet 
de la résolution 418 (1977), adoptée à l'unanimité par le 
Conseil de sécurité le 4 novembre 1977, sur la question de 
l'Afrique du Sud. 

D'ordre de son gouvernement, le représentant permanent 
de la République-Unie de Tanzanie communique ce qui 
suit : 
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[Original : anglais] 
(19 janvier 1978] 

''La République-Unie de Tanzanie est invariablement 
opposée aux politiques odieuses du régime d'apartheid 
sud-africain et n'a cessé de condamner ces politiques. 
La Tanzanie appuie résolument la lutte légitime menée 

· - par le peuple sud-africain et son mouvement de libéra
tion nationale pour mettre fin au système fasciste op
presseur qui sévit actuellement en Afrique du Sud. 

"De ce fait, la Tanzanie n'entretient pas de relations 
politiques, économiques, sociales, culturelles ou mili
taires quelles qu'elles soient avec le régime d'apartheid.· 



La Tanzanie a scrupuleusement respecté toutes les réso
lutions adoptées par l'Organisation des Nations Unies à 
l'encontre de l'Afrique du Sud. Elle se félicite donc de 

• l'embargo imposé par l'ONU sur la vente d'armes à 
l'Afrique du Sud où elle voit le début d'une action mon
diale contre l'apartheid. La Tanzanie espère que le 
Conseil de sécurité prendra bientôt des mesures plus 
strictes à l'égard de l'Afrique du Sud et qu'entre-temps 

l'embargo sur les armes sera pleinement appliqué par 
tous les Etats, qu'ils soient ou non Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies." 

Le représentant permanent de la République-Unie de 
Tanzanie prie le Secrétaire général de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente note verbale comme do
cument qu Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12531 

Lettre, en date du 18 janvier 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

A un moment où la question du sort du peuple palesti
nien reçoit une attention croissante dans le cadre de récents 
entretiens, le Comité pour l'exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien a jugé nécessaire de m'autoriser, en 
tant que son président, à attirer l'attention de tous les inté
ressés sur les principes fondamentaux concernant cette 
question, principes qui sont contenus dans le rapport4 
adressé par le Comité à l'Assemblée générale et qui ont été 
adoptés par celle-ci à sa trente et unième session. 

Parmi les plus importants de ces principes, nous rappel
lerons les suivants : 

a) La question de Palestine· est au cœur du problème du 
Moyen-Orient et, par conséquent, on ne peut envisager au 
Moyen-Orient aucune solution qui ne tienne pas pleine
ment compte des intérêts du peuple palestinien; 

b) La pleine réalisation des droits inaliénables du peuple 
palestinien de rentrer dans ses foyers et en possession de 
ses biens et d'accéder à l'autodétermination, à l'indépen
dance et à la souveraineté nationales contribuera d'une 
manière déterminante à un règlement global et définitif de 
la crise du Moyen-Orient; 

c) La participation de l'Organisation de libération de la 
Palestine, représentant du peuple palestinien, sur un pied 
d'égalité avec les autres parties, sur la base des résolutions 
3236 (XXIX) et 3375 (XXX) del' Assemblée générale, est 
indispensable dans tous les efforts, délibérations et confé
rences sur le Moyen-Orient qui sont entrepris sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies; 

4 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième ses
sion, Supplément n° 35. 

[Original : français] 
[l 9 janvier 1978] 

d) L'inadmissibilité de l'acquisition de territoires par la 
force et l'obligation qui en découle pour Israël d'évacuer 
totalement et rapidement tout territoire ainsi occupé. 

Je suis convaincu que vous ferez tout en votre pouvoir 
pour que ces principes fondamentaux soient appliqués dans 
tout effort visant à instaurer une paix juste et durable au 
Moyen-Orient. 

A cet égard, permettez-moi, une fois encore, d'appeler 
votre attention sur le fait que le Conseil national palesti
nien, lors de la réunion qu'il a tenue au Caire en mars 
1977, a décidé de considérer les recommandations du 
Comité approuvées par l'Assemblée générale à sa trente et 
unième session comme un pas positif et avancé vers la 
réalisation des aspirations et des droits du peuple palesti
nien, y compris le droit de retour et le droit à l'autodéter
mination, à l'indépendance et à la souveraineté nationales, 
et de déclarer que tout règlement ou accord affectant les 
droits du peuple palestinien et conclu en son absence serait 
nul et non avenu. 

Les considérations ci-dessus ont été, sur instructions ex
presses du Président du Comité exécutif de l'OLP, réaffir
mées par l'observateur permanent de cette organisation lors 
d'une réunion du Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien, le 10 janvier 1978. 

Je vous serais reconnaissant si la présente lettre était 
distribuée en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables 

du peuple palestinien, 

(Signé) Médoune FALL 

DûCUMENT S/12532 

Note du Secrétaire général 

[Original : anglais 
[l 9 janvier 1978] 

La note verbale ci-après, en date du 23 décembre 1977, a été adressée au Secrétaire 
général par le Département des affaires extérieures de la République de Nauru. 
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TEXTE DE LA NOTE 

Le Département des affaires extérieures de la République de Nauru, se référant à la 
note du Secrétaire général en date du 10 novembre 1977, a l'honneur de déclarer que le 
Gouvernement de la République de Nauru se confonnera aux dispositions de la résolu
tion 418 (1977) du Conseil de sécurité demandant qu'un embargo obligatoire sur les 
armes soit appliqué universellement à l'encontre de l'Afrique du Sud. 

DOCUMENT S/12535 

Note verbale, en date du 16 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'lraq 

Le chargé d'affaires par intérim de la m1ss1on perma
nente de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
se référant à la note du Secrétaire général en date du 
lO novembre 1977, a l'honneur de déclarer que le Gouver
nement iraquien s'engage à se conformer à la résolution 
418 (1977) du Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 
1977, et à en appliquer les dispositions, de même qu'il se 
conforme au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 
Le Gouvernement iraquien tient à préciser qu'il n'a jamais 
fourni et ne fournira jamais à l'Afrique du Sud d'armes ni 
de matériel militaire d'aucune sorte, et en particulier qu'il 
n'a pas vendu ou acheminé des armes et des munitions, 
des véhicules et du matériel militaire, du matériel pour les 
forces de police paramilitaires et des pièces détachées pour 
le matériel susmentionné, et. qu'il n'a jamais passé de 
contrat avec l'Afrique du Sud ni conclu d'accord de li
cence pour la fabrication ou l'entretien dudit matériel. 

[Original : anglais] 
[23 janvier 1978] , 

La position du Gouvernement iraquien est fondée sur la 
politique qu'il mène avec détermination et qui consiste, 
comme chacun sait, à lutter contre l'impérialisme, le ra
cisme et la discrimination raciale conformément à sa vo
lonté de respecter les dispositions de la Charte. L'Iraq a 
toujours soutenu et préconisé, au sein de l'Organisation 
des Nations Unies comme des milieux internationaux, 
l'imposition de sanctions rigoureuses contre le régime ra
ciste d'Afrique du Sud, conformément au Chapitre VII de 
la Charte. La résolution du Conseil de sécurité est donc 
conforme aux règles dont le Gouvernement iraquien de
mande l'application depuis un certain temps et que, pour 
sa part, il observe déjà. 

Le chargé d'affaires par intérim de la mission perma
nente de l'Iraq a l'honneur de demander que la présente 
communication soit distribuée comme document du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12536 

Note du Secrétaire général 

La lettre ci-jointe, en date du 19 janvier 1978, a été 
adressée au Secrétaire général par le Président du Comité 
spécial contre l'aparrheid. 

ANNEXE 

Lettre, en date du 19 janvier 1!>78, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Comité spécial contre l'aparlheid 

Au nom du Comité spécial contre l'apartheid, j'ai l'hoMeur d'ap
peler votre attention sur l'évolution préoccupante de la situation constatée 
récemment en Afrique du Sud. 

Il convient de rappeler que, dans sa résolution 417 (1977) du 31 oct<r 
bre 1977, le Conseil de sécurité a exigé à l'unanimité que le régime ra• 
ciste d" Afrique du Sud mette un lenne à la violence et à la répression 
exercées à l'encontre de la population noire et des autres adversaires de· 
l'apartheid, supprime le système d'"éducation bantoue" et rapporte tou
tes les autres mesures d'apartheid et de discrimination raciale, abandonne 
la politique de création de bantoustans, renonce à la politique d'apartheid 
et assure un gouvernement par la majorité sur la base de la justice et de 
l'égalité. 

Or le régime d'apartheid a non seulement rejeté cette résolution du 
Conseil de sécurité, mais encore il a intensifié la violence et la répression. 
Il a jeté en prison de nombreux opposants à l'apartheid et intenté un 

lO 

[Original : anglais] 
(23 janvier 1978] 

certain nombre de nouveaux procès en vertu de lois arbitraires qui pré
voient la peine de mort. Plusieurs personnes ont été tuées alors qu • elles se 
trouvaient en prison ou détenues par la police. En de nombreuses occa
sions, les forces de police de ce régime n'ont pas hésité à tirer au hasard 
sur des manifestants pacifiques, et même des cortèges funéraires, tuant un 
certain nombre de personnes, 

Le régime d"apartheid a proclamé la prétendue indépendance du ban-, 
toustan du Bophuthatswana, en dépit de la forte opposition du peuple 
africain et de la condamnation unanime de l'Assemblée générale. 

Il a en outre formulé un nouveau plan constitutionnel qui prévoit un 
"conseil de cabinet" fantoche dans lequel seraient représentées les insti
tutions d'apartheid créées pour les métis et les Indiens, mais d'où la 
majorité africaine serait exclue. Bien que les authentiques représentants 

· de l'ensemble de la population noire d'Afrique du Sud aient dénoncé cc 
plan, le régime a indiqué son intention de le mettre en application. 

•Vous trouverez ci-joint un rapport du Comité spécial en date du 19 
janvier 1978 concernant l'évolution récente de la situation en Afrique du 
Sud, rapport d'où il ressort clairement que la politique et les agissements 
du régime d'apartheid depuis le 31 octobre ont considérablement aggravé 
la situation dans ce pays. 

Le Comité spécial estime qu'il est impératif que le Conseil de sécurité 
examine d'urgence cette situation et prenne des mesures efficaces pour 
assurer la pleine application de la résolution 417 (1977). A cet égard, il 



attache une grande importance aux demandes qui ont été adressées au 
Conseil par l'Assemblée générale dans ses résolutions 32/105 et 32/81. 

Au nom du Comité spécial, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir 
: ·transmettre la présente lettre et le rapport qui est joint au Conseil de 

sécurité, pour que celui-ci les examine d'urgence. 

Le Président du Comité spécial 
contre l'apartheid, 

(Signé) Leslie o. HARRIMAN 

RAPPORT CONCERNANT L'ÉVOLUTION DE LA SITUATION EN AFRIQUE DU 

SUD DEPUIS L'ADOPTION DE LA RÉSOLUTION 417 (1977) DU CONSEIL 

DE SÉCURITÉ 

Rapporteur : M"'• Veena SIKRI (Inde) 
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I. Dans sa résolution 417 (1977) du 31 octobre 1977, Je Conseil de 
sécurité a unanimement et vigoureusement condamné Je régime raciste 
sud-africain pour son recours à des actes de violence et de répression 
massive à l'encontre de la population noire, qui constitue la grande majo
rité du pays, ainsi qu'à l'encontre de tous les autres adversaires de 
l'apartheid. Il a exprimé son soutien et sa solidarité à tous ceux qui lut
tent pour l'élimination de l'apartheid et de la disrimination raciale et à 
toutes les victimes des actes de violence et de répression commis par le 
régime raciste sud-africain. Il a exigé que Je régime raciste d'Afrique du 
Sud: . 

a) Mette un terme à la violence et à la répression exercées à l'encontre 
de la population noire et des autres adversaires de l'apartheid; 

b) Libère toutes les personnes emprisonnées au titre de lois arbitraires 
sur la sûreté de l'Etat et toutes celles qui sont détenues pour leur opposi
tion à l'apartheid; 

c) Cesse immédiatement de recourir aveuglément à la violence contre 
les personnes qui manifestent pacifiquement contre l'apartheid, au meur
tre de détenus et à la torture de prisonniers politiques; 

d) Lève les interdictions frappant les organisations et les organes 
d'information opposés à l'apartheid; 

e) Supprime le système d" 'éducation bantoue" et rapporte toutes les 
autres mesures d'apartheid et de discrimination raciale; 

/) Abandonne la politique de création de bantoustans, renonce à la po
litique d'apartheid et assure un gouvernement par la majorité sur la base 
de la justice et de l'égalité. 

2. Le régime sud-africain, loin de prendre aucune mesure pour faire 
droit à ces exigences, a entrepris d'intensifier la répression et d'activer 
encore plus l'application de sa politique d'apartheid. 

3. Le présent document passe brièvement en revue les principaux 
événements qui sont intervenus à cet égard. 
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Il. - NON-APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 417 (1977) 
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

4. Le régime sud-africain a rejeté la résolution 417 (1977) du Conseil 
de sécurité. 

5. Dans une lettre [S/12439) en date du 4 novembre 1977 adressée au 
Secrétaire général, le chargé d'affaires de la mission permanente de 
l'Afrique du Sud auprès de l'Organisation des Nations Unies a attiré l'at
tention sur· une déclaration du Ministre des affaires étrangères du régime 
rejetant la résolution 417 (1977). 

6. Dans cette déclaration, la résolution était rejetée pour son "hypo
crisie" et l'appel au respect des droits de l'homme condamné comme 
étant un "prétexte pour masquer ... des motivations moins louables". 
Le Ministre des affaires étrangères du régime indiquait en outre que la 
résolution touchait aux affaires intérieures de l'Afrique du Sud et qu'en 
réponse à cela "les Sud-Africains résisteront encore davantage aux diktats 
d'étrangers concernant leurs affaires". 

7. Le 30 novembre 1977, le régime sud-africain a mis à exécution ses 
plans prévoyant la tenue d'élections réservées aux électeurs blancs. Le 
premier ministre Vorster n'a pas caché que le régime avait organisé des 
élections anticipées pour obtenir un mandat qui lui permette de repousser 
les pressions internationales en faveur du gouvernement par la majorité et 
faire approuver son projet de réforme constitutionnelle. Les nouvelles 
propositions constitutionnelles du régime comportent la mise en place 
d'un "conseil de cabinet" composé de six membres blancs élus par le 
Parlement blanc, de trois membres élus par le Coloured Persons Repre
sentative Council et de deux membres élus par le South African lndian 
Council•. Les institutions de l'apartheid mises en place pour les métis et 
les Indiens auraient donc des représentants, mais pas les Africains qui 
constituent l'écrasante majorité de la population. Bien que ces proposi
tions n'aient pas été acceptées, pas même par les deux institutions de 
l'apartheid, et aient été dénoncées par toute la population noire, Je régime 
de Vorster a décidé de procéder à leur mise en application. 

8. Après les élections, au cours desquelles le National Party a ren
forcé sa majorité au Parlement, M. Vorster a annoncé qu'il avait reçu 
mandat de continuer à mettre en œuvre l'apartheid. Dans une interview 
accordée au magazine de langue afrikaans Huisgenoot, il a insisté sur le 
fait qu'il n'y aurait aucune concession sur la question du partage du pou
voir politique avec les Noirs au niveau national. 

9. Le soir des élections, M. Vorster a indiqué nettement qu'on ne 
ferait courir aucun risque à "la sûreté de l'Etat". Cela s'est traduit par 
une poursuite de la violence et des agressions à l'encontre de tous les 
opposants à l 'apartheidb. 

Ill. - POURSUITE DE LA VIOLENCE ET DE LA RÉPRESSION À L'ENCONTRE 

DE LA POPULATION NOIRE ET DES AUTRES ADVERSAIRES DE 
L'apartheid 

10. On se rappellera que la résolution 417 (1977) a été adoptée après 
la mort de plusieurs détenus en Afrique du Sud, notamment celle de 
M. Steve Biko le 12 septembre 1977. Le 19 octobre 1977, Je régime de 
l'apartheid a pris de vastes mesures de répression au nombre desquelles 
figuraient l'interdiction de 18 organisations et l'adoption de mesures 
d'interdiction à l'encontre de plusieurs adversaires de l'apartheid, l'inter
diction de trois journaux et l'arrestation d'un grand nombre de personna
lités. 

11. Les 18 organisations interdites sont les suivantes : Association for 
the Educational and Cultural Advancement of the African People of South 
Africa; Black Parents' Association; Black People's Convention; Black 
Women's Federation; Border Youth Organization (connue également sous 
le nom de Border Youth Union); Eastern Province Youth Organization 
(connue également sous le nom d'Eastern Cape Youth Organization); 
Medupe Writers Association; Natal Youth Organization; National Youth 
Organization; South African Students' Movement; South African Stu
dents' Organization; Soweto Students' Representative Council; The Black 
Community Programmes Limited; The Christian Institute of Southern 

• Sunday Times, Johannesburg, 28 août et 18 septembre 1977; Rand 
Dai/y Mail, Johannesburg, 8 novembre 1977: "le collège électoral 
chargé d'élire le Président serait composé de 50 Blancs, 25 métis et 13 
Indiens". 

b Time, New York, le 12 décembre 1977. 



Afnca; Transvaal Youth Organization; Union of Black Journalists; Wes
tern Cape Y outh Organization; Zimele Trust Fund<. 

12. Les trois journaux interdits étaient Pro Veritate, publication men
suelle du Christian Institute, et The Wor/d et Weekend World, journaux de 
Johannesburg comptant un grand nombre de lecteurs parmi la population 
africaine. 

13. Des mesures d'interdiction de séjour de cinq ans ont été signifiées 
à sept Blancs adversaires de l'apartheid au cours des descentes de police 
qui ont eu lieu au petit jour du 19 octobre 1977. Ces personnes sont les 
suivantes : le révérend Beyers Naude, directeur du Christian Institute; le 
révérend Theo Kotze, directeur du Christian Institute au Cap; le révérend 
David Russell; le révérend Brian Brown, directeur administratif du Chris
tian Institute; M. Cedric Mayson, rédacteur de Pro Veritate; M. Donald 
Woods, rédacteur du Dai/y Dispatch d'East Londond; M. Peter Randall, 
chargé de cours de pédagogie à l'Université de Witwatersrand•. 

14. Alors que les adversaires blancs du régime de l'apartheid faisaient 
l'objet de mesures d'interdiction sévères, de nombreux Noirs étaient ar
rêtés en vertu de !'Internai Security Act ou d'autres lois répressives'. 

15. Le régime n'a fait connaître ni les noms ni le nombre des person
nes détenues. Toutefois, d'après des comptes rendus de presse, plus de 40 
personnes auraient été arrêtées le 19 octobre et bien plus encore les jours 
suivants. La répression s'est amplifiée après l'adoption de la résolution 
417 (1977). 

A. -Arrestations et détentions 

16. Un grand nombre de personnes auraient été arrêtées et détenues 
au titre des diverses lois sur la sécurité - en particulier !'International 
Security Act et le Terrorism Act - depuis le 31 octobre 1977. 

17. La police a fait une descente dans la banlieue de Pretoria le 
10 novembre et a arrêté 626 personnes, dont 198 écoliers. Parmi ces per
sonnes, 410 auraient été arrêtées pour infraction à la loi sur les laissez
passer; 18 seulement ont été inculpées d'autres infractions•. -

18. Selon des chiffres publiés par le South African Institute of Race 
Relations, plus de 700 personnes étaient en détention préventive au 
29 novembre et 160 autres faisaient l'objet de mesures d'interdictionh. 

19. Le 30 novembre 1977, 28 journalistes noirs et un journaliste 
blanc ont été arrêtés dans le centre de Johannesburg pendant une marche 
.de protestation. Les marcheurs protestaient contre·la détention de 11 jour
nalistes noirs et exprimaient leur inquiétude devant l'interdiction de I 8 
organisations en octobre. Ils ont été libérés à condition de payer chacun 
50 rands de caution et l'audience a été renvoyée au 22 février 19781• 

20. Le Ier décembre 1977, quatre ecclésiastiques ont été reconnus 
coupables d'avoir organisé une marche illégale. Ils se sont vu infliger 
chacun une amende de 60 rands ou 60 jours plus 40 rands ou 40 jours 
avec sursis de cinq ans. Leur porte-parole, le révérend Benjamin Phatolo, 
a déclaré qu'ils avaient dû protester contre "des lois dignes de l'antéchrist 
au nom desquelles des gens sont déchirés et déracinés sans pitié"1• 

21. Le nombre total d'arrestations et de détentions n'est pas connu 
car le régime ne publie pas les noms ni même le nombre des détenus. 

B. - Procès politiques 

22. Les procès politiques engagés avant le 31 octobre continuent et 
un certain nombre de nouveaux ont été ouverts. Beaucoup ont lieu dans 

c La presse sud-africaine a indiqué que le Siyazinceda Trust avait éga
lement été interdit. Cet organisme avait été créé pour aider les familles et 
les parents des détenus politiques. Le mot "siyazinceda" signifie "nous 
nous aidons" (Rand Dai/y Mail, Johannesburg, 20 octobre 1977). 

d Par la suite, M. Woods s'est enfui d'Afrique du Sud. 
• The Star, Johannesburg, 20 octobre I 977. 
' Il en a peut-être été ainsi parce que les mesures d'interdiction de sé

'jour avaient été impuissantes à stopper l'activité politique noire. L'évêque 
Manas Buthelezi, victime lui-même par le passé d'une mesure d'interdic
tion; a déclaré : "On les ignore. Lorsque quelqu'un fait l'objet d'une 
mesure d'interdiction dans la communauté blanche, les Blancs pensent 
sans doute qu'il s'agit d'un traître ou d'un communiste. Dans la commu
nauté noire, par contre, on bénéficie d'un large soutien moral; ainsi, une 
mesure d'interdiction n'a pas un effet démoralisateur." 

g Rand Dai/y Mail, Johannesburg, 11 novembre 1977. 
h Financial Times, Londres, 29 novembre 1977. 
1 Rand Dai/y Mail, Johannesburg, 2 décembre 1977. 
1 Ibid. 
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des villes reculées et, pour certains, la presse n'en rend même pas 
compte. Voici quelques procès qui se sont tenus pendant la période 
considérée. 

i) Procès de Mme Winnie Mandela 

23. Mme Winnie Mandela, 43 ans, épouse de M. Nelson Mandela, 
leader de l'African National Congress qui purge une peine d'emprison
nement à vie, et elle-même anîmatrice de la Black Parents' Association 
récemment interdite, continue d'être persécutée par le régime de Pretoria. 
Elle fait actuellement l'objet de cinq inculpations pour infraction à la 
mesure d'interdiction lancée contre ellek. 

24. Elle a été inculpée par le tribunal régional de Bloemfontein de 
sept infractions au~ restrictions de mouvement dont elle est l'objet entre 
le 21 mai et le 28 juillet 1977. Deux des chefs d'accusation ont été ulté
rieurement abandonnés après que la Cour suprême de l'Etat libre 
d'Orange eut décidé que Zinzi, sa fille, avait le droit de recevoir des 
visiteurs•. 

25. Selon la déposition d'un psychiatre, la persécution constante dont 
Mme Mandela fait l'objet de la part de la police a entraîné chez sa fille 
une agression émotionnelle extrême et une forte dépressionm. 

26. Le 27 octobre, Je procès a été renvoyé au 17 janvier I 978". 

ii) Procès de 12 membres de l'African National Congress à Pretoria0 

27. Douze Africains, MM. Mosima Gabriel Sexwale, 24 ans, Naledi 
Tsiki, 21 ans, Lele Jacob Motaung, 44 ans, Simon Samuel Mohlanya
neng, 23 ans, Elias Tieno Masinga, 24 ans, Martin Mafefo Ramokgadi, 
67 ans, Joe Nzingo Ggabi, 48 ans, Petrus Mampogoane Nchabeleng, 50 
ans, Nelson Letsaba Diale, 41 ans, Michael Mpandeni Ngubeni, 42 ans, 
Jacob Gaonakala Seatlholo, 47 ans, et Mlle Paulina M. Mohale, 26 ans, 
ont comparu pour la première fois, des fers aux pieds, Je 9 mai 1977 
devant la Cour suprême de Pretoria sous l'inculpation d'infractions au 
Terrorism Act et à !'Internai Security Act. L'accusation les a décrits 
comme "les meneurs de la résistance révolutionnaire noire". Le 7 octo
bre, lorsque l'accusation a déposé ses conclusions, 70 volumes de 
preuves - près de 2 700 pages - avaient été réunisP. 

28. Les 12 inculpés ont été obligés de porter des fers à leur première 
comparution devant le tribunal et ont été soumis à la torture psychologi
que supplémentaire d'une détention à côté de la cellule des condamnés à 
mort, à un endroit d'où ils pouvaient entendre chanter des gens conduits à 
la potence. Des demandes répétées visant à déplacer les prisonniers se 
sont opposées à un refusq. 

29. Me A. Chaskalson, avocat de la défense, a demandé l'acquitte
ment de Mlle Mohale en faisant valoir que la seule preuve contre elle sur 
le premier chef d'accusation - recrutement pour une instruction 
militaire - était la déposition d'un témoin à charge qui s'était discrédité. 
La requête a été rejetée. 

30. Le juge Davidson, qui présidait les débats, est mort le 2 novem
bre, avant que les avocats des prévenus n'aient commencé à présenter 

k Elle a été reléguée dans un quartier misérable de la ville isolée de 
Brandfort, dans l'Etat libre d'Orange. Elle est aussi assignée à résidence 
chez elle du crépuscule à l'aube depuis mai 1977. Entre autres disposi
tions de la mesure qui la frappe, il lui est interdit de rencontrer plus d'une 
personne à la fois. 

1 The New York Times, 26,27 et 28 octobre 1977; Rand Dai/y Mail, 
Johannesburg, 24, 27 et 28 octobre 1977. 

m Financial Times, Londres, 28 novembre 1977. 
"Avant Je renvoi du procès, trois Blanches, qui sont des amies de 

Mme Mandela, ont été condamnées chacune à un an de prison pour avoir 
refusé de témoigner contre elle. Une quatrième amie, Mme Helen Joseph, 
72 ans, elle-même une ancienne victime des mesures d'interdiction lan
cées par le régime, a été condamnée à quatre mois de prison. Les autres 
amies de Mme Mandela sont : Mme Ilona Kleinschmidt, épouse d'un 
collaborateur exilé du Christian Institute, Horst Kleinschmidt; Mme Jackie 
Bosman, directeur artistique du Financial Mail; Mme Barbara Waite, 
épouse du joueur de cricket des Springbok Johnny Waite (Rand Dai/y 
Mail, 9 septembre, 14 et 19 octobre 1977). Une cinquième personne, 
M. Malebo Mosimane, journaliste dans la région, a été assignée à 
comparaître le 30 novembre pour faire une déposition en vertu du nou
veau Criminal Procedure Act (Rand Dai/y Mail, 12 novembre 1977). 

0 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième 
session, Supplément n° 22, annexe I, par. 229 à 236. 

P Rand Dai/y Mail, Johannesburg, 3 et 8 novembre 1977. 
Q/bid., 8 octobre 1977. 



leur défense. L'affaire a été renvoyée au 16 janvier 1978 pour un nouveau 
procès, ce qui cause de grandes difficultés à la défense•. 

iii) Procès de six membres de l'African National Congress à Springs 

31. Le procès de six personnes inculpées d'appartenance à l'ANC et 
d'infractions au Terrorism Act s'est terminé devant un tribunal spécial à 
Springs le 29 novembre 1977. 

32. Les prévenus, tous de Soweto, ont été accusés de faire partie 
d;un complot pour faire sauter un pont, de cacher des armes et des mu
nitions, de fabriquer des bombes et d'apprendre à d'autres à fabriquer et 
à utiliser des explosifs. • 

33. Les six intéressés - MM. Mauhidi John Phala, 50 ans; John 
Atbeii Thabo, 37 ans, Philip Khoza, 55 ans, Letsie Ben Mashinini, 34 
ans; Solomon Musi, 25 ans; Bafana Vincent Nkosi, 20 ans - ont été 
condamnés à des peines de prison totalisant 94 ans : M. Phala a été 
condamné à 39 ans de prison, MM. Thabo, Khoza et Musi à 15 ans 
chacun, et MM. Mashinini et Nkosi à 12 ans chacun'. 

iv) Procès de 18 membres du Pan Africanist Congress à Bethal 

34. Dix-huit hommes - MM. Zephania Mothopeng, 65 ans; John 
Ganya, 48 ans; Mark Shinners, 37 ans; Bennie Toele, 38 ans; Hamilton 
Keke, 42 ans; Michael Khala, 24 ans; Alfred Ntshali-Tshali, 47 ans; Ju
lius Landingwe, 30 ans, Zolile Ndindwa, 26 ans; Moffat Zungu, 28 ans; 
Goodwell Moni, 24 ans; Jerome Kodisang, 26 ans; Michael Matsobane, 
36 ans; Johnson Nyathi, 32 ans; Themba Hlatswayo, 21 ans; Mothlagegi 
Thale, 22 ans; Rodney Tsoletsane, 20 ans; Daniel Matsobane, 31 ans -
ont comparu brièvement devant le tribunal de Bethal en décembre 1977. 
Ils étaient accusés d'avoir, de 1963 à 1977, participé à de prétendues acti
vités terroristes et favorisé les objectifs et les activités du Pan Africanist 
Congress hors la loi. Trois des accusés, MM. Mothopeng, S-hînners et 
Keke, sont accusés d'l?Voir favorisé les objectifs du PAC alors même 
qu'ils purgeaient des peines à Robben Island. 

35. Sur la liste des 86 prétendus conspirateurs cités dans cette affaire• 
figuraient des dirigeants éminents du Pan Africanist Congress comme 
M. Robert Mangaliso Sobukwe (Président) et M. Potlako Leballo (Se
crétaire général), ainsi que deux membres de la presse, M. Moffat Zungu 
et M. Mike Mzileni. 

36. Quatre des prétendus conspirateurs, MM. Naboth Ntshunthsa, 
Samuel Malinga, Aaron Khoza et Bonaventura Malaza, sont morts dans 
des circonstances non élucidées alors qu'ils étaient détenus sans avoir été 
jugés. M. Malaza est mort le 18 novembre 1977. Le procès se poursuit. 

v) Procès de trois membres du Pan Africanist Congress à Campdown1 

37. M. Stanley Pule, 33 ans, M. Isaac Mhlekwa, 49 ans, et M. No
gaga Gxekwa, 47 ans, ont comparu tout d'abord dans la petite ville isolée 
de Campdown (Natal) en octobre 1977 pour répondre d'accusations fon
dées sur l'article 6 du Terrorism Act. Ils sont accusés d'avoir suivi un 
entraînement militaire dans divers pays africains. Les trois hommes ont 
plaidé non coupables. 

38. L'un des témoins, M. Bonginkosi Mngomezulu, 35 ans, a été 
averti qu'il serait accusé de complicité mais ne serait pas poursuivi si son 
témoignage était "satisfaisant". II a été dit à un autre témoin, M. Mbha
mali, qui ne figurait pas parmi les suspects, qu'il serait gardé en prison 
s'il ne faisait pas une déclaration. L'identité d'un troisième témoin n'a 
pas été révélée. L'avocat général a prétendu que le témoin avait menti 
devant le tribunal lorsqu'il avait dit qu'il n'avait pas fait de déclaration à 
la police depuis 1968. 

39. Le procès a été ajourné jusqu'au 16 janvier car un quatrième té
moin avait changé de domicile et il n • avait pas été possible de le loca
liser0. 

•Ibid., 8 novembre 1977; The Star, édition du week-end, Johannes
burg, 5 novembre 1977. 

• Rand Daily Mail, Johannesburg, 30 novembre 1977. 
1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième 

session, Supplément n° 22, annexe I, par. 246. 
u Rand Daily Mail, Johannesburg, 1er, 7 et 8 décembre 1977; The Star, 

Johannesburg, 13 décembre 1977. 
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vi) Autres procès 

40. Quatre hommes - MM. Isaac Zimu, 28 ans; Veli Mthembu, 22 
ans; Themba Khumalo, 18 ans; Walter Mtshali, 29 ans - ont été recon
nus coupables de participation à des "activités terroristes", à l'issue d'un 
procès pour terrorisme qui a duré le temps record de 21 minutes le 2 août 
1977•. Ils avaient plaidé coupables sur les "conseils" de leur avocat. Le 
2 novembre, le juge a rejeté la demande des accusés de changer leur 
défense et de plaider non coupables. Trois des accusés ont été condamnés 
à 13 ans d'émprisonneme·nt chacun. M. Walter Mtshali a été reconnu 
faible d'esprit et son procès a été reportéw. 

41. M. Mondy Motloung, 20 ans, et M. Solomon Mahlangu ont été 
inculpés d'avoir participé à un échange de coups de feu à Goch Street 
(Johannesburg) ayant entraîné la mort de deux personnes. Le procès a été 
remis jusqu'en février I 978 car des examens psychiatriques ont révélé 
que M. Motloung souffrait de lésions cérébrales et que, par conséquent, 
il n • était pas en mesure de participer totalement à la préparation de sa 
défense. Dans son rapport médical, le chirurgien du district a déclaré que 
M. Motloung souffrait de fractures de la mâchoire et du crânex. 

42. Le 18 novembre, M. Samuel Malepane, 22 ans, et M. Thabiso 
Moephudi, 21 ans, ont comparu devant le tribunal de circuit à Kruger
sdorp pour répondre d'accusations de participation à des activités terro
ristes fondées sur le Terrorism Act et le Sabotage Act. Un témoin non 
identifié a déclaré qu'il avait fait "de plein gré une déclaration" après 
avoir été frappé sur les genoux, les coudes et les chevilles avec une barre 
de fer jusqu'à l'évanouissement. Le témoin est toujours aux mains de la 
police". 

C. -Actes de violence commis à l'encontre 
de manifestants pacifiques 

43. Les actes de violence à l'encontre de manifestants pacifiques se 
sont poursuivis. 

44. Le 26 novembre 1977, la police a ouvert le feu, à Kagiso, sur la 
foule qui assistait· aux obsèques de M. Bonaventura Sipho Malaza, un 
jeune homme qui était mort alors qu'il se trouvait gardé par la police. 
Deux personnes ont été blessées•. 

45. Le 16 janvier 1978, à une quinzaine de kilomètres du Cap, des 
bulldozers placés sous la protection de la police armée ont entrepris de 
détruire de fond en comble, en y mettant parfois le feu, les baraques d'un 
camp de squatters. Il s'agissait d'une tentative visant à expulser par la 
force les habitants du camp dans l'intention de les reloger ultérieurement 
dans les bantoustans. La plupart des 15 000 squatters qui se trouveront 
sans abri sont des femmes et des enfants qui étaient venus s'installer à cet 
endroit pour être près de leurs maris et de leurs pères qui travaillent et 
vivent légalement dans la ville88

• 

D. - Meurtre de détenus et torture 
de prisonniers politiques 

46. L'indignation qu'a suscitée à l'échelle mondiale le décès en cours 
de détention préventive du dirigeant du mouvement de Conscience noire, 
Steve Biko, ne semble pas avoir atténué la violence qui est inhérente au 
système de détention sud-africain. 

47. Le 18 novembre, une autre jeune victime a trouvé la mort alors 
qu'elle se trouvait en détention préventive. Bonaventura Sipho Malaza, à 
peine âgé de 18 ans, se serait pendubb. 

48. Le Rand Daily Mail a rapporté qu'un homme qui était mort dans 
sa cellule trois semaines plus tôt avait été identifié comme étant M. Elliot 
Salinga, 30 ans, de Randfontein. Un porte-parole de la police a déclaré 
que M. Salinga s'était blessé lorsqu'il était "apparemment tombé en ar
rière''cc. 

• Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième 
session, Supplément n° 22, annexe I, par. 263. 

w The Star, Johannesburg, 27 octobre 1977; Rand Daily Mail, Johan
nesburg, 3 novembre 1977. 

x Ibid., 8 novembre 1977; ibid., 30 novembre 1977; The Guardian, 
Londres, 8 novembre 1977. . 

7 Rand Daily Mail, Johannesburg, 16, 17, 18 et 19 novembre 1977. 
• The New York Times, 27 novembre 1977. 
aa Ibid., 17 janvier 1978. 
bb Ibid., 27 novembre 1977. 
cc Rand Daily Mail, Johannesburg, 2 décembre 1977. 



49. Au cours de la dernière semaine de novembre 1977, on a décou
vert que Patricia Esther M nisi, 16 ans, détenue en vertu du Terrorism 
Act, était morte deux mois et demi après avoir été remise en l iberté. La 
jeune fille était atteinte d'une tuberculose bilatérale aiguë et n'avait été 
relâchée que sur la recommandation du chirurgien du district. Un médecin 
qui l'avait examinée lors de sa libération avait informé son père qu'elle 
souffrait de déshydratation et était atteinte d 'un double pneumoniedd. 

IV. - SYSTÈMe o'ÉDUCATION BANTOUE 

50. Aucun changement n'est à noter dans le système d'éducation de 
qualité inférieure conçu spécialement par le regime pour maintenir les 
Africains dans la servitude. 

51. Les ense ignants ont démissionné en si grand nombre que le 
régime a été contraint de reconnaître l'ampleur de la crise. en particulier à 
Soweto, les élèves continuant de leur côté à boycotteT les classes . Le 
boycottage dépasse maintenant le cadre de l'enseignement secondaire et 
s'est étendu aux établissements primaires. Dans la seule région de So
weto, près de 77 000 élèves boycottent à l'heure actuelle les couTStt . 

52. J usqu'à présent, les changements qu'il a été envisagé d'apporter 
au système d'éducation destiné aux Noirs paraissent tout à fait superfi
ciels. Il serait question, par exemple, d 'abandonner le terme "bantou". 
Cependant, aûx dires de M. Botha, ministre sortant de l 'administration 
bantoue, les services offerts par le Ministère de l'éducation " bantoue" 
sont (pour l'essentiel) les mêmes que ceux dont bénéficient les élèves 
blancs. On envisagerait , scion lui , d'apporter quelques améliorations à 
l'intention des élèves noirs" . Voilà qui ne laisse en rien espérer que le 
système odieux de l'éducation bantoue sera totalement abandonné par le 
régime. · 

dd Ibid. , 28 novembre 1977. 
.. The Times, Londres , 2 novembre 1977. 
n Le discoUTS prononcé à la fin de l'année par M. Botha est repToduit 

en partie dans le Rand Dai/y Mail du 23 décembre 1977. 

53. li reste à voir cc que M. Vorstcr avait à l'esprit lorsqu'il a dit que 
l'on accorderait aux Noirs des zones urbaines " le droit de prendre en 
main leur propre éducation " u . 

54. Rien dans ces déclarations n'annonce des changements qui en
traineraient l'égalité dans l"éducation. Les Africains ne continueront de 

.recevoir sur cc plan que des services inférieurs . Les autorités que le ré
gime envisage de mettre en place pour assurer cette "prise en main par 
les intéressés de leur éducation" sont rejetées par les Africains. Le fait 
que six membres du Comité des Dix de Soweto qui prônaient l'abolition 
de l'éducation bantoue aient été emprisonnés confirme que le régime 
n'entend pas abandonner cette pol itique. 

55. Il suffit d'ind.iquer pour illustrer l'inconsistance des déclarations 
émanant du régime de Vorster que le Conseil d'administration de !' East 
Rand a annoncé que les dépenses au titre des écoles noires seraient ré
duites de 70 p. 100 pour l'exercice financier 1978••. 

V . - CllATION DE BANTOUSTANS 

56. Le régime, persistant dans son cntrepri.se de balkanisation de 
l'Afrique du Sud, a accordé, le 6 décembre 1977, une prétendue indé
pendance au bantoustan du Bophuthatswana. L'Assemblée générale a 
condamné cette initiative dans sa résolution 32/105 N. Le Président du 
Comité spécial l'a condamnée également dans un communiqué de presse 
publié le 6 décembre, dans lequel il disait en substance : 

··1..a création des bantoustans n'est qu'un aspect du plan diabolique 
mis au point par le régime d'aparthtid pour perpétuer la domination 
blanche sur un territoire qui représente 87 p . 100 de la superficie du 
pays et produit 97 p. 100 du produit national brut et pour reléguer les 
Africains sur les 13 p . 100 restants du territoire divisés en réserves 
séparées les unes des autres et dépourvues de possibilités économiques. 
Ce plan vise à rassembler les Africains dans des "états tampon" où ils 
pourront être utilisés comme chair à canon." 

u Voir dans le South African Digtst du 9 décembre 1977 un article 
relatif à l'interview accordée avant l'élection au magazine (de langue 
afrikaans) Huügmoot. 

1111 Rand Dai/y Mail, Johannesburg, 12 décembre 1977. 

DOCUMENT S/12537 

Lettre, en date du 25 Janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Maroc 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire distri
buer comme document officiel du Conseil de sécurité le 
message royal que l'ambassadeur Ali Bengelloun vous a 
remis au cours de l' entrevue qu'il a eue avec vous le 
24 janvier . 

Le chargé d 'affaires par intérim 
de la mission permanente du Maroc 

auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Mohamed Saleh ZAtMI 

ANNEXE 

Lettre, en date du 18 janvier 1978, adr~ au SttrétaJre général 
par Sa Majesté le roi lhssan II du Maroc 

Le 11 janvier 1978, à 10 h 30. sur la route reliant Zag à Assa, deux 
localités situées dans notre province de Tantan, à 50 kilomètres de la 
frontière maroco-algéricnnc, deux camions civils ont été attaqués par une 
bande année venue d'Algérie. •· 

Le premier camion transportait deux familles composées d'hommes, de 
femmes el d'enfants, tandis que le second transportait des denrées ali
mentaires. 
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[Original : français] 
[25 janvier 1978] 

L'objectif des assaillants semble avoir été d 'emporter les véhicules 
ainsi que les personnes transportées pour les joindre aux séquestrés d 'Al· 
gérie . Devant la résistance qui leur fut opposée, les agressews ont lâche
ment tué deux pumi les personnes transportées dans le premier camion 
ainsi que le conducteur du second camion, qui refusait de les suivre. Ils 
ont également brûlé le second camion après avoir retiré , pour les empor
ter, les denrées qui s'y trouvaient. 

Ainsi les mercenaires et lews maîtres reviennent-ils à l'assassinat et à 
l'enlèvement de civils innocents, comme ils l'ont déjà fait ailleurs au 
mépris de toutes les lois comme des règles élémentaires de la morale. 
Leur acte est d 'autant plus lâche et plus odieux qu'il est, cette fois, entre
pris dans une région où règnent la quiétude et la paix et où, par consé
quent, aucune disposition particulière pour y parer n'était préalablement 
prise. 

La population, profondément émue et révoltée, a su cependant se 
contenir et se comporter avec dignité. 

Pour notre pan, cette lâche agression est d'aurant plus surprenante et 
d'autant plus inqualifiable et incompréhensible qu'elle intervient au mo
ment précis où, avec le président Ould Daddah, nous avons accueilli 
l 'initiative du président Bongo en acceptant de nous rendre à Libreville où 
doit se tenir le Sommet extraordinaire de l'Organisation de l'unité afri
caine, consacré au problème de notre Sahara. 

Aussi nous demandons-nous fort légitimement si son objectif réel n'est 
pas de contrecarrer les efforts déployés par les uns et les autres en vue de 
créer les conditions objectives d'un dialogue constructif et fructueux et, 



au-delà, de rétablir l'unité de notre continent menacée par le comporte
ment inconsidéré et irresponsable de ceux-là même qui s'en proclament 
les champions. 

· _ Nous ne revenons pas sur notre décision de nous rendre à Libreville si 
ie Sommet extraordinaire devait s'y tenir. II demeure cependant évident 
que, par son comportement, l'Algérie semble avoir définitivement opté 
pour la violence et le terrorisme international et écarté, par voie de consé
quence, toutes les voies pacifiques susceptibles de conduire à la paix et à 
l'unité. 

L'Algérie est un Etat souverain. Comme tel, elle assume des obliga
tions précises et déterminées vis-à-vis de la communauté internationale. 
Son gouvernement répond par conséquent de toutes les actions entreprises 
à partir de son territoire et dont les auteurs, une fois leur forfait accompli, 
trouvent refuge dans ce même territoire. 

Le problème est dès lors de savoir si l'Organisation de l'unité africaine 
et l'Organisation des Nations Unies continueraient de tolérer que l'un de 
leurs membres puisse impunément violer la souveraineté et l'intégrité ter
ritoriale de ses voisins, et menacer ainsi gravement la paix, la sécurité et 
l'unité de notre continent. 

Nous savons combien grand et sincère est votre souci de voir partout 
régner un climat de sécurité, de stabilité et de paix. Aussi sommes-nous 
convaincus que vous voudrez bien joindre vos efforts à ceux du président 
Bongo, président en exercice de !'OUA, saisi de notre requête, afin que 
justice soit rendue au Maroc et que, notamment, les citoyens marocains 
enlevés et gardés comme otages en Algérie soient restitués à leurs fa
milles. 

Nous vous demandons de vouloir bien faire publier la présente lettre 
comme document du Conseil de sécurité. 

APPENDICE 

Liste des victimes 

Personnes tuées 

- Dkheir Ali Ben Hadj MohamedOubihi, né en 1947 à Biougra (pro
vince ~'Agadir); 

- Akdini. Ahmed Bel Houceine, né en 1933 à Foum El Hisne (pro
vince de Tata); 

- M'Barek Alattar, né en 1938 à Tata. 

Personnes enlevées 

- Bouhia Mohamed, conducteur du premier camion, né en 1950 à 
Assa; 

- Khalifi Mohamed Allal, né en 1970 à Zag; 

- Zhara Bent Ahmed, né en 1938 à Assa; 

- Allal Ben Ailoul Ben Mokhtar, né en 1937 à Assa; 

- Ali Ben Mohamed Ben Ali, né en 1942 à Tazenakht (province 
d'Ouarzazate); 

- Omar Ben Ali Ben Khalifa, né en 1949 à Labtana (province de 
Tantan); 

- Dkier Hassan, né en 1954 à Chtouka (province d' Agadir). 

DOCUMENT S/12538 

Lettre, en date du 25 janvier 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants du Gabon, de Maurice et du Nigéria 

[Original : anglais] 
[25 janvier 1978] 

Au nom du Groupe des Etats africains à l'Organisation des Nations Unies, les 
soussignés ont l'honneur de demander la convocation du Conseil de sécurité en vue de 
reprendre l'examen de "La question de l'Afrique du Sud". 

Le représentant permanent du Gabon 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Léon N'DoNG 

Le représenta_nt permanent de Maurice 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Radha Krishna RAMPHUL 

Le représentant permanent du Nigéria 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Leslie O. HARRIMAN 

DOCUMENT S/12539 

Lettre, en date du 25 janvier 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants du Gabon, de Maurice et du Nigéria 

[Original : anglais] 
[25 janvier 1978] 

Les soussignés, membres du Conseil de sécurité, ont l'honneur de demander que, 
lors des séances consacrées à l'examen de "La question de l'Afrique du Sud", le 
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Conseil adresse une 'invitation, en vertu de l'article 39 de son règlement intérieur provi
soire, à M. Donald Woods, ancien rédacteur en chef du journal sud-africain Daily Dis
patch d'East London. 

Signé par les représentants des Etats membres 
du Conseil de sécurité ci-après : 

Gabon 
Maurice 
Nigéria 

DOCUMENT S/12540 

Lettre, en date du 26 janvier 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

D'ordre du Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et 
aux affaires du Commonwealth de Sa Majesté, j'ai l'hon
neur de vous communiquer le texte d'une déclaration qu'il 
a faite hier à la Chambre des communes pour annoncer que 
de nouveaux pourparlers, conformément aux propositions 
figurant en annexe à mes lettres du 1er et du 8 septembre 
1977 [S/12393 et S/12395], auront lieu à Malte à partir du 
30 janvier. Vous trouverez également ci-joint le texte de 
certaines des réponses aux questions supplémentaires qui 
ont été posées au Secrétaire d'Etat. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de son annexe comme docu
ment du Conseil dè sécurité. 

Le représentant permanent du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) lvor RICHARD 

ANNEXE 

Le gouvernement, avec le plein appui du Gouvernement des Etats
Unis, poursuit ses efforts afin d'aboutir en Rhodésie à un règlement qui 
soit acceptable pour la communauté internationale et qui contribue à la 
paix et à la prospérité dans un Zimbabwe indépendant. 

Je rencontrerai M. Nkomo et M. Mugabe, chefs du Front patriotique, 
à Malte le 30 janvier. Je serai accompagné par lord Carver et par l'ambas-

- sadeur Andrew Young, et le Secrétaire général de l'Organisation des 

[Original : anglais] 
(26 janvier 1978] 

Nations Unies sera représenté par le général Prem Chand. Le but de ces 
pourparlers est d'examiner avec les chefs du Front patriotique toute la 
gamme des questions que soulèvent les propositions anglo-américaines, 
particulièrement les questions de fond dont nous n'avons guère débattu 
avec eux jusqu'ici. 

[En réponse à une question, M. Owen a ajouté :] 

Le distingué membre du Parlement conviendra assurément qu'un rè
glement interne dont serait exclu l'un des principaux groupes nationalistes 
ne saurait aboutir à un cessez-le-feu pendant les élections ni établir la paix 
et la stabilité dans un Zimbabwe nouvellement indépendant et ne lèverait 
pas non plus la menace qui pèse sur la paix et la sécurité internationales. 
Il y aurait donc très peu de chances pour qu'un tel règlement fût reconnu 
par le Conseil de sécurité, dont maintes résolutions ont été adoptées avec 
notre appui. 

M. Flannery : Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux af
faires du Commonwealth accepte-t-il la proposition qu'aucune solution du 
problème rhodésien n'est viable si elle ne tient compte des aspirations du 
Front patriotique ? 

M. Owen : Je suis d'accord. Nous n'aboutirons pas à un règlement si 
nous concédons à l'une des parties un droit de veto absolu. Si notre but 
est d'établir un cessez-le-feu négocié - ce qui est très difficile-, au
cune des parties ne doit s'en te1ür à ses principes au point d'exclure toute 
volonté de compromis. Le problème est qu'un certain nombre de parties 
au différend ne sont pas disposées à faire preuve de l'esprit de compromis 
nécessaire. 

[En réponse à une autre question, M. Owen a déclaré :] 

Seuls le gouvernement et la Chambre des communes peuvent conférer 
l'indépendance légale à la Rhodésie. Nous ne le ferions pas si Je règle
ment n'était pas conforme aux principes de base des propositions anglo
américaines. 

DOCUMENT S/12541 

Lettre, en date du 23 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Venezuela 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 418 (1977) 
du Conseil de sécurité relative à l'embargo sur les armes à 
destination del' Afrique du Sud. 

A l'Organisation des Nations Unies et dans d'autres ins
tances appropriées, le Venezuela a affirmé à plusieurs re
prises qu'il était opposé à la politique d'apartheid du ré-
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[Original : espagnol] 
(26 janvier 1978] 

gime sud-africain, qu'il a énergiquement condamnée. Le 
Venezuela a appuyé toutes les résolutions adoptées par 
différents organes de l'Organisation des Nations Unies en 
vue de mettre fin à ce régime ignominieux de discrimina
tion raciale et de répression. Au Conseil de sécurité, la 
délégation vénézuélienne a voté pour la résolution 418 
(1977) le 4 novembre 1977 et, à cette occasion, elle a 
réaffirmé sa position sur ce point [2046e séance]. 



Fidèle à cette pos1tton, le Venezuela n'a entretenu et 
n'entretiendra aucun type de relations avec le régime ra
ciste sud-africain et continuera à respecter les innombra
bles décisions prises par l'Organisation des Nations Unies 
à l'encontre de ce régime. Le Gouvernement vénézuélien 
espère que l'embargo sur les ventes d'armes à l'Afrique du 
Sud imposé par le Conseil de sécurité, qui représente un 
progrès particulièrement important, incitera à adopter des 
mesures plus efficaces dans la lutte contre le régime 
d'apartheid et exprime en outre l'espoir que les pays qui ont 
une responsabilité particulière dans l'application de la réso-

lution 418 ( 1977) en observeront scrupuleusement les dis
positions. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Venezuela 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Maria Clemencia LOPEZ 

DOCUMENT S/12542 

Note verbale, en date du 19 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

Le chargé d'affaires par intérim de la mission perma
nente du Royaume hachémite de Jordanie auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies, se référant à la note du Se
crétaire général en date du 10 novembre 1977 concernant 
l'application de la résolution 418 (1977) du Conseil de 
sécurité, en date du 4 novembre 1977, a 1 'honneur de dé
clarer que le Gouvernement jordanien se conformera stricte
ment aux obligations qui lui incombent en vertu des dispo
sitions de la résolution 418 (1977) concernant l'embargo 

[Original : anglais] 
[26 janvier 1978] 

obligatoire sur les armes à l'encontre del' Afrique du Sud. 
En outre, le Gouvernement jordanien a édicté une régle
mentation interdisant tous les échanges commerciaux en 
provenance ou à destination de l'Afrique du Sud. 

Le chargé d'affaires par intérim de la mission perma
nente du Royaume hachémite de Jordanie demande que le 
texte de la présente note soit distribué comme document du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12543 

Lettre, en date du 26 janvier 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants du Gabon, de Maurice et du Nigéria 

[Original: anglais] 
[26 janvier 1978] 

Les soussignés, membres du Conseil de sécurité, ont l'honneur de demander que, 
lors des séances consacrées à l'examen de "La question de l'Afrique du Sud", le Conseil 
adresse une invitation, en vertu de l'article 39 de son règlement intérieur provisoire, à 
M. M. J. Makatini de l'African National Congress et à M. David M. Sibeko, observateur 
représentant du Pan Africanist Congress d' Azanie. 

Signé par les représentants des Etats membres 
du Conseil de sécurité ci-après : 

Gabon 
Maurice 
Nigéria 

DOCUMENT S/12544 

Lettre, en date du 25 janvier 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Etats-Unis d'Amérique 

Au nom du commandement unifié institué en application 
de la résolution 84 (1950) du Conseil de sécurité, en date 
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[Original: anglais] 
[27 janvier 1978] 

du 7 juillet 1950, j'ai l'honneur de transmettre ci-joint un 
rapport du Commandement des Nations Unies concernant 



l'application de I' Accord d'armistice de 19535 pendant la 
période allant du 21 décembre 1976 au 16 décembre 1977. 

Je demande que le texte de la présente lettre ainsi que du 
rapport du Commandement des Nations Unies soit distri
bué en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par intérim 
des Etats-Unis d'Amérique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) James F. LEONARD 

ANNEXE 

Rapport sur les activités du Commandement 
des Nations Unies 

1. Historique 

Le Commandement des Nations Unies a été établi en vertu de la réso
lution 84 (1950) du Conseil de sécurité, en date du 7 juillet .1950, en 
raison du fait qu'aux termes de !'Article 39 de la Charte le Conscil_~st 
investi au premier chef du pouvoir de prendre les mesures appropnces 
pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales. La résolu• 
tion prévoyait l'établissement d'un commandement unifié des forces des 
Nations Unies en Corée, sous l'autorité des Etats-Unis, et priait les 
Etats-Unis "de fourrjr au Conseil de sécurité des rapports d 'importance 
cl de fréquence appropriées concernant le déroulement de l'act.ion entre
prise sous l'autorité du commandement unifié". Le présc_nt raPP?rt 
contient un résumé des activités du Commandement des Nauons Urnes 
louchant l 'observation de l 'annistice en Corée au cours de la période 
comprise entre le 21 décembre 1976 et le 16 décembre 1977. Le précé• 
dent rapport [S//2263) du Commandement unifié au Conseil de sécurité a 
été présenté le 23 décembre 1976. 

2 . Structure et modalités de l'armistice 

a) Accord d'armistice et Commission militaire d'armistice 

L' Accord d'armistice en Corée, qui a été conclu le 27 juillet 1953, doit 
assurer "la cessation complète des hostilités et de tous actes de guerre en 
Corée jusqu'à ce qu'intervienne un règlement pacifique définitif' . Le 
commandant en chef des forces des Nations Unies seul a signé l' Accord 
d'annistice au nom de tous les pays, dont ta République de Corée, qui ont 
fourni des troupes au commandement unifié. Le Commandement des Na
tions Unies en Corée s'occupe essentieUement de l'application de !'Ac
cord d'armistice en Corée. La Commission militaire d'armistice a été éta
blie par I' Accord d'annistice en vue "de surveiller la mise en o:uvre de la 
présente Convention d'armist ice et de régler par voie de négociation tou
tes les violations de la présente Convention d'armistice". La Commission 
est un organisme commun qui n'a pas de président et qui se compose de 
JO membres, à savoir cinq officiers supérieurs du côté du Commande
ment des Nations Unies et cinq du côté nord-coréen-chinois. Le 
Commandement des Nations Unies a nommé un membre des Etats-Unis, 
deux membres de la République de Corée, un membre du Royaume-Uni 
et un membre choisi par roulement parmi les cinq autres pays Membres 
de l'Organisation des Nations Unies (Australie, Canada, Philippines, 
Thaïlande et Turquie) qui continuent d'être représentés au Commande
ment des Nations Unies. La Commission militaire d'armistice est aidée 
par un secrétariat qui assure l'appui administratif nécessaire à la Commis
sion et qui s'acquitte des autres fonctions que celle-ci peut lui confier. La 
Commission ou son secrétariat peuvent être réunis à la demande de l'une 
ou l'autre partie. Depuis ta signature d e l ' Accord d'annistice, il y a eu 
385 réunions de la Commission et 449 du secrétariat. Ces réunions ont 
lieu dans la zone commune de sécurité, plus communément appelée Pan
munjom, à l'intérieur de la :z.one où se trouve le siège de la Commission 
militaire d'armistice, dans un secteur de la zone démilitarisée. La 
Commission militaire d'armistice, ou l'officier de rang le plus élevé de 
chacune des panics, est autorisée à envoyer des équipes mixtes d'observa• 
teurs pour enquêter sur les violations de !'Accord d'annistice signalées 
dans la :z.one démilitarisée. C'est essentiellement au moyen de ces équipes 
que la Commission effectue ses enquêtes. Les secrétaires respectifs sont 

s Voir Procès-verbaux officiels du Constil de sicuriti, huititme annie, 
Supplément de juillet, août et septembre 1953, document S/3079. 
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en conuict 24 heures sur 24 au moyen de lignes téléphoniques directes 
dans ta :z.one commune de sécurité. En outre, des officiers de permanence 
de chacuoe des deux parties se riunissent quotidic_nnemcnt, s~uf t_es di
manches cl jours fériés, pour échanger des accusations de routine a pro• 
pos de violation et de la corTCspondance. 

b) Commission neutre de contrôle 

Cette commission a été elle aussi créée par !'Accord d'armistice et se 
compose de quatre membres, désignés à raison d'un par pays par la Polo
gne, la Suède, la Suisse et ta Tcbé~oslovaquie. La Commission neutre de 
contrôle est un organe d'enquête indépendant , mais elle fait rapport à la 
Commission militaire d'armistice . Elle tient des réunions hebdomadaires 
de routine dans ta zone commune de sécurité, à Panmunjom, et fait rap
port sur ses activités à la Commission militaire d'armistice. Elle a essen• 
tiellement pour fonction de surveiller les mouvements de personnel et de 
matériel militaires aux frontières de la Corée. 

c) Rôle de la Ripublique de Corü 

Un aspect unique de l 'Accord d'armistice en Corée est que ni les 
Etats-Unis ni la République de Corée n'en sont signataires. Comme o~ l'a 
mentionné précédemment, le commandant en chef des forces des Nallons 
Unies seul a signé J'Accord d'amùstice au nom d·un commandement uni
fié coml!()sé des fo~s militaires de 16 pays Membres de l'Organisation 
des Nations Unies et de la République de Corée. Au cours des négocia
tions sur l'annistice, le Gouvernement de la République de.Corée a donné 
l'assurance qu'il respecterait J'Accord d'armistice. Ces assurances ont été 
réitérées par les négociateurs du Commandement des Nations Unies. Les 
forces de la République de Corée ont respecté les dispositions de !'Accord 
d' armistice depuis qu'il a été conclu en 1953, et des officiers supérieurs 
de la République de Corée ont été accrédités auprès de la Commission 
militaire d'armistice et lui ont fourni régulièrement leurs services. 

3. Activitis de la Commi.ssion miliraire cf armistice 

c·est au cours des riunions de la Commission militaire d' armistice que 
sont examinées les violations graves de !' Accord d'armistice et les ques• 
lions imponantcs se rapportant à l'armistice. Ces réunions ne servent pas 
seulement à prévenir le risque d'errcuts de jugement et d'escalade des 
incidents mais offrent également une instance au sein de laquelle le 
Commandement des Nations Unies s'efforce de rendre plus productifs les 
mécanismes de la Commission militaire d'armistice. La Commission a 
continué de servir de moyen de communication apprécié, comme en té
moigne le fait que les deux parties continuent à faire appel à elle. Au 
cours de la période couverte par le présent rapport, il y a eu trois réunions 
de la Commission et deux du secrétariat. Deux de ces réunions, une pour 
ta Commission et une pour le secré-tariat, ont poné sur la restitution du 
survivant et des corps de trois membres de l'équipage d 'un hélicoptère 
CH-47 qui a été abattu par les forces nord-coréennes à prollimité de la 
z.one démilitarisée le 14 juillet 1977. La discussion lors des autres réu• 
nions a porté sur une attaque nord-coréenne dirigée contre du personnel 
de défense du Commandement des Nations Unies le 3 mai 1977 et sur 
l'enlèvement apparent de deux militaires du Commandement des Nations 
Unies dans la z.one démilitarisée le 20 octobre 1977. (On trouvera en 
appendice au présent rapport des détails sur ces incidents relatifs à l'ar
mistice.) Sur l'ensemble de la période couverte par le rapport, le 
Commandement des Nations Unies a transmis plus de 2 900 accusations 
de violations commises par la Corée du Nord. Ces accusations ont été 
portées promptement à la connaissance de la Corée du Nord lors des 
réuruons quotidiennes des officiers de permanence des deull: parties dans 
la zone commune de sécurité pour permettre aux Nord-Coréens d'entre
prendre sans tarder des enquêtes sur ces accusations et de prendre les 
mesures correct ives nécessaires. 

4. Evolution de la situation 

Le 29 juin 1977, le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, Cyrus Vance, a 
réitéré une proposition formulée antérieurement par les Etats-Unis tendant 
à ce que les parties les plus directement concernées par la Corée, c' est•à• 
dire les Etats-Unis, la République de Corée. la République populaire 
démocratique de Corée et la République populaire de Chine, entament des 
négociations en vue de remplacer l'annistice existant par des arrange• 
ments de caractère plus permanent. Cette proposition faisait suite à la 
résolution adoptée à sa trentième session p:ir I' /o.ssemblée générale , la• 
quelle a invité toutes tes parties directement intéressées à entrer en négo
ciations en vue de nouveaux arrangements propres à remplacer l' Accord 
d•armistice, à réduire les tensions et à assurer une paix durable en Corée 



[résolution 3390 A (XXX)]. Les Etats-Unis comme la République de 
Corée sont disposés à participer à de telles négociations avec les autres 
parties directement intéressées. 

5. Conclusion 

L' Accord d'armistice en Corée stipule que ses articles et paragraphes 
resteront en vigueur "jusqu'à ce qu'ils soient expressément remplacés, 
soit par des amendements et des additions acceptés d'un commun accord, 
soit par des dispositions spéciales faisant l'objet d'un accord approprié en 
vue d'un règlement pacifique conclu entre les deux parties sur le plan 
politique". L'Accord d'armistice demeure le seul document permettant 
de préserver l'armistice. Le maintien en vigueur de )'Accord est particu
lièrement pressant à l'heure actuelle parce que le dialogue Nord-Sud a fait 
très peu de progrès au cours des quelques dernières années et parce que 
les Nord-Coréens ont coupé en août 1976 la ligne directe entre le Sud et 
le Nord qui avait été installée après l'annonce conjointe Nord-Sud du 
4 juillet 1972. Dans les circonstances actuelles, le Commandement des 
Nations Unies doit poursuivre sa mission consistant à maintenir l'armis
tice en Corée jusqu'à ce que des arrangements nouveaux ou plus perma
nents soient conclus par les parties directement concernées par la Corée. 

APPENDICE 

Incidents graves examinés par la Commission militaire d'annistice 
et par ses secrétaires entre décembre /976 et décembre 1977 

Incursion de Nord-Coréens qui ont tué ou blessé 
des soldats du Commandement des Nations Unies 

Le 3 mai 1977, deux soldats du Commandement des Nations Unies qui 
vérifiaient l'état d'une clôture située à environ 800 mètres au sud de la 
zone démilitarisée dans la partie centrale de la Corée (près d'un point se 
trouvant par 38° 16' 30" de latitude nord et 127° 9' 10" de longitude est) 
ont découvert un trou dans la clôture. Ils commençaient à faire des re
cherches lorsque des Nord-Coréens qui s'étaient introduits dans la zone 
située au nord de la clôture ont ouvert le feu et tué l'un des soldats du 
Commandement des Nations Unies et blessé l'autre. Le Commandement 
a convoqué la 383• réunion de la Commission militaire d'armistice, qui 
s'est tenue le 9 mai, et a accusé les Nord-Coréens d'avoir déclenché cette 
attaque sans raison. Lors de cette réunion, le Commandement des Nations 
Unies a présenté huit douilles de cartouches AK-4 ainsi qu'une cartouche 
intacte qui avaient été retrouvées à l'endroit d'où les coups de feu avaient 
été tirés. Les Nord-Coréens ont répondu qu'aucun de leurs soldats n'avait 
traversé la zone démilitarisée et tiré sur le personnel du Commandement 
des Nations Unies. Celui-ci a souligné la gravité de l'attentat et a indiqué 
aux Nord-Coréens que de tels incidents les rendaient moins crédibles Iors
qu' ils faisaient état de leurs intentions pacifiques. 

La Corée du Nord a abattu un hélicoptère 
non armé du Commandement des Nations· Unies 

Le 14 juillet 1977, un hélicoptère du Commandement des Nations 
Unies sans armement qui transportait à son bord quatre membres d'équi
page a survolé sans le vouloir la côte orientale de la Corée du Nord, en 
raison d'une erreur de navigation, et a été abattu par la DCA nord
coréenne. Le pilote a été mortellement atteint par les tirs de la DCA 
nord-coréenne et deux membres d'équipage ont été tués lorsque l'héli
coptère s'est écrasé. Le copilote a été blessé, mais il a survécu. Quelques 
heures plus tard, le Commandement des Nations Unies a convoqué la 
385• réunion de la Commission militaire d'armistice afin de réclamer la 
restitution de l'équipage et de l'hélicoptère. L'officier de rang le plus 
élevé du Commandement a envoyé un message à son homologue pour 
l'informer qu'il s'agissait d'une incursion involontaire et d'un incident 
regrettable, et il a demandé que l'équipage et l'hélicoptère soient immé
diatement restitués. Les Nord-Coréens ont fait une contre-proposition, 
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demandant que la 385" réunion proposée par le Commandement des Na
tions Unies soit reportée au 16 juillet car l'enquête sur l'incident était 
toujours en cours. Lors de la 385• réunion, qui s'est tenue le 16 juillet, 
l'officier de plus haut rang du Commandement des Nations Unies a cité le 
message qu'il avait envoyé auparavant au sujet de ce "regrettable inci
dent" et a déclaré qu'il était prêt à récupérer l'équipage et l'hélicoptère. 
Son homologue nord-coréen a répondu qu'ils étaient prêts à restituer le 
survivant et les corps des membres de l'équipage Iorsqu' ils auraient exa
miné le document dans lequel le Commandement des Nations Unies re
connaissait c;iue son hélicoptère militaire avait survolé le territoire nord
coréen et exprimait ses regrets au sujet de cet incident. II a demandé 
qu'on lui délivre un reçu attestant que l'équipage et les corps avaient été 
récupérés, et il a suggéré que les secrétaires de la Commission militaire 
d'armistice se réunissent à la fin de la réunion de la Commission afin 
d'effectuer le transfert du membre de l'équipage et des corps. Le membre 
de l'équipage et les corps ont été restitués le jour même dans la soirée. 
Dans la conférence de presse qu'il a tenue après la restitution de I' équi
page, l'officier de rang le plus élevé du Commandement des Nations 
Unies a fait les remarques suivantes : "Nous nous félicitons que les 
Nord-Coréens aient répondu sans tarder à la demande que nous leur 
avions adressée pour qu'ils restituent l'équipage de notre hélicoptère qui 
avait survolé involontairement le territoire nord-coréen, mais nous dé
plorons la perte de vies humaines et le recours à la force contre un appa
reil sans armes qui se trouvait par erreur au-dessus du territoire nord
coréen. Il est néanmoins encourageant de noter que des deux côtés cette 
question a été traitée d'une manière compatible avec !'Accord d'armis
tice." Le fait que cet incident ait été réglé rapidement par l'intermédiaire 
de la Commission militaire d'armistice a prouvé que le mécanisme d'ar
mistice constitue un moyen de communication et montre l'importance du 
dialogue afin d'empêcher qu'un incident grave n'aboutisse à un affron
tement. 

Enlèvement par les Nord-Coréens de militaires du Commandement 
des Nations Unies dans la zone démilitarisée 

D'après les éléments d'information dont dispose le Commandement 
des Nations Unies, il est possible que deux militaires du Comman
dement - un officier et un engagé - aient été enlevés par les Nord
Coréens le 20 octobre 1977 dans la partie de la zone démilitarisée placée 
sous le contrôle du Commandement, à proximité d'un point situé par 
38° 17' de latitude nord et 127° 10' 5" de longitude est, dans la partie 
centrale de la Corée. Le Commandement des Nations Unies a convoqué 
la 449" réunion des secrétaires de la Commission militaire d'armistice, 
qui s'est tenue le 20 octobre, et il a réclamé la restitution des militaires en 
question. Le secrétaire du Commandement a déclaré que l'officier de rang 
le plus élevé du Commandement des Nations Unies à la Commission 
militaire d'armistice l'avait chargé de mettre au point les détails de cette 
restitution. Le Commandement des Nations Unies a proposé que les 
Nord-Coréens conduisent ces hommes devant une équipe mixte d'obser
vateurs qui se tiendrait au milieu du "Pont d'où l'on ne revient pas", qui 
enjambe la ligne de démarcation militaire dans la zone commune de sé
curité, le 27 octobre à 11 heures. Ces hommes pourraient alors faire 
connaître leurs véritables désirs en se dirigeant d'un côté ou de l'autre. 
Les Nord-Coréens ont répondu que ces hommes étaient des "déserteurs" 
et qu'il s'agissait là d'une question qui n'entrait pas dans les attributions 
de la Commission militaire d'armistice. Le Commandement des Nations 
Unies a fait remarquer que la question des enlèvements pouvait légitime
ment être examinée par la Commission et a demandé aux ,Nord-Coréens 
de conduire les deux hommes à une réunion du secrétariat qui se tiendrait 
le lendemain; ils pourraient alors choisir leur camp librement. Toutefois, 
les Nord-Coréens ont rejeté les deux propositions présentées par le 
Commandement des Nations Unies. Celui-ci a déclaré qu'en rejetant les 
deux propositions visant à laisser les hommes choisir librement les 
Nord-Coréens montraient que leur affirmation selon laquelle il s'agissait 
d'une désertion était inventée de toutes pièces. 



DOCUMENT S/12545* 

Lettre, en date du 27 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler 
votre attention sur le passage suivant tiré du discours pro
noncé par Je président Sadate d'Egypte devant l'Assemblée 
nationale égyptienne le samedi 21 janvier 1978 : 

"J'ai prié le Secrétaire d'Etat d'infonner Je Président 
des Etats-Unis, officiellement et pour la première fois, 
de la demande d'armes fonnulée par l'Egypte .. . Je 
n'ai pas demandé ces annes parce que je vais attaquer 
Israël. .. J'ai à faire face à de Jourdes responsabilités 
dans .cette région vis-à-vis de toute l'Afrique." 

La Jamahiriya arabe libyenne est gravement préoccupée 
par les conséquences de cette déclaration, car il s 'agit ma
nifestement d'une menace pour la paix et la sécurité du 
continent africain dans son ensemble. Cette déclaration 

• Distribuf sous la double cote A/33/S6-S/1254S. 

[Original : anglais) 
(27 janvier 1978) 

constitue également une ingérence dans les affaires inté
rieures des Etats africains en violation de la Charte des 
Nations Unies et de la Charte de l'Organisation de l 'unité 
africaine. En outre , la Jamahiriya arabe libyenne éprouve à 
cet égard une inquiétude d'autant plus vive qu'elle a eu 
récemment affaire au régime égyptien. 

En appelant votre attention sur cette grave question, je 
vous demande de bien vouloir faire distribuer Je texte de la 
présente lettre comme document de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la Jamahiriya arabe libyenne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mansur R. KtKHIA 

DOCUMENT S/12546 

Note verbale, en date du 27 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Qatar 

Le représentant pennanent de l'Etat du Qatar auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, se référant à la note du 
Secrétaire général en date du 10 novembre 1977, a l'hon
neur de déclarer que le Gouvernement qatarien a pris des 
mesures confonnément à la résolution 418 (1977) du 
Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 1977, et aux 
dispositions qu'elle contient au sujet de la vente et du 
transfert d'annes et de munitions, de véhicules et de maté
riel militaires et de pièces détachées pour les articles sus
mentionnés. 

L'Etat du Qatar a promulgé la loi n° 140 (1973) par la
quelle il a rompu toutes relations économiques, commer
ciales et culturelles avec l'Afrique du Sud, et il a adhéré à 
la Convention internationale sur l'élimination et la répres
sion du crime d'apartheid . 

Le Gouvernement de l'Etat du Qatar est fermement 
convaincu qu'il fau t, confonnément au Chapitre VII de la 

[Original : anglais) 
[30 janvier 1978) 

Charte des Nations Unies, mettre en œuvre des mesures 
ayant force obligatoire afin d 'appliquer pleinement l'em
bargo sur les armes à l'encontre du Gouvernement sud
africain en vue d'éliminer l'odieuse politique de discrimi
nation raciale et de ségrégation de l'apartheid. Le Qatar a 
condamné cette politique dans de nombreuses instances 
internationales . Il appuie la juste lutte que mène le peuple 
sud-africain, sous la conduite de ses mouvements de libé
ration, contre les forces du mal, le racisme et les injusti
ces, et il continuera à le faire jusqu'à ce que le peuple 
sud-africain ait obtenu sa liberté et son droit à l'autodéter
mination. 

Le représentant permanent de l'Etat du Qatar saurait gré 
au Secrétaire général de bien vouloir faire publier le texte 
de la présente communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12547 

Gabon, Maurice et Nigéria : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 417 (1977) du ~ 1 octobre et 
418 (1977) du 4 novembre 1977, · 

Prenant acte de la résolution 32/ 105 de l'Assemblée gé
nérale, en date des 14 et 16 décembre 1977, 
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[Original: anglais] 
(30 janvier 1978] 

Ayant pris en considération la lettre en date du 19 jan
vier 1978 adressée au Secrétaire général par le Président du 
Comité spécial contre l'apartheid [S/12536, annexe], 

Notant avec une profonde préoccupation que le régime 
raciste minoritaire d'Afrique du Sud continue à recourir à 



.. 

la violence et à la répression brutale contre la population 
noire et tous les adversaires de l'apartheid au mépris des 
résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité, en particulier de la résolution 417 (1977), 

Notant également avec une profonde préoccupation que 
le régime raciste minoritaire s'est engagé encore plus avant 
dans une série de procès arbitraires en vertu de ses lois 
racistes et répressives prévoyant la peine de mort, 

Notant en outre la proclamation de la prétendue ''indé
pendance" du bantoustan du Bophuthatswana au mépris 
des résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée 
générale, 

Considérant que la politique et les actes du régime ra
ciste sud-africain ont encore aggravé la situation en Afri
que du Sud et que la persistance de cette situation constitue 
une menace grave pour la paix et la sécurité internatio
nales, 

1. Réaffirme ses résolutions 417 (1977) et 418 (1977); 

2. Condamne énergiquement le régime raciste minori
taire d'Afrique du Sud pour avoir encore aggravé la situa
tion en exerçant une répression massive et croissante à 
l'encontre de tous les adversaires de l'apartheid, en tuant 
des manifestants pacifiques et des détenus politiques, et 
pour avoir bravé les résolutions de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité, en particulier la résolution 417 
(1977); 

3. Condamne énergiquement aussi la création de ban
toustans et la proclamation de la prétendue "indépen
dance" des bantoustans du Transkei et du Bophuthatswana 
comme visant à consolider la politique inhumaine d'apar
theid, à détruire l'intégrité territoriale du pays, à perpétuer 

la domination de la minorité blanche et à priver la popula
tion africaine de l'Afrique du Sud de ses droits inalié
nables; 

4. Déclare que la violence et la répression exercées 
par le régime raciste sud-africain ont fortement aggravé la 
situation en Afrique du Sud et mèneront certainement à un 
affrontement violent et à une conflagration raciale ayant de 
sérieuses répercussions internationales; .. 

5. Exige que le régime raciste d'Afrique du Sud : 

a) Mette fin à tous les procès politiques; 

b) Libère toutes les personnes emprisonnées au titre de 
lois arbitraires sur la sécurité et toutes les personnes déte
nues pour leur opposition à l'apartheid; 

c) Mette un terme à la violence et à la répression contre 
la population noire et les autres adversaires de l'apartheid; 

d) Abolisse le système d'"éducation bantoue" et toutes 
les autres mesures d'apartheid et de discrimination raciale; 

e) Abolisse la politique de bantoustanisation, abandonne 
la politique d'apartheid et assure un gouvernement par la 
majorité fondé sur la justice et l'égalité; 

f) Abroge les mesures d'interdiction d'organisations et 
de moyens d'information opposés à l'apartheid; 

6. Décide de se réunir de nouveau, au plus tard le 
21 mars 1978, pour envisager d'autres mesures, compte 
tenu de la résolution 32/105 de l'Assemblée générale; 

7. Prie le Secrétaire général, en coopération avec le 
Comité spécial contre l'apartheid, de suivre la situation et 
de faire rapport au Conseil de sécurité, selon qu'il 
conviendra, sur l'application de la présente résolution. 

DOCUMENT S/12548 

Gabon, Maurice et Nigéria : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Gravement préoccupé par la détérioration de la situation 
en Afrique du Sud due à la politique et aux actes du régime 
raciste, 

Rappelant sa résolution 418 (1977) du 4 novembre 
1977, 

Rappelant aussi la résolution 32/105 0 de l'Assemblée 
générale, en date du 16 décembre 1977, 

Fermement convaincu de la nécessité urgente de prendre 
de nouvelles mesures sur le plan international pour éviter 
que la situation ne s'aggrave encore, 

Fermement convaincu aussi que la cessation de nou
veaux investissements étrangers en Afrique du Sud consti
tue une mesure nécessaire, étant donné que ces investisse
ments encouragent le régime raciste à persister dans sa 
politique d'apartheid et facilitent l'accroissement de sa 
puissance militaire, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Na
tions Unies, 
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1. Décide que tous les Etats, y compris les Etats non 
membres de l'Organisation des Nations Unies, doivent : 

a) Interdire tous prêts à l'Afrique du Sud, tous investis
sements dans ce pays, ou toutes garanties de ces prêts ou 
investissements; 

b) Prendre des mesures efficaces pour interdire aux so
ciétés et institutions financières de leurs pays de consentir 
des prêts à l'Afrique du Sud ou d'y effectuer des investis
sements; 

c) Mettre fin à tout encouragement aux investissements 
en Afrique du Sud ou au commerce avec l'Afrique du Sud; 

2. Prie instamment tous les Etats de reconsidérer tou
tes leurs relations actuelles, économiques et autres, avec 
l'Afrique du Sud; 

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport au 
Conseil sur les progrès réalisés dans l'application de la 
présente résolution. 



DOCUMENT S/12549 

Note verbale, en date du 30 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission d'Arabie saoudite 

La mission permanente de l'Arabie saoudite auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, se référant à la note du 
Secrétaire général en date du 10 novembre 1977 concer
nant l'application de la résolution 418 (1977) du Conseil 
de sécurité, en date du 4 novembre 1977, a l'honneur de 
déclarer que le Gouvernement saoudien n'a aucune rela
tion, de quelque ordre que ce soit, avec le régime d'apar
theid, qu'il ne lui a jamais livré d'armes et qu'il n'a pas 
l'intention de lui en livrer. 

[Original: anglais] 
[30 janvier 1978] 

Par ailleurs, le Gouvernement saoudien tient à donner au 
Conseil de sécurité l'assurance qu'il appliquera scrupuleu
sement les dispositions de la résolution 418 (1977). 

La mission permanente d'Arabie saoudite saurait gré au 
Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12550 

Note verbale, en date du 25 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission des Maldives 

La mission permanente de la République des Maldives 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a l'honneur de 
se référer au câble que le Secrétaire général a adressé le 
4 novembre 1977 au Gouvernement maldivien pour lui 
demander des renseignements sur les mesures prises par lui 
conformément aux dispositions de la résolution 418 (1977) 
du Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 1977, rela
tive à la question de l'Afrique du Sud. 

[Original : anglais] 
[30 janvier 1978] 

Là mission permanente de la République des Maldives 
tient à déclarer à cet égard que le Gouvernement maldivien 
est déjà en train de prendre des mesures et qu'il se confor
mera scrupuleusement aux dispositions de la résolu
tion 418 (1977). 

La mission permanente de la République des Maldives 
saurait gré au Secrétaire général de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente note comme document du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12551 

Lettre, en date du 30 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Argentine 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint copie d'une 
lettre envoyée ce jour à l'ambassadeur Leslie O. Harriman, 
président du Conseil de sécurité pour le mois de janvier, 
par Je vice-amiral Oscar A. Montes, ministre des relations 
extérieures et du culte de mon pays, concernant l'adoption 
de la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette lettre comme document du Conseil de sécu
rité. 

Le représentant permanent de l'Argentine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Enrique J. Ros 
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TEXTE DE LA LETTRE 

J'ai l'honneur de m'adresser à vous concernant l'adop
tion par le Conseil de sécurité, en vertu des pouvoirs que 
lui confère le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 
de la résolution 418 (1977), qui impose un embargo obli
gatoire sur les armes à destination de l'Afrique du Sud. 

La République argentine, qui a toujours exprimé de 
façon claire et conséquente son rejet absolu de la politique 
d'apartheid, ne vend pas d'armes à l'Afrique du Sud et ne 
peut rester indifférente à cette déci_sion d'une importance 
capitale. 

J'ai bon espoir que la résolution 418.(1977), qui marque 
un jalon d'une importance indubitable dans l'histoire de 
l'Organisation des Nations Unies, se révélera un instru
ment efficace et décisif dans la lutte pour l'élimination ra
pide de l'apartheid. 



DOCUMENT S/12552 

Note verbale, en date du 30 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Barbade 

Le chargé d'affaires par intérim de la mission perma
nente de la Barbade auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a l'honneur de se référer à la note verbale du 9 jan
vier 1978 qui a été adressée directement au Secrétaire gé
néral par le Ministre des affaires extérieures de la Barbade 
et de demander que le texte en soit distribué en tant que 
document- du Conseil de sécurité. 

TEXTE DE LA NOTE 

Le Ministre des affaires extérieures de la Barbade a 
l'honneur de se référer à la note du Secrétaire général en 
date du 10 novembre 1977 demandant des renseignements 
sur les mesures prises par le Gouvernement barbadien 

[Original : anglais] 
[2 février 1978] 

comme··suite à la résolution 418 (1977) du Conseil de sé
curité, aux termes de laquelle, agissant en vertu du Chapi
tre VII de la Charte des Nations Unies, le Conseil a demandé 
aux Etats Membres d'appliquer un embargo obligatoire sur 
les armes à destination de l'Afrique du Sud. 

Le Ministre des affaires extérieures tient à préciser que 
son pays n • exporte vers l'Afrique du Sud ni armes ni ma
tériel militaire. La Barbade se conforme donc d'ores et 
déjà aux dispositions de la résolution susmentionnée du 
Conseil de sécurité. Il convient également de noter que le 
Gouvernement barbadien n'a nullement l'intention de 
s'écarter de cette politique et de contrevenir aux disposi
tions de la résolution du Conseil. 

DOCUMENT S/12553 

Lettre, en date du 8 février 1978, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant du Tchad 

[Original : français] 
[9 février 1978] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
réunir d'urgence le Conseil de sécurité en vue d'examiner la situation extrêmement· 
grave qui prévaut actuellement au nord du Tchad du fait de l'agression libyenne et du 
problème frontalier Tchad-Libye. 

Le représentant permanent du Tchad 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Beadengar DESSANDE 

DOCUMENT S/12554 

Lettre, en date du 6 février 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Tchad 

J'ai l'honneur de vous remettre par la présente le télex, 
en date à N'Djamena du 4 février 1978, que Son Excel
lence le Ministre des affaires étrangères et de la coopéra
tion de mon pays vous adresse. 

Vous me permettrez d'appeler votre haute attention sur 
le caractère urgent du dernier paragraphe de ce message. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Tchad 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 

(Signé) Beadengar DESSANDE 
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TEXTE DU TÉLÉGRAMME 

Honneur porter à votre connaissance situation préoccu
pante qui prévaut dans mon pays résultant de l'agression et 
de l'occupation militaire partie nord du Tchad par Jamahi
riya arabe libyenne ainsi que de son intervention dans af
faires intérieures tchadiennes. 

En effet, ignorant totalement recommandations sommet 
OUA Libreville, qui a créé Comité ad hoc pour le règle
ment différend frontalier Tchad/Libye, autorités libyennes 
persistent dans leur action visant à déstabiliser l'Etat tcha
dien et à démembrer ce pays pour réaliser des visées ex
pansionnistes. 



Dans escalade agression contre le Tchad le régime de 
Libye a mis à la disposition rebelles tchadiens depuis le 
21 octobre 1977 Radio Tripoli en leur dictant mots d'ordre 
hostiles à répéter en direction du régime tchadien et des 
appels à la révolte en direction des éléments de l'armée 
nationale tchadienne. 

Se servant des rebelles tchadiens du BET (Borkou
Ennedi-Tibesti) à sa dévotion, la Jamahiriya arabe li
byenne prend directement part au combat contre l'armée 
nationale tchadienne au nord du pays. C'est ainsi que les 
29 et 30 janvier 1978 des fusées SAM-8 de l'armée li
byenne ont atteint un avion DC-3 et un avion DC-4 de 
l'escadrille tchadienne qui assuraient transports réguliers 
de vivres et matériels destinés au groupement de Faya. Si 
occupants du DC-4 sont sortis indemnes de cette attaque 
ceux du premier avion sont portés disparus. Il a été d'autre 
part constaté que des avions gros porteurs libyens débar
quaient des matériels militaires de tous ordres dont des 
véhicules au BET. Des éléments étrangers combattaient aux 
côtés des rebelles tchadiens. 

Il découle de ce qui précède que Tripoli est en train de 
mettre à exécution les menaces qu'il n'a cessé de proférer 

contre le Tchad, menaces déjà dénoncées par les déléga
tions tchadiennes devant plusieurs instances internationa
les. Cela étant, la dernière déclaration faite par le chef de 
l'Etat libyen à Niamey sur sa volonté de trouver une solu
tion au différend tchado-libyen est évidemment destinée à 
détourner l'attention de l'opinion internationale de ses vé
ritables intentions. 

Pays pacifique, Je Tchad ne cherche qu'à vivre en paix à 
l'intérieur des frontières qu'il a héritées de la colonisation 
au moment de son accession à l'indépendance conformé
ment à la Charte de l'OUA-et à la Déclaration du Caire de 
juillet 1964. II est aujourd'hui dangereusement menacé 
dans son intégrité territoriale et dans son existence même 
en tant qu'Etat souverain membre de la communauté inter
nationale. 

Aussi je sollicite votre intervention énergique auprès de 
la Jamahiriya arabe libyenne pour qu'elle cesse immédia
tement son agression et ses interventions dans les affaires 
intérieures du Tchad et retire ses troupes du BET. Dans le 
cas contraire, elle sera tenue pour seule responsable des con
séquences graves qui en résulteront. 

DOCUMENT S/12555 

Lettre, en date du 8 février 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Tchad 

J'ai l'honneur de vous remettre par la présente le télex 
du 8 février 1978 que le général de brigade Félix Mal
loum, président du Conseil supérietlr militaire et chef 
d'Etat de la République du Tchad, vous adresse. 

Je vous serais obligé de bien voulo'ïr faire distribuer le 
texte de la présente communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Tchad 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Beadengar DESSANDE 

TEXTE DU TÉLÉGRAMME 

Honneur attirer votre haute attention sur ce qui suit. Ja
mahiriya arabe libyenne n'a jusqu'à ce jour fourni aucun 
dossier à l'OUA pour justifier ses prétentions sur Aouzou. 
Pis encore elle pousse arrogance jusqu'à refuser de prendre 
part à toute discussion ou assistent représentants Gouver
nement tchadien sous prétexte que celui-ci exercerait ter-

[Original: français] 
[9 février 1978] 

rorisme et soumettrait diplomates et ressortissants libyens à 
des pressions. Courant janvier, la Jamahiriya arabe li
byenne s'est une fois de plus abstenue de participer à réu
nion comité experts pays membres Comité ad hoc faisant 
échouer la réunion projetée. En outre, faisant fi recom
mandation Comité ad hoc principes et résolutions perti
nentes des Chartes de l'ONU et de !'OUA ainsi que de 
ceux du droit international en général, Libye accorde sa 
radio nationale aux rebelles tchadiens pour dénigrer régime 
de leur pays et mener campagne démoralisation masses 
tchadiennes. N'ayant pas atteint son but Libye vient de 
mobiliser ses forces armées assistées d'éléments étrangers 
dans violents combats qui se déroulent depuis 1er février 
courant à Faya. Dans ces conditions conseil supérieur mi
litaire et gouvernement provisoire ont décidé de suspendre 
relations diplomatiques Tchad/Libye à partir du 6 février 
1978. Libye utilise jusqu'à présent manœuvres de diver
sion pour éviter aborder franchement différend frontalier 
avec Tchad. Le Tchad vit présentement des moments som
bres de son histoire et sollicite votre compréhension et au 
besoin votre appui dans cette dure épreuve. 

DOCUMENT S/12556 

Note verbale, en date du 26 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant _du Suriname 

Le représentant permanent de la Républiq~e du Suri
name auprès de l'Organisation des Nations Unies, se réfé
rant à la note du 10 novembre 1977 du Secrétaire général, 
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a l'honneur, sur instructions de son gouvernement, de faire 
part au Secrétaire général de ce qui suit. 

Le Gouvernement et le peuple du Suriname apportent 



leur appui total au peuple opprimé d'Afrique du Sud dans 
sa juste lutte contre le régime raciste sud-africain en vue de 

. sa libération et de son indépendance nationale. Le Suri
. name n'entretient aucune relation, de quelque nature que ce 
soit, avec le régime raciste d'Afrique du Sud et estime que 
ce régime doit être tenu isolé de la communauté mondiale 
jusqu'à ce que la lutte de son peuple opprimé soit couron
née de succès. 

Le Suriname se félicite donc de la résolution 418 (1977) 
du Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 1977, et 
s'engage à la respecter rigoureusement. 

Le représentant permanent de la République du Suri
name vous serait très reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présente note en tant que document du Conseil 
de sécurité. · 

DOCUMENT S/12557 

Lettre, en date du 9 février 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Bénin 

Pour marquer le premier anniversaire de l'écrasement 
par le peuple béninois de l'agression armée impérialiste du 
dimanche 16 janvier 1977, une semaine de solidarité avec 
les peuples et pays en lutte pour leur libération nationale 
et une conférence internationale sur le mercenariat se sont 
déroulées à Cotonou du 9 au 16 janvier 1978, à l'initiative 
du Parti de la révolution populaire du Bénin. 

Une quarantaine de délégations représentant des pays, 
partis et organisations démocratiques ont pris part à ces 
manifestations. De nombreux messages de soutien ont été 
adressés à ces manifestations, en particulier ceux du Se
crétaire général, M. Kurt Waldheim, et des Présidents de 
la République-Unie de Tanzanie et de la République dé
mocratique de Madagascar. 

Les résultats des travaux de la Semaine de solidarité et 
de la Conférence internationale sur le mercenariat sont très 
positifs. Ces résultats, qui rentrent bien dans le cadre des 
efforts déployés pour la paix et la sécurité internationales, 
sont constitués par les documents ci-après : 

- Déclaration de Cotonou (annexe 1). 

- Conférence internationale sur le mercenariat 
(annexe II) : 

1. Déclaration générale sur le mercenariat. 

2. Résolution sur le mercenariat. 

3. Motion spéciale aux chefs d'Etat africains et au 
Président en exercice de l'Organisation de l'unité 
africaine sur la Convention de l'OUA pour l'éli
mination du mercenariat adoptée à Libreville en 
1977. 

4. Résolution de soutien au peuple béninois victime 
de l'agression armée impérialiste du dimanche 
16 janvier 1977. 

- Semaine de solidarité avec les peuples et pays en lutte 
pour leur libération nationale (annexe III) : 

1. Déclaration de solidarité avec les mouvements 
africains de libération nationale. 

2. Motion de soutien à la Corée. 

3. Motion de soutien au peuple palestinien. 

4. Motion sur l'Afrique australe. 

5. Motion de soutien au Front Polisario de la Répu
blique arabe sahraouie démocratique. 

- Liste des délégations (annexe IV). 
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D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
demander de bien vouloir faire distribuer ces documents 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Bénin 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Thomas S. BOY A 

ANNEXE I 

Déclaration de Cotonou 

SEMAINE DE SOLIDARITÉ AVEC LES PEUPLES ET PAYS EN LUTTE POUR 

LEUR LIBÉRATION NATIONALE ET CONFÉRENCE INTERNATIONALE SUR 

LE MERCENARIAT, TENUES À COTONOU DU 9 AU 16 JANVIER 1978 

Coïncidant avec l'anniversaire de l'écrasement par le peuple de la Ré-
publique populaire du Bénin de l'agression armée impérialiste du 16 jan
vier 1977, une semaine de solidarité avec les peuples et pays en lutte pour 
leur libération nationale et une conférence internationale sur le mercena
riat se sont déroulées à Cotonou du 9 au 16 janvier 1978 à l'initiative du 
Parti de la révolution populaire du Bénin. 

Les pays, partis et organisations suivants ont participé à cette grande 
manifestation de solidarité et à cette importante conférence internatio
nale : Algérie, Angola, République démocratique allemande, République 
arabe sahraouie démocratique, République populaire du Bénin, Congo, 
République populaire démocratique de Corée, Cuba, Ghana, Guinée, 
Hongrie, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Libéria, Niger, Nigéria, Rou
manie, Somalie, Tchécoslovaquie, Yougoslavie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Front patriotique du Zimbabwe, Guinée équato
riale, Bulgarie, Pologne, Togo, Viet Nam, SWAPO dé Namibie, PAC 
d' Azanie, ANC d'Afrique du Sud, parti Siwa-Lima des Moluques du 
Sud, parti communiste portugais, parti communiste italien, parti commu
niste français, Organisation de solidarité des peuples d'Asie, d'Afrique et 
d'Amérique Latine, Organisation de solidarité des peuples d'Afrique et 
d'Asie, Association française d'amitié et de solidarité avec les peuples 
d'Afrique, Comité international culturel Kwame Nkrumah, FRETILIN, 
Mouvement panafricain de la jeunesse, Fédération syndicale mondiale. 

Le souvenir des héros et martyrs de l'indépendance et de la révolution 
et qui ont noms Patrice Lumumba, Amilcar Cabral, Che Guevara, Mehdi 
Abdel Nasser et Hô Chi Minh a inspiré les travaux de la Conférence. 

Les participants se sont félicités de cette importante initiative et sont 
très reconnaissants au Parti de la révolution populaire du Bénin, avec à sa 
tête le président Kérékou, au Gouvernement et au peuple bélinois d·avoir 
organisé cette manifestation en cette période où l'impérialisme se fait plus 
agressif que jamais et où l'ensemble des forces progressistes a besoin de 
se regrouper pour lui opposer la riposte appropriée et assurer ainsi la 
victoire de la lutte pour la libération nationale, l'indépendance et le pro
grès social. 



Les participants se sont réjouis des victoires remportées par le peuple 
de la République populaire du Bénin, sous la direction du Parti de la 
révolution populaire du Bénin, dans la consolidation de son indépendance 
nationale, du raffermissement de sa souveraineté et de la lutte contre le 
sous-développement et autres séquelles du colonialisme. 

Ils se sont félicités des changements qualitatifs intervenus dans l' ac
complissement des tâches de production et de construction nationale par 

. la mobilisation et l'engagement des masses laborieuses. Les succès enre
gistrés dans ce domaine se traduisent par un renforcement considérable du 
front de lutte de l'Afrique contre le colonialisme, le néo-colonialisme et 
l'impérialisme. C'est pour cette raison que les impérialistes ont lancé, le 
16 janvier 1977, les hordes de mercenaires à leur solde pour agresser la 
République populaire du Bénin et tenter ainsi d'enrayer le processus ré
volutionnaire en cours dans ce pays. 

Les participants, en saluant la victoire remportée par le peuple béninois 
sur les agresseurs, ont dénoncé vigoureusement la responsabilité de l'im
périalisme français et la collusion de certains régimes fantoches africains 
dans cette lâche agression et lui ont réitéré leur entière solidarité. L'orga
nisation des assises de Cotonou pour célébrer le premier anniversaire de 
cette victoire qui est celle de toutes les forces progressistes d'Afrique et 
du monde confirme la détermination du peuple béninois de défendre les 
acquis de sa révolution et d'aller de l'avant vers de nouvelles victoires. 
Elle marque également une étape importante dans le regroupement et la 
mobilisation des forces progressistes africaines et de leurs alliés dans le 
monde, en vue d'une action plus soutenue contre la domination étrangère 
et l'exploitation, contre les atteintes à l'indépendance et à la souveraineté 
des pays africains, pour la liberté, la dignité et la paix. 

La révolution d'Octobre 1917, la résistance continue des peuples du 
monde contre l'oppression et l'exploitation, le développement du mou
vement de libération nationale qui, depuis 30 ans, ne cesse d'enregistrer 
des victoires considérables et d'infliger des défaites sévères aux forces de 
domination et d'asservissement, l'émergence au lendemain de la seconde 
guerre mondiale de nombreux pays socialistes en Europe et en Asie, la 
victoire historique de Diên Biên Phu en 1954 et la défaite décisive infligée 
par les peuples vietnamien, cambodgien et laotien à l'impérialisme améri
cain en Indochine, le triomphe de la révolution algérienne en Afrique, le 
triomphe de la révolution cubaine en Amérique latine, le triomphe de la 
cause de l'indépendance et de la révolution en Angola grâce à la puis
sance de la détermination du MPLA et à la solidarité internationale, le 
rétrécissement de l'aire colonialiste et impérialiste dans le monde, la re
mise en question dans le domaine économique de l'ordre actuel et l'exi
gence de plus en plus forte d'un ordre économique mondial plus juste, 
l'accentuation de la poussée révolutionnaire et l'aspiration profonde des 
masses populaires au développement et au progrès social que seul le so
cialisme peut leur assurer illustrent l'immense chemin parcouru depuis 60 
ans. Il s'agit là d'autant de faits historiques qui marquent l'évolution du 
monde de ce XX• siècle et qui ont accéléré la crise généralisée dans 
laquelle actuellement se débat désespérément le capitalisme. 

Le combat libérateur des peuples d'Asie, d'Afrique et d'Amérique la
tine, le développement des luttes ouvrières et du mouvement démocrati
que en Europe, l'effondrement des dictatures fascistes en Espagne, au 
Portugal et en Grèce, l'aggravation de la crise du système capitaliste, les 
immenses progrès accomplis par les pays épris de liberté, de justice et de 
paix, dans tous les domaines, ont donné une nouvelle et vigoureuse im
pulsion à la lutte anti-impérialiste et ouvert pour les peuples de nouvelles 
perspectives vers de plus grandes victoires. 

La grande défaite subie par l'impérialisme américain en Asie du Sud
Est, l'effondrement du système colonial sous les coups de boutoir des 
peuples africains et le développement des luttes menées dans le cadre du 
mouvement des non alignés sans cesse grandissant ont mené l'impéria
lisme international, sérieusement ébranlé, à redéployer sa stratégie de 
domination et d • exploitation et à concentrer son agressivité et l'essentiel 
de ses visées sur l'Afrique, le Moyen-Orient et l'océan Indien pour dres
ser un véritable glacis autour de ces zones, y renforcer ses positions, 
porter un coup d'arrêt au mouvement de libération nationale en plein 
essor, briser l'unité réalisée précisément par les pays arabes et africains 
autour de la cause de la libération et monter à l'assaut des citadelles de 
l'indépendance nationale et de la révolution, afin de les réduire, de s'as
surer ainsi la mainmise absolue sur les immenses richesses que recèlent 
ces régions et d'en faire des chasses gardées. 

La nouvelle stratégie impérialiste de domination et d'exploitation se 
développe dans deux directions principales : l'une essentiellement fondée 
sur la politique d'intimidation et de force, l'autre sur des méthodes plus 
pernicieuses mais non moins nocives et dangereuses. 
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Cette stratégie participe de toute évidence d'un plan global minutieu
sement élaboré et dont l'exécution se déroule dans un climat de désordre 
et de confusion calculée afin de tenter de désorienter, de tromper la vigi
lance des forces progressistes, de susciter des clivages artificiels pour 
mieux accomplir leur besogne de sape et de démantèlement. 

Ces rôles des diverses puissances impérialistes sont répartis et imbri
qués de telle manière qu'il ne soit pas aisé de déceler leur connivence 
dans les agissements criminels. Cette tactique obéit au souci des impéria
listes d'éviter d'apparaître au grand jour sous un seul et même masque, 
pour ne pas être confondus en bloc, ne pas provoquer leur perte et leur 
isolement total. La duplicité tout comme l'amalgame et la diversion ont 
de tout temps fait partie de la panoplie des armes de l'impérialisme. 

Par ailleurs, les impérialistes ne manquent aucune occasion de détour
ner de leur objet les institutions financières, économiques, humanitaires et 
culturelles et d'utiliser même les effets des calamités naturelles sur la vie 
des populations des pays en voie de développement pour les soumettre 
aux pressions et au chantage afin d'infléchir leur politique et de renforcer 
l'emprise impérialiste. 

Le regain d'intérêt soudain des puissances occidentales pour l'Afrique, 
le Moyen-Orient et l'océan Indien est à cet égard édifiant. Il ne se mani
feste pas seulement par la compassion que se découvrent subitement les 
puissances occidentales, pourtant soutien traditionnel des régimes racistes 
d'Afrique australe et du sionisme, pour les peuples opprimés de Namibie, 
du Zimbabwe et d'Afrique du Sud, pour les peuples arabes, ou.encore 
pour les pays africains les plus démunis. Il se manifeste surtout par les 
ingérences, la multiplication des actions subversives, le recours à l'inter
vention armée, l'inauguration d'une politique d'alliances militaires 
comportant la réactivation et l'extension en Afrique et dans l'océan Indien 
des bases militaires étrangè~~. 

En Afrique australe, les impérialistes, par Pretoria et Salisbury interpo
sés, s'acharnent contre les pays de première ligne, singulièrement l'An
gola et le Mozambique. Dans le même temps, ils trament initiatives et 
plans, à cinq ou deux, ayant manifestement pour dessein de vider de sa 
substance l'indépendance que la communauté internationale exige pour
tant avec une vigueur particulière pour le peuple de la Namibie. Ce fai
sant, les impérialistes prétendent pouvoir remettre en question l'autorité 
de la SWAPO, son représentant authentique, en portant atteinte à l'unité 
et à l'intégrité de la Namibie; ils tentent de briser l'union du Front patrio
tique du Zimbabwe en vue de frustrer le peuple zimbabwéen du fruit de 
sa lutte et de ses sacrifices, de sauver les colons européens et de préserver 
le verrou sud-africain. Ils veulent en effet maintenir, avec certains amé
nagements d'ordre humanitaire, et consacrer l'entité colonialiste et raciste 
qu'est Pretoria en spoliant précisément le peuple sud-africain de son 
identité nationale et de ses droits fondamentaux. 

Face à la montée irrésistible de la lutte des peuples pour leur libération 
et leur indépendance, l'impérialisme international aux abois a mis au 
point une nouvelle stratégie dont le mercenariat constitue l'instrument 
privilégié, qu'il utilise cyniquement, d'une part, pour perpétuer l'exploi
tation et l'oppression des peuples encore sous domination étrangère et, 
d'autre part, pour exécuter la reconquête coloniale et néo-coloniale des 
jeunes Etats en déstabilisant leurs régimes progressistes et révolutionnai
res, afin de les empêcher ainsi de se consacrer entièrement aux tâches de 
développement économique, social et culturel. 

Cette volonté de déstabilisation se traduit à travers tout le continent par 
la remise en selle des régimes fantoches, des manipulations qui débou
chent sur des conflits locaux qui servent de prétexte aux ingérences et à 
l'intervention militaire sous couvert de prétendus accords de défense ou 
de "coopération". C'est ainsi que les puissances impérialistes, s'ap
puyant sur la réaction arabe et exploitant tout à la fois la situation préva
lant au Proche et au Moyen-Orient ainsi que celle non moins complexe 
qui prévaut dans la corne de l'Afrique, portent ainsi un coup sérieux à 
l'Afrique progressiste. 

Le mercenariat, véritable fléau pour l'humanité, doit être dénoncé vi
goureusement et combattu ·systématiquement jusqu'à son élimination dé
finitive du continent africain et des mœurs internationales. C'est là l'une 
des tâches essentielles de l'heure des forces progressistes. 

Au Moyen-Orient, la trahison du régime égyptien et le passage de Sa
date dans le camp de l'ennemi ont eu pour conséquence la rupture de la 
solidarité arabe autour du problème palestinien, mettant ainsi en danger la 
cause sacrée du peuple palestinien, l'existence même de l'OLP, qui en 
incarne les aspirations, et celle de tous les peuples arabes (Front du 
refus). 

La Conférence salue la formation du Front du refus des Etats arabes 
progressistes, se félicite de l'unification du mouvement national de libé-



ration palestinienne et appuie les décisions du sommet de Tripoli qui 
consistent à contrecarrer le sionisme et l'impérialisme international. 

Au nord-ouest du continent, par suite de la démission de l'Espagne de 
ses responsabilités, des intrigues de l'impérialisme français, des ambi
tions expansionnistes de Rabat et de Nouakchott, non seulement une 
guerre de génocide contre le peuple du Sahara occidental se poursuit de
puis deux ans, mais une situation aux développements imprévisibles a été 
créée, faisant peser les plus grandes menaces sur la stabilité et la paix 
dans la région, dans le bassin méditerranéen et l'ensemble de l'Afrique. 

L'intervention directe des forces années françaises dans un conflit qui 
oppose un peuple africain, arbitrairement privé de l'exercice de ses droits 
inaliénables, à une coalition de deux Etats surarmés, coupables d'agres
sion et de violation de tous les principes qui régissent la vie internatio
nale, est révélatrice de la part prise par le Gouvernement français dans le 
complot ourdi contre le peuple sahraoui. Elle traduit la volonté de cette 
puissance de créer à tout prix des situations de nature à lui permettre de 
s'ingérer dans les affaires du continent, afin d'essayer de remettre en selle 
ses créatures, de récupérer les positions perdues et de jouer le rôle de 
gendarme qui lui est dévolu dans la stratégie de domination et d'exploita
tion de l'impérialisme international. 

La soif de revanche sur la révolution algérienne qui inspire la France 
giscardienne, tant dans les menaces qu'elle profère à l'encontre de l'Algé
rie que dans les démonstrations et opérations de guerre auxquelles elle se 
livre à ses portes, est à cet égard très significative de la persistance de la 
politique d'hégémonie, de la nostalgie de la politique de la canonnière et 
de la précarité de la coopération internationa,le et de la paix. 

Par ailleurs, les impérialistes et leurs porte-voix en Afrique font grand 
bruit autour de l'aide apportée par Cuba, d'autn:s pays socialistes et les 
pays africains progressistes à l'Angola, dont l'indépendance, à peine ar
rachée, était soumise aux assauts conjugués des puissances occidentales 
agissant par fantoches et Afrique du Sud interposés. 

Leur politique d'agression et de diktat ayant lamentablement échoué, 
l'invasion de l'Angola ayant tourné court, le MPLA s'étant solidement 
implanté et la République populaire d'Angola s'affirmant désormais 
comme l'une des forces motrices de l'Afrique nouvelle grâce à l'aide 
conséquente et déterminante de Cuba, d'autres pays socialistes et de l'en
semble des forces progressistes africaines et mondiales, les puissances 
_impérialistes prennent prétexte contre cette manifestation naturelle de so
lidarité pour tenter de rééditer sur une plus grande échelle leurs sinistres 
entreprises contre les peuples et pays progressistes du continent et les 
mouvements de libération nationale. 

En répondant à l'appel du peuple et du Gouvernement angolais dont 
l'indépendance était en péril, les Cubains, dignes fils de la grande révo
lution cubaine, ont accompli un devoir de solidarité internationale d'une 
haute portée historique. 

Les participants à la Semaine de Cotonou, dénoncent avec la dernière 
énergie la propagande informante de la réaction internationale et africaine 
qui vise à dénaturer le sens de l'assistance cubaine à la République popu
laire d'Angola et à d'autres pays africains et qui voudrait exploiter cette 
noble assistance pour tenter en réalité de justifier le branle-bas de combat 
actuel de l'impérialisme contre l'Afrique. 

Ils rendent hommage à l'inestimable contribution de la révolution cu
baine et s'inclinent avec émotion devant la mémoire des glorieux fils de 
Cuba tombés au champ d'honneur en Angola. 

L'indépendance des pays qui ont arraché leur liberté de haute lutte est 
un acquis qu'il importe de sauvegarder et de consolider à tout prix. 

Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, solennellement reconnu 
par la Charte et les résolutions pertinentes des Nations Unies et autres 
instruments juridiques internationaux, ainsi que le principe de l'intangibi
lité des frontières héritées de la colonisation, qui constitue l'un des fon
dements de l'Organisation de l'unité africaine et est largement consacré 
par la communauté internationale, sont d'autres acquis du long combat 
des peuples opprimés dans le monde, et singulièrement des peuples afri
cains. Ces acquis doivent être préservés, d'autant plus qu'ils condition
nent l'avenir même de l'Afrique et de la paix et de la sécurité internatio
nales. 

La solidarité entre les mouvements de libération nationale, les forces 
démocratiques de l'Europe occidentale, les pays socialistes et toutes les 
forces éprises de liberté et de paix dans le monde est une arme invincible 
qui a déjà fait ses preuves dans la liquidation des empires coloniaux et la 
déroute de l'impérialisme. Aujourd'hui, plus que jamais, elle doit se ma
nifester dans toute sa vigueur et trouver son prolongement, sa pleine effi
cacité, par la mobilisation de toutes ses composantes dans un front 
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anti-impérialiste actif, dynamique et apte à relever les défis et à riposter 
d'un même élan aux menées belliqueuses et aux provocations des impéria
listes et de leurs valets. 

C'est là aussi une préoccupation qui doit requérir l'attention du mou
vement des non alignés qui, dans le passé, a su, à chaque étape cruciale, 
se hisser à la hauteur des événements, faire avancer la cause de l'indé
pendance nationale, engager avec succès les batailles les plus difficiles 
sur tous les fronts contre l'impérialisme, le colonialisme, le néo
colonialis!lle, pour la défense de l'indépendance et de la souveraineté, de 
l'égalité en droit des Etats, pour la récupération des ressources naturelles 
et pour un nouvel ordre économique mondial plus juste. 

En conséquence, la Conférence décide : 

1. D'entreprendre une action de sensibilisation tant sur le plan natio
nal qu'international par tous les moyens appropriés - information, 
conférences, séminaires, tournées d'explication, publications - sur les 
pratiques, menées et méfaits de l'impérialisme contre les pays progres
sistes, les peuples en lutte et les mouvements de libération. Elle appelle 
pour cela toutes les forces progressistes dans le monde à associer leurs 
efforts pour une telle entreprise. 

2. De l'accroissement du soutien matériel, politique et diplomatique 
aux mouvements de libération pour l'intensification de leur lutte en vue 
de recouvrer leur souveraineté, aux pays progressistes exposés aux mena
ces impérialistes et aux forces démocratiques et de progrès qui luttent 
pour l'élimination du néo-colonialisme, et plus particulièrement en 
Afrique. 

3. De tout mettre en œuvre pour faciliter l'accueil des victimes de 
guerres d'agression coloniale dans les hôpitaux et autres centres appro
priés. 

4. D'intensifier l'aide aux pays ayant des frontières communes avec 
des territoires encore sous domination et de leur apporter appui et soutien 
pour leur permettre de faire face aux agressions continues dont ils sont 
l'objet. 

5. De coordonner toutes actions des participants pour amener les or
ganisations internationales à assumer leur responsabilité à l'égard des 
peuples en lutte. 

6. De manifester promptement et vigoureusement leur solidarité à 
tout pays africain victime d'une agression impérialiste ou menacé dans 
son indépendance ou son intégrité territoriale. 

7. De la mise sur pied d'une institution politico-juridique pour 
poursuivre l'action en vue de l'éradication du mercenariat, de la spolia
tion et de la subversion dont est victime l'Afrique. 

8. De poursuivre dans l'esprit de la Déclaration de Cotonou l'action 
engagée à l'initiative du Parti de la révolution populaire du Bénin en vue 
de promouvoir dans la perspective du renforcement continu et d'une effi
cacité plus grande le front de solidarité anti-impérialiste. 

ANNEXE II 

Conférence internationale sur le mercenariat 

1. - Déclaration générale sur le mercenariat 

La victoire toujours plus éclatante de la lutte de libération nationale des 
pays du tiers monde et les progrès décisifs de la liquidation des bases de 
la domination impérialiste en Afrique constituent de nos jours une réalité 
politique contraignante qui ne laisse plus du tout les mains libres à l'im
périalisme contre la liberté des peuples et contre la souveraineté des Etats. 

Partout en Afrique, en Asie et en Amérique latine, les empires colo
niaux se sont effondrés et les régimes néo-coloniaux, à travers lesquels 
les puissances impérialistes continuent d'exercer leur domination par le 
truchement de dirigeants de paille ou d'hommes politiques fantoches, ne 
sont eux-mêmes plus que des repaires branlants de l'impérialisme, des 
points d'appui fragiles menacés de ruine irrémédiable. 

Traqué donc de toutes parts et acculé au désespoir, l'impérialisme in
ternational au bord de la perte a recours aux moyens les plus odieux pour 
briser la résistance des peuples et saboter leur lutte révolutionnaire. II a 
mis au point un vaste plan de reconquête coloniale de l'Afrique et du 
tiers monde, plan visant à détruire par l'agression et la subversion armées 
les mouvements de libération nationale triomphants et les régimes pro
gressistes qui défendent en Afrique, en Asie et en Amérique latine la 
sauvegarde de la souveraineté nationale, de la dignité et de l'intégrité 



territoriale, et qui constituent de ce fait des arrières sûrs à la lutte de 
libération nationale des peuples des continents africain, sud-américain et 
asiatique. 

L'instrument privilégié de ce plan diabolique de reconquête coloniale et 
d'attentat contre la liberté des peuples en lutte est le mercenariat. 

C'est une évidence clairement établie de nos jours par les faits, une 
réalité universellement attestée qui soulève l'indignation et la réprobation 
unanimes de tous les hommes épris de justice et de paix, que le mercena
riat est l'instrument criminel dont se sert aujourd'hui l'impérialisme inter
national pour "maintenir, instaurer ou restaurer le fascisme, le colonia
lisme, le néo-colonialisme et le racisme, ou pour s'attaquer au progrès de 
la liberté et de la paix dans le monde". 

Le mercenariat apparaît donc clairement comme l'un des plus graves 
fléaux qui menacent la paix et la sécurité des peuples dans le monde 
aujourd'hui, une arme sinistre de destruction aveugle et brutale, à laquelle 
l'impérialisme agonisant a cyniquement recours pour tenter d'arrêter par 
la terreur sanglante, les crimes de masses, les actes de piraterie sans nom 
et les destructions massives, la marche victorieuse des peuples vers une 
société de justice, de liberté, de dignité, de prospérité et de bien-être pour 
les masses laborieuses. 

Le mercenariat est une vieille arme, remise au point par l'impérialisme 
agresseur pour perpétrer des interventions armées et attenter à la liberté 
des peuples en lutte, à l'indépendance, à la souveraineté et à l'intégrité 
territoriale des Etats. L'usage des mercenaires contre la souveraineté des 
Etats les plus jeunes et les mouvements de libération s'est intensifié de
puis une vingtaine d'années. 

Au cours de cette période, le chapelet des interventions armées de mer
cenaires est long et remarquable : Stanleyville, Cuba, Soudan, Nigéria, 
Congo, Palestine, Guinée, Angola, Bénin, Zimbabwe, Namibie, Sahara 
occidental, Timor oriental. 

Ces interventions de mercenaires, tueurs à gages de l'Occident impé
rialiste et spécialistes bien qualifiés de crimes de masse, ont laissé de 
nombreuses taches indélébiles dans les pays précités : massacres gratuits 
d'enfants, de femmes et de vieillards, assassinats barbares de fils patrio
tes, et enfin importants"dégâts matériels. Ces dernières années, les mar
tyrs victimes de mercenaires assassins exécutant les ordres de I 'impéria
lisme se comptent par milliers. 

Les mercenaires sont en général recrutés aux Etats-Unis, en Grande
Bretagne, en France, en Belgique, en République fédérale d'Allemagne 
et au Portugal, et même dans certains pays africains qui servent aussi de 
relais pour l'entraînement et le transport et de base pour leurs interven
tions criminelles en Afrique. 

Les interventions armées de mercenaires, leur recrutement, leur entraî
nement, leurs équipements militaires par les officines impérialistes, leur 
transit ou leur transport à travers les pays qui leur offrent diverses infras
tructures portuaires ont été condamnés à diverses reprises et sans équivo
que par les organisations internationales, en particulier par l'ONU et 
!'OUA. 

S'agissant de l'ONU, il faut citer les résolutions pertinentes 2395 
(XXIII), 2465 (XXIII), 2548 (XXIV) et 3103 (XXVIII) de l'Assemblée 
générale et les résolutions les plus récentes du Conseil de sécurité : 404 
(1977), 405 (1977) et 419 (1977) condamnant l'agression armée des mer
cenaires le dimanche 16 janvier 1977 contre la République populaire du 
Bénin. 

Pour l'OUA, il faut citer trois documents fondamentaux : les deux dé
clarations de !'OUA de 1967 et de 1971 sur les activités des mercenaires 
en Afrique et la Convention de l'OUA adoptée au sommet de l'OUA en 
1977. 

Vu les objectifs criminels que vise le mercenariat, il apparaît claire
ment aujourd'hui comme l'instrument de la réaction internationale qui 
veut instaurer, restaurer ou maintenir contre la volonté irrésistible des 
peuples le colonialisme, le néo-colonialisme, le fascisme, l'apartheid, la 
domination raciste des minorités blanches d'Afrique australe, le sionisme, 
et plus particulièrement comme l'un des moyens de la contre-offensive de 
l'impérialisme contre les pays progressistes et anti-impérialistes africains, 
asiatiques, latino-américains, contre les mouvements de libération natio
nale, le progrès social, la paix et la sécurité dans le monde, •ainsi que pour 
protéger les intérêts égoïstes et malhonnêtement acquis des sociétés mul
tinationales,. des services secrets ou autres sordides officines impérialis
tes, et aux besoins nouveaux de répressions sanglantes de luttes ouvrières 
démocratiques dans l'Occident capitaliste et les pays néo-colonisés. 
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Le mercenariat apparait donc comme un crime, conformément à la 
convention adoptée en 1977 à Libreville par la Conférence au sommet des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA : 

Commet le crime de mercenariat l'individu, groupe o~ association, les 
représentants de l'Etat et l'Etat lui-même qui, dans le but d'opposer la 
violence armée à un processus d'autodétermination ou à l'intégrité terri-
toriale d'un autre Etat, pratiquent l'un des actes suivants : · 

a) Abriter, organiser, financer, fournir, équiper, entraîner, promou
voir, soutenir ou employer de quelque façon que ce soit des forces armées 
composées en tout ou partie de personnes qui ne sont pas des nationaux 
du pays où elles vont opérer pour des gains personnels, matériels ou 
autres; 

b) S'enrôler, s'engager ou tenter de s'engager dans les forces susmen
tionnées; 

c) Permettre que, dans les territoires soumis à sa souveraineté ou dans 
tout autre lieu sous son contrôle, se développent les activités mentionnées 
dans l'alinéa a ou accorder des facilités de transit, transport ou autre 
opération des forces susmentionnées. 

Toute personne physique ou morale qui commet le crime de mercena• 
riat tel que défini au paragraphe l de cet article commet un crime contre 
la paix et la sécurité en Afrique punissable comme tel. 

Les interventions armées de mercenaires en Afrique, en Asie et en 
Amérique latine ne se seraient pas facilitées si certains pays ne leur of
fraient leur territoire pour l'entraînement, le transit et le transport. Ces 
pays sont ainsi utilisés comme les bases arrières des interventions des 
mercenaires. C'est le cas en Afrique principalement du Gabon et du 
Maroc pour l'agression contre le Bénin, c'est le cas du Sénégal et de la 
Mauritanie dans l'agression contre la RASD et c'est le cas du Zaïre dans 
les agressions répétées contre la RPA. De même, les puissances impéria
listes ont installé des bases militaires dans certains des pays de l'Afrique 
(Sénégal, Gabon, Côte d'Ivoire, Maroc, Mauritanie et Zaïre), bases d'où 
partent des commandos de mercenaires intégrés dans des contingents mi
litaires réguliers des puissances impérialistes pour perpétrer des agres
sions. 

Nous ne saurions nous taire sur l'interdépendance des activités de mer
cenaires contre les régimes progressistes et les mouvements de libération 
en Afrique, en Asie et en Amérique latine et les activités terroristes des 
milieux fascistes et impérialistes contre les forces démocratiques et pro
gressistes et contre l'émigration africaine en Europe et plus particulière
ment en France. Derrière ces actions terroristes se cache le même ennemi, 
l'impérialisme international à travers ses instruments, à savoir les services 
secrets occidentaux, les centrales de recrutement des mercenaires et l'in
ternationale fasciste, l'OAL (Organisation de l'Afrique libre), qui paient 
les mercenaires. Il devient de plus en plus nécessaire que les forces pro
gressistes et démocratiques d'Afrique, d'Asie, d'Amérique latine et 
d'Europe réalisent une plus solide unité d'action. 

Telles sont la nature et les manifestations concrètes du mercenariat 
international. 

2. - Résolution sur le mercenariat 

La Conférence internationale sur le mercenariat, qui s'est tenue à Co
tonou du 9 au 16 janvier 1978 à l'initiative du parti de la révolution po
pulaire du Bénin et qui a connu la participation de représentants d'une 
quarantaine de partis, d'Etats, de mouvements de libération et d'organi
sations progressistes des nations du monde, 

Après avoir écouté avec un intérêt évident le magistral discours d'ou
verture prononcé par le Président du Comité central du parti de la révolu
tion populaire, chef d'Etat du Bénin, le président Mathieu Kérékou, et 
l'ayant adopté à l'unanimité comme document de base des travaux de la 
Conférence, 

Après avoir suivi avec attention les différentes interventions des délé
gués des pays représentés à la Conférence et pris connaissance du dossier 
sur le mercenariat présenté par le secrétariat de la Conférence, 

Après avoir étudié profondément dans sa nature et ses manifestations le 
phénomène du mercenariat tel qu'il est apparu dans l'histoire et a évolué 
au fil des années, et convenue qu'il est une arme de reconquête coloniale, 
une menace permanente pour la paix et la sécurité des peuples, notam
me_nt en Afrique, en Asie, en Amérique latine, en Océanie et au 
Moyen-Orient, 

Considérant que le mercenariat dans ses manifestations multiformes 
obéit uniquement à la loi du gain et représente une menace permanente 



contre le processus de développement économique et social des pays in
dépendants d'Afrique, d'Asie, d'Amérique latine et d'Océanie qui ont 
opté pour une politique économique de récupération des richesses natio

-!1ales au profit exclusif de leurs peuples, 

Convaincue que l'impérialisme est un et qu'il passe par tous les 
moyens, dont le mercenariat, pour tenter de déstabiliser les régimes pro
gressistes et révolutionnaires d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine en 
vue de leur substituer des régimes à sa solde, 

Convaincue aussi que le mercenariat est un phénomène de froid calcul 
de l'impérialisme et lui sert d'instrument pour la défense de ses intérêts 
mercantiles, 

Considérant que l'existence de bases étrangères impérialistes dans cer
tains pays d'Afrique, dont le Maroc (Tanger), la Côte d'Ivoire (Bouaké), 
le Sénégal, le Gabon, le Zaïre, l'Empire centrafricain, le Kenya et Mau
rice (Diego Garcia), est une atteinte grave à la souveraineté de leurs peu
ples et une menace sérieuse contre l'indépendance des autres pays du 
continent, 

La Conférence 

Soutient fermement les peuples victimes de l'agression multiforme de 
l'impérialisme et leur affirme sa solidarité agissante et indéfectible; 

Invite instamment les pays épris de paix, de justice sociale et de liberté 
à redoubler de vigilance en conjuguant les efforts pour faire échec à tou
tes les manœuvres d'agression armée impérialiste de mercenaires en Afri
que, en Asie, en Amérique latine et en Océanie; 

Appelle les Etats et peuples africains à s'opposer résolument et de 
façon permanente à travers leurs partis et organisations- démocratiques à 
l'utilisation de leurs territoires comme bases d'entraînement et d'agres
sions armées impérialistes; 

Appelle tous les peuples en lutte, et plus particulièrement ceux d'Afri
que, d'Asie et d'Amérique latine, à élever le niveau de leur prise de 
conscience face au fléau mortel que représente le mercenariat et à amé
liorer et renforcer en conséquence leur solidarité; 

Invite solennellement tous les Etats à respecter scrupuleusement et à 
observer strictement les résolutions de l'ONU sur le mercenariat et autres 
agressions caractérisées de l'impérialisme, en particulier la résolution 239 
(1967) du Conseil de sécurité et les dispositions pertinentes des résolu
tions 2395 (XXIU), 2465 (XXIII), 2548 (XXIV) et 3103 (XXVIII) de 
l'Assemblée générale, et les résolutions les plus récentes du Conseil de 
sécurité: 404 (1977), 405 (1977) et 419 (1977) condamnant sans équivo
que l'agression armée de mercenaires perpétrée contre la République po
pulaire du Bénin le dimanche 16 janvier l 977; 

Décide d'intensifier les activités d'information, de sensibilisation et de 
propagande dans les pays d'Afrique, d'Asie, d'Amérique latine, d'Europe 
de ! 'Est et principalement vers les pays capitalistes qui servent de terrain 
de recrutement et d'entraînement de mercenaires, afin d'enrayer le phé
nomène du mercenariat; 

Insiste auprès de tous les pays participant à la présente Conférence pour 
qu'ils favorisent la mise sur pied d'une institution politico-juridique pour 
mieux étudier et expliquer le phénomène du mercenariat en vue de son 
éradication complète; 

Demande aux Etats africains de ratifier dans un délai convenable la 
Convention de !'OUA sur le mercenariat; 

Condamne énergiquement les pays impérialistes, principalement la 
France, la Grande-Bretagne, les Etats-Unis et l'Allemagne fédérale, pour 
leur collusion manifeste et scandaleuse avec les régimes minoritaires ra
cistes d'Afrique du Sud et de Rhodésie, et les nouveaux colonisateurs 
africains dans le cas du Sahara occidental, en vue de déstabiliser les régimes 
progressistes d'Afrique et de mettre un frein à 1 'élan de lutte pour la 
libération des peuples africains encore sous la domination; 

Dénonce avec force les multinationales et certains organismes interna
tionaux d'investissement, certains services publics européens, pour leur 
collaboration dans le financement des actes d'agression de mercenaires 
contre les peuples d'Afrique, d'Asie, d'Amérique latine et d'Océanie; 

Condamne vigoureusement les gouvernements des pays africains qui 
tolèrent l'installation de bases militaires étrangères sur leurs territoires et 
qui servent d'asile ou de transit aux mercenaires, vils agents de l'impé
rialisme international; 

Dénonce fermement les crimes odieux perpétrés contre l'humanité pro
gressiste par l'impérialisme international en se servant du mercenariat 

pour agresser et massacrer sauvagement les peuples en lutte pour leur 
libération politique et économique; 

Condamne les puissances impérialistes qui se servent de leurs mass 
media pour accuser les mouvements de libération de terrorisme, alors 
que, s'agissant du mercenariat, elles en taisent les méfaits et le glorifient 
le plus souvent. 

3. - Motio_n spéciale aux chefs d'Etat africains et au Président en exer
cice de l'Organisation de l'unité africaine sur la Convention de 
l' OUA pour l'élimination du mercenariat adoptée à Libreville en 
1977 

La Conférence internationale sur le mercenariat, réunie à Cotonou du 
9 au 16 janvier 1978, 

Considérant que le mercenariat, devenu l'une des armes privilégiées de 
reconquête coloniale, constitue un véritable fléau qui fait peser une me
nace sur la paix et la sécurité des Etats indépendants d'Afrique et du 
monde, 

Considérant que cette nouvelle forme d'intervention armée de l'impé
rialisme, particulièrement dirigée contre les pays et les peuples africains 
progressistes, constitue l'une des formes les plus barbares des crimes de 
masse contre l'humanité tout entière, la paix et la sécurité du monde, 

Considérant que la Convention pour l'élimination du mercenariat a été 
adoptée par le quatorzième sommet des chefs d'Etat africains, tenu à Li
breville en juillet 1977, 

Considérant les résolutions 2395 (XXUI), 2465 (XXIII), 2548 (XXIV) 
et 3103 (XXVIII) de l'Assemblée générale de l'ONU et les résolutions les 
plus récentes du Conseil de sécurité : 404 (1977), 405 (l 977) et 419 
( 1977) condamnant l'agression armée des mercenaires le dimanche 
16 janvier 1977 contre la République populaire du Bénin, 

Invite avec insistance le Président en exercice de l'OUA à obtenir dans 
les meilleurs délais la ratification de cette convention par l'ensemble des 
Etats membres de l'OUA; 

Demande au Président en exercice de !'OUA de tout mettre en œuvre 
pour que le Groupe africain soumette cette convention à l'ONU aux fins 
de son adoption par tous les Etats Membres. 

4. - Résolution de soutien au peuple béninois victime de l'agression 
armée impérialiste du dimanche 16 janvier 1977 
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La Conférence internationale sur le mercenariat, réunie à Cotonou du 
9 au 16 janvier 1978, 

Ayant pris connaissance du dossier détaillé de l'agression armée impé
rialiste dont la République populaire du Bénin et son peuple pacifique, 
laborieux et révolutionnaire ont été victimes le dimanche 16 janvier 1977, 

Considérant les résolutions 404 (1977), 405 (1977) et 419 (1977) du 
Conseil de sécurité qui reconnaissent la matérialité de cette agression 
armée impérialiste et condamnent l'acte ignominieux qu'elle constitue, 

Considérant que le peuple militant du Bénin n'aspire qu'à édifier chez 
lui, en République populaire du Bénin, une patrie prospère et souveraine 
dans l'amitié et la solidarité avec tous les peuples du monde, 

Considérant que, depuis la date du 26 octobre 1972, le'peuple béninois 
s'est résolument et irréversiblement engagé dans la voie de l'honneur, de 
la dignité, de la souveraineté et de l'indépendance nationale et que 
l'agression armée impérialiste du dimanche 16 janvier 1977 n'est qu'une 
conséquence de ce mouvement révolutionnaire, 

Considérant que toutes les agressions armées impérialistes contre les 
peuples d'Afrique, d'Asie, d'Amérique latine et d'Océanie ne visent qu'à 
la reconquête coloniale, 

Apporte au vaillant peuple du Bénin son soutien indéfectible dans sa 
juste lutte pour se libérer totalement de la domination étrangère; 

Lance un appel à tous les peuples et gouvernements épris de liberté, de 
justice, de dignité nationale et de paix pour qu'ils dénoncent et condam
nent le mercenariat comme forme d'intervention armée impérialiste en 
vue de la remise en cause de leur. indépendance et de leur souveraineté 
nationales; 

Félicite le peuple béninois pour toutes ses victoires sur le plan politi
que, économique et social sur l'impérialisme et principalement sur 
l'agression armée impérialiste du dimanche 16 janvier 1977. 



ANNEXE III 

Semaine de solidarité avec les peuples et pays 
en lutte pour leur libération nationale 

1. - Déclaration de solidarité 
avec les mouvements africains de libération nationale 

Une semaine de solidarité avec les peuples et pays en lutte pour leur 
libération nationale s'est tenue du 9 au 16 janvier 1978 à Cotonou, en 
République populaire du Bénin. 

L'organisation à l'initiative du parti de la révolution populaire du Bénin 
et du Gouvernement béninois, pour célébrer le premier anniversaire de la 
victoire éclatante remportée par le peuple béninois sur l'impérialisme 
français, instigateur principal de l'ignoble agression perpétrée contre la 
révolution béninoise le dimanche 16 janvier 1977 par une horde de mer
cenaires, d'une semaine de solidarité avec les mouvements africains de 
libération nationale marque une nouvelle étape dans le combat de l' Afri
que pour parachever la décolonisation du continent et mettre fin à la do
mination étrangère, à l'exploitation, aux atteintes à la dignité des peuples 
et de l'homme africain. Elle intervient dans une période caractérisée par 
la radicalisation de la confrontation entre les forces progressistes d • Afri
que, d'une part, et les forces coalisées de l'impérialisme des régimes 
minoritaires racistes d'Afrique australe, des Etats africains inféodés aux 
puissances impérialistes et de la réaction extra-africaine, d'autre part. 

Cette radicalisation est consécutive aux graves revers essuyés par l'im
périalisme avec la chute de la domination coloniale portugaise et l'émer
gence en Afrique australe de deux nouveaux bastions puissants de la 
liberté - le Mozambique et l'Angola - où, en dépit des tentatives dé
sespérées des impérialistes, des racistes d'Afrique du Sud et des fantoches 
de tous poils, le MPLA, avec le soutien des pays socialistes et des forces 
progressistes d'Afrique et du monde, a triomphé et conduit le peuple hé
roïque d'Angola à la victoire finale. 

La conquête de leur indépendance par les pays anciennement colonisés 
par le Portugal a ouvert de nouvelles perspectives devant les peuples de 
Namibie, du Zimbabwe et d'Afrique du Sud. Elle se traduit déjà par un 
renforcement notable de leur potentiel de lutte et d'importants succès sur 
l'ennemi tant sur le plan militaire que sur les plans politique et diploma
tique. 

En Afrique en effet, comme en d'autres régions du monde, l'ordre 
colonial impérialiste et raciste ne cesse de s'effriter tandis que le capita
lisme est en proie à une crise profonde et que les contradictions qui agi
tent le monde contemporain s'exacerbent. C'est ce qui explique fonda
mentalement la rage de l'impérialisme agonisant contre les peuples 
d'Afrique australe, les agressions répétées des racistes de Salisbury et de 
Pretoria contre les pays de première ligne et les manœuvres des puissan
ces occidentales visant à frustrer les peuples de Namibie et du Zimbabwe 
du fruit de leur lutte et de leurs sacrifices, à sauvegarder leur bastion 
sud-africain et leurs intérêts dans la région. C'est ce qui explique l'arro
gance de Vorster et d'Ian Smith, qui continuent de défier la communauté 
internationale et de fouler aux pieds toutes les résolutions des Nations 
Unies en faveur du rétablissement des peuples opprimés d'Afrique aus
trale dans leurs droits à la liberté, à l'indépendance et à la dignité. 

Les atteintes à la dignité, la barbarie dont sont victimes les Africains et 
la collusion ouverte des puissances occidentales avec les régimes d' Afri
que australe démontrent bien l'hostilité de ces puissances à la cause des 
peuples d'Afrique. 

De même, les agressions systématiques contre le Mozambique et l'An
gola témoignent de la volonté des protecteurs d'Ian Smith et de Vorster 
de déstabiliser ces deux pays progressistes qui sont l'avant-garde de la 
lutte anti-impérialiste dans cette région. 

Cette volonté de déstabilisation se traduit en vérité à travers tout le con
tinent par la remise en selle des régimes fantoches, des manipulations 
qui débouchent sur des conflits locaux qui servent de prétexte aux ingé
rences et à l'intervention militaire sous couvert de prétendus accords de 
défense ou de "coopération". C'est ainsi que les puissances occidentales, 
s'appuyant sur la réaction arabe et exploitant tout à la fois la situation pré
valant au Proche et au Moyen-Orient ainsi que celle non moins complexe 
qui prévaut dans la corne de l'Afrique, portent un coup sérieux à l'Afrique 
progressiste. 

Au nord-ouest de l'Afrique, l'Espagne, au mépris des engagements 
internationaux, a trahi le peuple sahraoui en le livrant à la merci de deux 
pays africains, le Maroc et la Mauritanie, qui, pour réaliser leurs ambi-
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tions expansionnistes, se sont découverts une vocation colonialiste et se 
sont érigés en émules des anciens tyrans de leurs peuples. Le Sahara occi
' dental a été envahi, dépecé en accord avec Madrid et avec les encoura
gements notamment de Paris sans que la communauté internationale ne 
s'insurge contre ce forfait. Il en résulte aujourd'hui, comme cela était pré
visible, une situation d'une extrême gravité qui affecte non seulement la 
stabilité et la sécurité de la région mais aussi toute la Méditerranée et 
l'ensemble de l'Afrique. Fort de son droit inaliénable à l'autodétermi
nation et à l'indépendance et déterminé à se défendre et à imposer sa vo
lonté, le peuple sahraoui, sous la direction du Front Polisario, a pris les 
armes et se bat farouchement pour chasser les occupants, leur infligeant 
des défaites telles que leurs maîtres impérialistes sont obligés de voler à 
leur secours pour éviter l'effondrement de leurs protégés. 

C'est ainsi que la France, mue par des appétits que les peuples 
africains naguère colonisés par elle lui connaissent, avide de casser de 
l'Africain et toujours vindicative à l'égard de la révolution algérienne, a 
pris la lourde responsabilité d'engager ses forces aériennes contre l'armée 
populaire de libération sahraouie, participant ainsi directement à l'entre
prise de génocide contre un peuple dont l'abnégation et l'héroïsme sym- 1 

bolisent l'idéal de liberté et de dignité de l'Afrique. 

L'agression du 16 janvier 1977 contre la révolution béninoise est une 
autre illustration de l'acharnement de l'impérialisme dans les entreprises 
de subversion, de sabotage économique et de déstabilisation en Afrique. 
Cette agression avait pour objectif le renversement du régime révolution
naire qui, depuis 1972, œuvre avec détermination à l'élimination des sé
quelles du colonialisme, à la création de la base matérielle du socialisme 
pour lequel il a opté afin de mettre fin à l'exploitation· de l'homme par 
l'homme. 

Face à l'offensive de l'impérialisme contre les mouvements de libéra
tion nationale et les pays progressistes d'Afrique, le devoir est clair : 
opposer un front commun pour consolider les jeunes indépendances et 
assurer aux mouvements africains de libération nationale un soutien ferme 
et une aide active pour combattre efficacement le colonialisme, le ra
cisme, l'apartheid, l'expansionnisme et l'annexionnisme. 

C'est à un véritable travail de sape et de démantèlement contre les pays 
indépendants que les forces conjuguées de l'impérialisme et de la réaction 
africaine et arabe sont en train de se livrer à travers les activités de mer
cenaires dans lesquelles sont impliqués des Etats africains, les conflits 
interafricains qu'ils suscitent et dans lesquels ils interviennent en violation 
des principes de non-ingérence dans les affaires des autres Etats et du 
non-recours à la force dans le règlement des différends, à travers les cli
vages qu'ils ne cessent de provoquer en Afrique en semant la confusion et 
la division pour réaliser plus sûrement leurs sombres desseins. 

Alliant la subversion et la violence à la duplicité pour abattre ou inti
mider ou pour circonvenir et effrayer, les impérialistes poursuivent avec 
obstination le dessein de vider !'OUA de la substance qui fait sa raison 
d'être et, du même coup, provoquer son effritement et, par voie de 
conséquence, la dislocation du mouvement des non alignés, ce qui leur 
permettrait ainsi de briser l'unité de l'Afrique, d'affaiblir ses Etats et les 
mouvements de libération nationale, de battre en brèche la politique du 
non-alignement inséparable de la politique d'indépendance nationale, de 
rompre l'unité et la solidarité qui sont le rempart de cette indépendance au 
sein du mouvement des pays non alignés, de remettre en question les 
acquis politiques économiques et historiques obtenus de haute lutte par ce 
mouvement grâce à son dynamisme et à sa combativité, et de remettre 
aux calendes grecques sa revendication fondamentale d'un nouvel ordre 
économique. 

En Afrique australe, les victoires des peuples mozambicain et angolais 
sur le colonialisme portugais constituent une contribution positive et déci
sive pour la liquidation de la domination étrangère dans cette partie du 
continent où les tenants de l'apartheid résistent de moins en moins aux 
assauts des combattants de la liberté. 

Le mouvement de libération nationale en Afrique du Sud, en Namibie 
et au Zimbabwe se voit de ce fait renforcé et engagé dans le combat final 
pour l'élimination définitive du colonialisme et du racisme de cette région 
du continent. 

C'est ainsi qu'en Afrique du Sud la lutte que mène le peuple sous la 
direction de son avant-garde révolutionnaire, l'African National 
Congress, et du PAC se trouve à un stade très avancé. 

Ne pouvant contenir l'élan libérateur qui anime les masses africaines en 
Afrique du Sud, les tenants de l'apartheid se sont engagés dans une ré
pression de plus en plus féroce de ces populations. 



La farouche détermination du peuple sud-africain à mener la lutte 
jusqu'à la victoire finale a amené le régime de Pretoria à renforcer son 
dispositif militaire, allant jusqu'à se doter de l'arme nucléaire et menaçant 

. ainsi d'intervention les Etats africains indépendants qui soutiennent la 
"lutte du peuple sud-africain, et de fait constitue une sérieuse menace à la 
paix et à la sécurité dans cette région. 

En Namibie, la lutte armée que mène la SWAPO pour arracher l'indé
pendance du vaillant peuple namibien constitue un barrage solide aux 
manœuvres et aux tentatives de Pretoria et de ses alliés occidentaux en 
vue de créer une situation néo-coloniale pour garantir leurs sordides 
intérêts. 

La lutte armée de libération nationale conduite par le Front patriotique 
du Zimbabwe enregistre chaque jour davantage de victoires sur l'ennemi 
de Salisbury. L'entreprise occidentale qui a pour but essentiel de sauve
garder les intérêts de la minorité blanche au détriment des aspirations du 
peuple du Zimbabwe est vouée à l'échec grâce à la clairvoyance et à 
l'intensification du combat armé que mène le Front patriotique avec un 
courage et une détermination exemplaires. 

Partout en Afrique les peuples organisés développent avec vigueur la 
lutte armée et les mouvements de masse contre la domination coloniale, 
néo-coloniale, le racisme, l'apanheid et l'exploitation de l'homme par 
l'homme. 

Leurs victoires iMombrables mettent aujourd'hui à nu le caractère fon
damentalement vulnérable de l'impérialisme et entravent le sinistre des
sein impérialiste de dominer le monde. Ces victoires nous confirment 
dans notre conviction révolutionnaire que seule la lutte armée conduira les 
peuples en lutte à la liberté et à l'indépendance. 

La cause pour laquelle tant de martyrs ont sacrifié leurs vies est une 
cause juste. Elle est la cause de tous les peuples d'Afrique et du monde. 

Ainsi l'intensification de la lutte de libération contre le colonialisme, le 
néo-colonialisme et le racisme en Afrique dans cette phase décisive né
cessite une aide active, un soutien plus concret et un appui total des plus 
urgent et des plus conséquent de tous les peuples épris de paix, de justice 
et de progrès dans le monde. 

C'est pourquoi les Etats, les partis, les mouvements et les organisations 
participant à la Semaine de solidarité avec les peuples et pays en lutte 
pour leur libération nationale : 

- Condamnent énergiquement la politique d'apartheid et de discrimi
nation raciale menée par les tenants des régimes racistes et minoritaires 
blancs de Pretoria et de Salisbury contre les peuples d'Afrique du Sud, de 
Namibie et du Zimbabwe; 

- Dénoncent avec force le soutien et l'aide apportés par les puissances 
occidentales en dépit des résolutions des instances internationales, no
tamment l'ONU, !'OUA et le mouvement des non alignés, aux régimes 
racistes et illégitimes d'Afrique du Sud et de Rhodésie; 

- Lancent un appel pour un soutien et un appui appropriés aux pays 
de première ligne de l'Afrique australe pour consolider leurs indépen
dance et moyens de lutte en vue de faire face aux agressions répétées dont 
ils sont l'objet de la part des tenants de l'apartheid et de s'acquitter effi
cacement de leur mission historique en Afrique australe; 

- Condamnent avec vigueur la politique d'agression et d'annexion de 
Rabat et de Nouakchott entreprise contre le peuple sahraoui; 

- Condamnent également avec force l'intervention des forces armées 
françaises dans le nord-ouest de l'Afrique; 

- Invitent toutes les forces du progrès dans le monde à soutenir effi
cacement le Front Polisario dans sa lutte pour le recouvrement des droits 
nationaux du peuple sahraoui; 

- Saluent les forces démocratiques en France qui appuient la juste 
cause du peuple sahraoui et celle du mouvement de libération nationale en 
Afrique australe, et proclament ne pas confondre le peuple de France avec 
les gouvernants de Paris; 

- Invitent les peuples épris de paix et de justice, en particulier les 
peuples africains, à renforcer et à dynamiser le front anticolonialiste et 
anti-impérialiste pour éliminer les derniers bastions du colonialisme et du 
racisme en Afrique et pour mieux combattre l'impérialisme et précipiter 
sa défaite; 

- Lancent un appel solennel aux gouvernements africains afin d'orga
niser périodiquement des actions concrètes (conférences internationales, 
régionales ou sous-régionales, semaines de solidarité) avec les mouve
ments et peuples en lutte pour leur libération en vue de sensibiliser l'opi-
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nion africaine et mondiale sur les situations coloniales et les menées im
périalistes sur le continent africain; 

- Demandent aux gouvernements africains, aux partis, et aux organi
sations et mouvements de solidarité d'accroître le soutien le plus actif tant 
sur le plan politique et diplomatique que matériel aux mouvements de 
libération nationale en Afrique et dans le monde. 

2. - Motion de soutien à la Corée 

La Semaine de solidarité avec les peuples et pays en lutte pour leur 
libération nationale et la Conférence internationale sur le mercenariat, 
tenues à Cotonou du 9 au 16 janvier 1978, 

Considérant la grave situation qui prévaut dans la péninsule coréenne 
du fait de la division de la Corée qui persiste depuis plus de 30 ans, 

Considérant l'hypocrisie des Etats-Unis d'Amérique qui, tout en 
parlant du retrait de leurs troupes, renforcent en fait l'aide militaire à la 
clique fantoche sud-coréenne et intensifient plus que jamais leur manœuvre 
de fabrication de deux Corées, 

Considérant que la clique Pale Jung Hi adhère activement à la thèse 
américaine de division du pays en deux Corées contre les aspirations pro
fondes et les intérêts du peuple sud-coréen victime d'une répression fas
ciste, 

Considérant que ces actes des Etats-Unis d'Amérique et des autorités 
sud-coréeMes violent de façon flagrante les trois principes pour la réuni
fication énoncés dans la déclaration conjointe nord-sud du 4 juillet 1972 
et la résolution 3390 B (XXX) de l'Assemblée générale, 

Considérant que cette violation constitue un grave défi lancé aux exi
gences nationales du peuple coréen et des pays progressistes du monde, 

Considérant que la Corée doit être nécessairement réunifiée pour mettre 
fin à la tension et à la menace de guerre dans la région, 

1. Exigent que la réunification de la Corée se réalise en toutes cir
constances conformément aux trois principes et à l'orientation en cinq 
points pour la réunification du pays avancée par la République populaire 
démocratique de Corée; 

2. Exigent que les Etats-Unis d'Amérique abandonnent leur politique 
des deux Corée et retirent totalement leurs troupes et leurs armements de 
tous genres de la Corée du Sud; 

3. Exigent de la clique fantoche de Pale Jung Hi la libération immé
diate de toutes les personnalités patriotes arrêtées et la démocratisation de 
la société en Corée du Sud; 

4. Demandent à tous les pays et peuples progressistes du monde 
d'intensifier leurs pressions sur les Etats-Unis d'Amérique pour qu'ils 
cessent leur ingérence dans les affaires intérieures de la Corée et leur 
appui de toutes sortes à la clique fantoche sud-coréenne, dont la politique 
se fonde sur la division, la trahison, le fascisme et la guerre. 

3. - Motion de soutien au peuple palestinien 

Les Etats, les partis, les mouvements el les organisations participant à 
la Semaine de solidarité avec les peuples el pays en lutte pour leur libéra
tion nationale, tenue à Cotonou du 9 au 16 janvier 1978, 

Considérant que le principal instrument et agent de l'occupation arbi
traire et illégale des territoires arabes ainsi que de la non•reconnaissance 
des droits nationaux du peuple palestinien est le sionisme qu'utilise au 
Moyen-Orient l'impérialisme international, ennemi commun de tous les 
peuples épris de liberté, de justice, de dignité et de paix, 

Considérant que l'histoire démontre et démontrera toujours qu'il n'y a 
d'autre alternative pour le peuple palestinien que la lutte âpre et persévé
rante et la résistance farouche à la politique expansionniste d'Israël pour 
la reconnaissance de ses droits nationaux et la création d'un Etat palesti
nien indépendant, 

Conscients de la commune destinée des peuples africains et arabes 
aussi bien que de celle de tous les peuples et nations opprimés, exploités, 
spoliés, bafoués et humiliés, 

Renouvellent leur totale solidarité à la noble lutte du peuple palestinien 
sous la juste direction de l'Organisation de libération de la Palestine pour 
l'exercice de ses droits nationaux ·dans l'indépendance, la justice et la 
paix; 

Soutiennent que la paix au Moyen-Orient ne sera juste et durable que 
sur la base du retrait complet et sans condition d'Israël de tous les terri-



toires arabes occupés et sur la base de la création d'un Etat palestinien 
indépendant et souverain; 

Expriment leur conviction profonde que seules la reconnaissance des 
droits nationaux du peuple palestinien et la création par Je peuple palesti
nien lui-même de son propre Etat constituent aujourd'hui encore l'unique 
voie de règlement juste et définitif de la question palestinienne et de la 
question du Moyen-Orient; 

Dénoncent l'alliance diabolique entre les expansionnistes israéliens et 
les régimes racistes de Pretoria et de Salisbury, dont le but évident est de 
maintenir et de renforcer la politique de génocide et d'extermination des 
peuples palestinien, arabe et africain; 

Dénoncent la collusion des régimes féodaux et réactionnaires arabes 
avec les Etats-Unis çl' Amérique et Je dialogue instauré entre le Caire et 
Tel-Aviv quant à la solution de la question palestinienne; 

Lancent un appel à tous les pays et peuples épris de paix, de justice et 
de liberté pour qu'ils luttent contre le sionisme, qui est une forme de 
racisme comme le souligne une résolution de l'Organisation des Nations 
Unies; 

Estiment que la lutte contre Je sionisme est la seule alternative qui va 
dans Je sens de la juste solution du problème du Moyen-Orient pour 
l'avènement d'un Etat palestinien indépendant et souverain; 

Se tëlicitent des décisions prises au sommet de Tripoli concernant la 
réunification de toutes les organisations de la résistance palestinienne. 

4. - Motion sur l'Afrique australe 

Les Etats, les partis, les mouvements et les organisations participant à 
la Semaine de solidarité avec les peuples et les pays en lutte pour leur 
libération nationale, tenue à Cotonou du 9 au 16 janvier 1978, après 
analyse de la situation actuelle dans les trois pays d'Afrique australe 
- Afrique du Sud (Azanie), Namibie et Zimbabwe - , situation préoc
cupante et marquée par un tournant décisif dans la lutte héroïque de libé
ration des peuples de cette région, 

Considérant une fois de plus que la poljtique coloniale, néo-coloniale et 
Je racisme appliqués et cyniquement mis en œuvre en Afrique australe par 
les monstres hideux que sont Vorster et Ian Smith, sont contraires aux 
principes fondamentaux de la liberté, de la dignité humaine et de l'égalité 
de tous en droit, 

Considérant la menace grave que cette politique impérialiste constitue 
pour la paix et la sécurité sur notre grand, riche et beau continent 
- l'Afrique - et dans le monde, 

Considérant de ce fait que toute la communauté internationale doit être 
sensibilisée au maximum en faveur de la lutte que mènent les peuples 
d'Afrique du Sud (Azanie), de Namibie et du Zimbabwe pour réaliser 
leurs légitimes aspirations à l'autodétermination, à l'indépendance natio
nale, à l'égalité et à la justice, 

Félicitent les pays de première ligne pour Jeurs efforts dans Je soutien 
apporté aux nationalistes d'Azanie, de Namibie et du Zimbabwe; 

Lancent un appel à la communauté internationale pour qu'elle définisse 
une ligne d'action claire visant à contraindre le régime raciste de Pretoria 
à mettre fin à ses mesures de répression sauvage en Azanie, à son occu
pation et à son exploitation illégales de la Namibie; 

Condamnent une fois de plus sévèrement les odieux régimes minori
taires, colonialistes, fascistes et racistes de Pretoria et de Salisbury, ainsi 
que leur politique et leur idéologie réactionnaires d'oppression et d'ex
ploitation de l'homme par l'homme; 

Dénoncent avec vigueur les Etats impérialistes et Jeurs valets africains, 
qui continuent de faire fi de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux et des diverses résolutions aussi bien 
des Nations Unies que de )'OUA et du mouvement des non alignés et 
d'autres instances et organisations internationales sur la question de la 
libération des pays d'Afrique australe; 

Réaffirment leur soutien actif et leur solidarité agissante à tous les pays 
et peuples d'Afrique australe en lutte contre la domination étrangère, 
l'apartheid et la discrimination raciale, de même qu'aux intrépides diri
geants légitimes et authentiques de l'Afrique du Sud (Azanie), de la Na
mibie et du Zimbabwe; 

Demandent vivement à tous les pays et forces progressistes et démo
cratiques et à toute la communauté internationale d'accroître à ces mou
vements de libération toutes formes d'aide militaire, matérielle, financière 
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et diplomatique nécessaire à la poursuite et à l'intensification de la lutte 
de libération jusqu'à la victoire finale. 

5. - Motion de soutien au Front Polisario 
de la République arabe sahraouie démocratique 

Les Etats, les partis, les mouvements et les organisations participant à 
la Semaine de solidarité avec les peuples et les pays en lutte pour leur 
libération nationale, tenue à Cotonou du 9 au 16 janvier 1978, 

Considérant que le droit du peuple sahraoui combattant à l'autodéter
mination, à la liberté et à l'indépendance nationale est reconnu par toutes 
les instances internationales, notamment )'OUA, l'ONU et la Cour inter
nationale de Justice, et le mouvement des non alignés, 

Considérant que, en dépit de cette reconnaissance du droit à l'autodé
termination du Sahara occidental, Je Maroc et la Mauritanie, poussés par 
l'impérialisme international, se sont engagés dans une guerre d'agression 
et d'expansion contre la RASD et son avant-garde, Je Front Polisario, 

1. Affirment avec force que la lutte du peuple sahraoui contre la do
mination étrangère, l'oppression et l'exploitation s'inscrit dans Je cadre de 
la lutte anti-impérialiste pour l'indépendance et la libération nationale; 

2. Expriment leur solidarité militante et leur ferme soutien • !a légi
time cause nationale du peuple sahraoui; 

3. Saluent les nombreuses victoires remportées par les héroïques 
combattants du Front Polisario, véritable fer de lance de la lutte de libé
ration au Sahara occidental; 

4. Condamnent énergiquement les annexionnistes et expansionnistes 
maroco-mauritaniens pour Jeurs crimineJJes convoitises sur les richesses 
du Sahara occidental, cause fc,_11.d_lllll_e'!t_ale de leur ignoble inv.ision arJ11ée 
contre Je peuple sahraoui décidé à lutter jusqu'au bout pour faire res
pecter son droit à l'existence et à la liberté; 

5. Condamnent l'intervention des puissances impérialistes telles que 
la France qui apportent ouvertement et directement leur soutien militaire 
aux troupes d'agression maroco-mauritaniennes; 

6. Réprouvent les menaces impérialistes visant à porter la guerre 
néo-coloniale en territoire souverain de la République algérienne; 

7. Exigent qu'il soit mis fin à toutes violations de la souveraineté de 
la RASD, d'où qu'elles viennent; 

8. Lancent un pressant appel à tous les peuples et gouvernements 
épris de justice et de paix afin qu'ils reconnaissent la jeune République 
arabe sahraouie démocratique et lui apportent l'assistance politique et 
matérielle nécessaire au triomphe de la juste cause de son peuple martyr; 

9. Soulignent enfin la nécessité impérieuse pour l'Organisation de 
l'unité africaine de réunir dans les meilleurs délais le sommet extraordi
naire sur Je problème du Sahara occidental, conformément aux résolutions 
des sommets de Port-Louis et de Libreville, et invitent en conséquence les 
Etats progressistes d'Afrique à œuvrer activement pour la réunion effec
tive de ce sommet. 

ANNEXE IV 

Liste des délégations 

1. République algérienne démocratique et populaire 

Dirigée par le camarade Hakim Ibrahim, ministre des affaires étran
gères. 

2. République populaire d'Angola 

Dirigée par le camarade Luvualu Pascal, membre suppléant du Bureau 
politique du Comité central du MPLA, parti du travail. Cette délégation 
comprenait également Je camarade Jorge Paulo, membre suppléant du 
Comité central du MPLA, ministre des relations extérieures. 

3. République démocratique allemande 

Dirigée par le camarade Alfred Babing, membre du présidium du 
Comité allemand de solidarité. 

4. République arabe sahraouie démocratique 

Dirigée par le camarade Hakim Ibrahim, ministre des affaires étran
gères. 



5. République populaire du Congo 

Dirigée par le camarade Okongo Nicolas, membre du Comité militaire 
du parti congolais du travail. Cette délégation comprenait en outre le ca
ma.rade Itoua Dieudonné, membre du Comité central du parti. 

6. République populaire démocratique de Corée 

Dirigée par le camarade Ri Seung Ho, secrétaire général du Comité 
coréen de solidarité avec les peuples du monde. 

7. République socialiste de Cuba 

Dirigée par le camarade Acosta Armando, membre du Comité central 
du parti communiste cubain, président de l'Association d'amitié Cuba
Afrique. 

8. Ethiopie socialiste 

Dirigée par le camarade Kassaye Aragaw, membre du Conseil admi
nistratif provisoire de l'Ethiopie socialiste. 

9. République du Ghana 

Dirigée par le frère Forjoe Benjamin, ambassadeur en République po
pulaire du Bénin. 

10. République de Guinée 

Dirigée par le camarade Damantang Camara, membre du Comité cen
tral du PDG, secrétaire permanent du Bureau politique, président de l'As
semblée législative. 

11. République hongroise 

Dirigée par le camarade Kiss Karoly, vice-président du Comité de soli
darité, membre du Comité central du parti socialiste ouvrier hongrois. 

12. Iraq 

Dirigée par le camarade Bafi Sahib, ambassadeur à Lagos. 

13. Jamahiriya arabe libyenne 

Dirigée par le camarade Hamedel Hadir, ambassadeur en République 
de Guinée. 

14. République du Libéria 

Dirigée par le frère M'lnikon Christopher Alfonso, assistant du Minis
tre, directeur général du Ministère des affaires étrangères. 

15. République du Niger 

Dirigée par le frère Moumouni Amadou, représentant permanent en 
République populaire du Bénin. 

16. République fédérale du Nigéria 

Dirigée par le frère Yussuf, membre du Conseil militaire suprême du 
Nigéria, inspecteur général de la police fédérale. 

17. République socialiste de Roumanie 

Dirigée par le camarade Haralambie Alexa, membre du Comité central 
national de la Ligue, adjoint au chef de la Section des relations intérieures 
du Comité central du parti communiste roumain. 

18. Somalie 

Dirigée par le camarade Dahir Warsane Jusef, premier vice-président 
de la Jeunesse révolutionnaire somalie. 

19. Tchécoslovaquie 

Dirigée par le camarade Jan Laika, membre du Comité de solidarité 
avec les nations d'Afrique et d'Asie, chef de la Section des relations 
extérieures du Comité central de l'Union socialiste de la jeunesse. 

20. Yougoslavie 

Dirigée par le camarade Babic Dimitrige, conseiller spécial à la prési
dence du Comité central de la ligue des communistes. 

21. Union des Républiques socialistes soviétiques 

Dirigée par le camarade Kitchenko Ivan Petrovitch, membre du Comité 
de solidarité des pays d'Asie et d'Afrique. 

22. Front patriotique du Zimbabwe 

Dirigée par le camarade Simon K. Moyo, membre du Conseil révolu
tionnaire à la représentation des affaires étrangères. 
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23. Guinée équatoriale 

Dirigée par M. Batho Obani, directeur général de la politique inté
rieure, chargé du secrétariat de la sécurité nationale. 

24. République populaire de Bulgarie 

Dirigée par le camarade Gueorgui Bozhkov, ambassadeur en Républi
que populaire du Bénin. 

25. Pologne 

Dirigée par.le camarade Ludwikowski Beguslaw, chef de la section des 
relations extérieures du Comité central du parti ouvrier de Pologne. 

26. République togolaise 

Dirigée par le frère Amedegnato Vigniko, directeur de l'enseignement 
du 1er degré, représentant le Rassemblement du peuple togolais. 

27. SWAPO de Namibie 

Dirigée par le camarade Sam Musialela, membre du Comité central de 
la SWAPO, chef de la représentation de la SWAPO du Moyen-Orient. 

28. PAC d'Azanie 

Dirigée par le camarade Vusumzi Make, directeur des affaires panafri
caines et membre du Comité central. 

29. ANC d'Afrique du Sud 

Dirigée par le camarade Josie Marvin. 

30. Parti Siwa-Lima des Moluques du Sud 

Dirigée par Mme Delpina Sahureka, chef de la Direction des affaires 
étrangères. 

31. Parti communiste portugais 

Dirigée par le camarade Rodriguez Carvallo, membre du Comité cen
tral du parti communiste portugais. 

32. Parti communiste français 

Dirigée par le professeur Goux Jean-Michel. 

33. Parti communiste italien 

Dirigée par le camarade Bimbi Guido, membre de la Direction du 
Journal du parti. 

34. Organisation de solidarité des peuples d'Asie, d'Afrique et d'Amé
rique latine 

Dirigée par la camarade Isailda Montalvo, secrétaire général adjoint de 
l'Organisation. 

35. Organisation de solidarité des peuples d'Afrique et d'Asie 

Dirigée par le camarade Nguyeur Phuc, représentant du Viet Nam au 
secrétariat de l'Organisation. 

36. Association française d'amitié et de solidarité avec les peuples 
d'Afrique 

Dirigée par Me Larzul Claude, avocat de la Commission juridique de 
l'Association. 

37. Comité international culturel Kwame N'krumah 

Dirigée par le camarade Diallo Yahya, secrétaire général \:lu Comité. 

38. Mouvement panafricain de la jeunesse 

Dirigée par le frère Jenerali Nliwengu, secrétaire général adjoint du 
Mouvement. 

39. Fédération syndicale mondiale 

40. FRET/UN (Front de libération du Timor oriental) 

Dirigée par le camarade Ramos Horta, secrétaire des relations exté
rieures. 

41. République populaire du Bénin 

Dirigée par le camarade Michel Alladaye, membre du Bureau politique 
du Comité central de la République populaire du Bénin et ministre des 
affaires étrangères et de la coopération. 



DOCUMENT S/12558 

Lettre, en date du 13 février 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Tchad 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d'une 
communication en date du 8 février 1978 adressée par le 
général Félix Malloum Ngakoutou Bey-Ndi, président du 
Conseil supérieur militaire et chef d'Etat de la République 
du Tchad, aux chefs de missions diplomatiques accrédités 
à N'Djamena, ainsi que le texte d'une déclaration du gé
néral Félix Malloum en date du 12 février 1978. 

Dans la communication du 8 février, après avoir rappelé 
le refus de la Libye d'entamer un règlement par la voie 
pacifique et les opérations militaires téléguidées et soute
nues matériellement par Tripoli, le chef de l'Etat a déclaré 
aux diplomates que le Tchad attend de leur pays une aide 
en moyens matériels pour défendre l'intégrité de son terri
toire national. 

Dans la déclaration du 12 février, un appel au cessez
le-feu est à nouveau lancé. Aussi le chef de l'Etat a-t-il 
déclaré que si d'ici le 16 février le cessez-le-feu devient 
effectif, le Conseil supérieur militaire, organe suprême de 
la nation, réexaminera la plainte déposée par le Tchad au 
Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente communication comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Tchad 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Beadenga DESSANDE 

ANNEXE I 

Texte de la communication 

Au cours de nos précédentes rencontres, il m'a été donné l'occasion de 
souligner que le Tchad entendait entretenir de bonnes relations avec tous 
les Etats. Cette attitude découle du fait qu'aucun pays ne peut prétendre 
échapper à la loi de l'interdépendance des nations. Notre souci demeure 
le même, à condition que ce principe ne donne lieu à une quelconque 
ingérence dans les affaires intérieures des parties. 

Les bonnes relations impliquent nécessairement que tout différend op
posant deux partenaires trouve sa solution par la voie de la négociation. 
Dans cet esprit, nous avons pensé, dès le 13 avril 1975, trouver un terrain 
d'entente avec la Libye. Les démarches entreprises dans ce sens n'ont 
abouti à aucun résultat positif. Bien au contraire, ce pays voisin, 
conscient de sa puissance, évite systématiquement tout dialogue sur ce 
sujet précis. Pendant que les responsables libyens font des déclarations 
bruyantes laissant croire à leur volonté de normalisation des relations, ils 
déclenchent dans le BET (Borkon-Ennedi-Tibesti) une offensive militaire 
de grande envergure. Et pourtant le principe d'une rencontre entre les 
ministres des affaires étrangères des deux pays a été admis par le Gouver
nement tchadien. L'agression ainsi perpétrée n'est que le fait du Gouver
nement de Tripoli, puisque les opérations militaires correspondent à des 
mots d'ordre précis diffusés quotidiennement par Radio Tripoli. Nul n'est 
donc dupe de la disposition libyenne à entamer le règlement de la situa
tion par la voie pacifique, d'autant plus que les travaux du Comité ad hoc 
de l'Organisation de l'unité africaine piétinent. Et ce n'est pas le Tchad 
qui en est à l'origine. 
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[Original : français] 
[13 février 1978] 

A cela s'ajoute le fait de l'occupation d'Aouzou par la force. La Libye 
entrave toute tentative de réconcfüation nationale. Pourtant il est dair 
que toutes les tendances sont disposées à s'engager dans le processus 
d'une véritable réconciliation nationale. 

Malgré les obstacles, les responsables tchadiens poursuivent la recher
che de la paix intérieure afin de pouvoir mobiliser toutes les forces vives 
de la nation pour la reconstruction et le développement du pays. 

Aujourd'hui, nous sommes en droit d'affirmer avec toutes les preuves à 
l'appui qu'il s'agit d'une agression caractérisée contre le Tchad. C'est 1 

dire que la limite de l'ingérence libyenne dans les affaires intérieures 
tchadiennes est largement franchie. L'intensité des combats qui se dérou
lent dans le BET, grâce à l'envoi massif des moyens en hommes et en 
matériel de guerre, prouve amplement qu'il se trouve des troupes libyen
nes sur le terrain. 

Ainsi les ambitions annexionnistes du Gouvernement de Tripoli sont 
évidentes. Hier, c'était Bardaï, Zouar et Ounianga; aujourd'hui, Faya et 
Fada sont attaquées. Que nous réserve demain ? 

Cette perspective inquiétante pour le Tchad ne vous échappe pas. Aussi 
c'est à juste titre que je tiens à vous en parler afin que vous informiez vos 
gouvernements respectifs. Je suis persuadé qu'il ne s'agira pas d'une in
formation pure et simple, parce que la qualité de nos relations exige que 
vous leur disiez clairement la nature de l'aide que nous attendons de leur 
part. Les moyens du Tchad étant ce qu'ils sont, je n'éprouve aucun 
complexe à vous déclarer que nous attendon.:; de recevoir des pays amis et 
frères que vous représentez des moyens militaires conséquents. Ce pres
sant appel à l'assistance que nous lançons a pour but de nous permettre 
d'assurer la défense de l'intégrité du territoire national menacée par un 
puissant voisin. 

ANNEXE II 

Texte de la déclaration 

Les combats qui se déroulent au BET entraînent de nombreuses pertes 
inutiles en vies humaines. C'est, une nouvelle fois, la constatation faite 
par le Conseil supérieur militaire, réuni ce soir. Or la mission principale 
confiée à l'organe suprême de la nation par le GROFAT (groupe des 
officiers des forces armées tchadiennes) est de ramener la paix et la 
concorde dans le pays. C'est dans cet esprit que le Conseil supérieur 
militaire croit être de son devoir de lancer à nouveau un appel au 
cessez-le-feu. Cet appel s'adresse à tous ceux qui se battent sur le terrain, 
pour que les armes se taisent cette nuit à zéro heure. 

Une fois de plus, le Conseil supérieur militaire rappelle qu'il n'a jamais 
eu l'intention de confisquer le pouvoir. Cette affirmation n'est pas gra
tuite. Ainsi les institutions de l'Etat sont provisoires. En outre, dans les 
démarches tendant à la réconciliation nationale, aucune exclusive n'a été 
jetée contre quelque tendance de l'opposition que ce soit. Au contraire, 
tous les opposants ont été invités à faire connaître les conditions de leur 
retour dans la grande famille tchadienne. Cette disponibilité d'esprit du 
Conseil supérieur militaire a donné lieu à des négociations sanctionnées 
par des résultats positifs. 

A l'occasion de la présente déclaration, et sur la demande pressante du 
général Gaafar Mohamed Nimeiri, président de la République démocrati
que du Soudan, le Conseil supérieur militaire réexaminera la plainte dé
posée au Conseil de sécurité si d'ici le 16 février 1978 le cessez-le-feu 
devient effectif. 

Ce faisant, les autorités tchadiennes espèrent que tout sera mis en 
œuvre pour une cessation immédiate des hostilités. Il serait alors permis 
de penser que la Libye comprendra cette nouvelle manifestation de bonne 
volonté. 



DOCUMENT S/12559 

Télégramme, en date du 13 février 1978, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Président de la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe 

[Original : français] 
[14 février 1978] 

Honneur porter votre connaissance que depuis certain temps des bateaux non iden
tifiés et des avions de reconnaissance violent systématiquement nos eaux territoriales et 
notre espace aérien. Dernièrement les mouvements des bateaux se sont intensifiés, ba
layant nos côtes de leurs puissants projecteurs, et coïncident avec des renseignements 
que nous avons sur préparatifs invasion notre pays par forces mercenaires à la solde de 
l'étranger. Nous tenons à vous alerter en tant que président du Conseil sécurité ONU sur 
la gravité de cette situation qui met en danger la souveraineté de notre Etat et la survie 
de notre population et vous prions de bien vouloir en informer les Etats Membres. 

Le Président de la République démocratique 
de Sao Tomé-et-Principe, 

(Signé) Manuel Pinto DA CosT A 

DOCUMENT S/12560 

Lettre, en date du 14 février 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

En réponse à la plainte introduite par le Gouvernement 
tchadien contre la Jamahiriya arabe libyenne dans les do
cuments S/12554 et S/12555, j'ai l'honneur de vous in
former que cette plainte est dépourvue de tout fondement. 
Il s'agit simplement d'accusations fabriquées de toutes piè
ces et de griefs fictifs. Par conséquent, la Jamahiriya arabe 
libyenne rejette catégoriquement cette plainte quant à la 
forme et quant au fond. 

Nous estimons que le problème devant lequel se trouve 
le régime tchadien et qui le préoccupe gravement, à savoir 
la révolte de la majorité du peuple tchadien contre ce ré
gime, est purement interne. Cette révolution des masses 
tchadiennes, en particulier dans le nord et l'est du pays, 
mine le pouvoir du régime et, en fait, menace son existence 
même. C'est donc un problème purement interne qui est 
circonscrit au territoire du Tchad, qui ne regarde pas la 
Jamahiriya arabe libyenne et dont elle n'est pas respon
sable. 

Par conséquent, il est manifeste que le régime de 
N'Djamena a imaginé d'impliquer la Jamahiriya arabe li
byenne dans ses graves problèmes pour en faire un bouc 
émissaire. Ce régime pense ainsi pouvoir détourner l'at
tention de la situation critique à laquelle il doit faire face et 
cacher son incapacité d'exercer son contrôle sur le peuple 
tchadien. En fait, cette tactique n'est pas sans précédent 
dans l'histoire récente du Tchad. Le régime précédent: 
déjà, lorsqu'il se trouvait devant des situations analogues, 
avait recours à des accusations creuses et à des allégations 
mensongères contre les pays voisins. A titre d'exemple, on 
peut rappeler comment en 1966 le Tchad a accusé son voi
sin, le Soudan, d'ingérence dans ses affaires intérieures. 

Au Tchad, la révolution existait déjà avant la révolution 
libyenne : elle remonte en fait à la période de la colonisa-
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tion française. La zone d'instabilité mentionnée par le ré
gime de N'Djamena est éloignée d'un millier de kilomètres 
environ de la frontière libyenne. La Jamahiriya arabe li
byenne n'intervient nullement dans la lutte entre le peuple 
et le régime tchadiens. Il s'agit exclusivement d'une affaire 
interne du Tchad, qui ne concerne que le Tchad lui-même. 
Nul autre n'en porte la moindre responsabilité. 

Mais, pour les raisons et dans les buts expliqués plus 
haut, le régime de N'Djamena attaque en toutes occasions 
la Jamahiriya arabe libyenne en dirigeant contre elle des 
accusations sournoises et en formulant des plaintes absur
des. Il se livre également contre la Libye et ses citoyens à 
des actes de provocation comme les mesures prises à 
l'égard de l'ambassade et des diplomates libyens à N'Dja
mena, en violation des usages et traditions diplomatiques. 
Les ressortissants libyens vivant au Tchad sont soumis à 
des restrictions, à des provocations et à des persécutions. 
A l'appui de cette affirmation, nous souhaitons également 
appeler l'attention sur les actes de provocation suivants 
commis par le régime de N'Djamena contre les citoyens et 
les intérêts liby~ns : 

- Le Président du Tchad a attaqué la Jamahiriya arabe 
libyenne le Il juillet 1977 en l'accusant d'occuper une 
partie du territoire du Tchad et en prétendant qu'elle repré
sentait une menace pour l'indépendance et l'unité du 
Tchad. 

- Pendant la dernière session de l'Assemblée générale, 
le Ministre des affaires étrangères du Tchad6 a attaqué la 
Jamahiriya arabe libyenne le 7 octobre 1977 et a prétendu 

6 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième 
session, Séances plénières, 25" séance. 



que son pays était victime de mesures prises par ce qu'il a 
appelé le régime de Kadhafi. 

- En octobre 1976, l'ambassadeur de Libye à N'Dja
mena a été convoqué par le Ministère des affaires étrangè
res du Tchad, qui l'a menacé d'expulser du pays tous les 
ressortissants libyens. 

- Le 2 octobre 1976, les autorités tchadiennes ont 
fermé la frontière avec la Jamahiriya arabe libyenne. Les 
ressortissants libyens vivant au Tchad ont été soumis à des 
traitements inhumains, notamment à la détention et à l'ar
restation. Leurs comptes en banque ont été bloqués, leurs 
entreprises commerciales ont été fermées et il leur a été 
interdit de quitter le Tchad. 

- Les autorités tchadiennes ont débranché le téléphone 
et les installations de télécommunication de l'ambassade de 
Libye et de la résidence de l'ambassadeur à N'Djamena. 
Elles ont bloqué les comptes en banque de l'ambassade et 
de son personnel. Une des voitures appartenant à l'ambas
sade a essuyé des coups de feu. 

- Le 15 janvier 1978, les autorités tchadiennes ont in
tercepté le porteur de la valise diplomatique libyenne à 
l'aéroport de N'Djamena. La valise a été saisie et fouillée 
et toutes les lettres ont été ouvertes. 

- Les autorités tchadiennes ont cessé d'appliquer les 
accords conclus entre les deux pays en vue de développer 
la coopération et des relations de bon voisinage entre les 
deux peuples frères. 

- Une délégation du Ministère de l'agriculture du 
Tchad a pénétré dans les bur~aux de la Chad-Libyan Meat 
Company .sans informer la partie libyenne et a confisqué 
les biens de cette société. 

- Les autorités tchadiennes ont fermé la Banque tchado
arabe libyenne, expulsé ses employés et bloqué ses comptes. 

- Les autorités tchadiennes ont ferm"é le Centre culturel 
libyen de N'Djamena et emmené par la force un membre 
de son personnel. 

Cependant, il n'existe pas de graves problèmes entre les 
deux pays. Le prétendu différend au sujet des frontières 
entre les deux pays pourrait être résolu par des négocia
tions bilatérales ou dans le cadre de l'Organisation de 
l'unité africaine, dont la Charte et les résolutions sont ac
ceptées par la Jamahiriya arabe libyenne. Celle-ci a dé
montré sa volonté de coopérer avec l'Organisation de 
l'unité africaine dans ses efforts pour résoudre les différends 
entre les deux parties. Elle remercie les pays frères afri
cains des efforts qu'ils déploient afin que la Libye et le 
Tchad renouent des relations cordiales. Le 22 janvier 
1978, le colonel Muammar Kadhafi a déclaré à Niamey 
qu'il acceptait la proposition du président Kountche de 
réunir les Ministres des affaires étrangères du Niger, du 
Tchad et de la Jamahiriya arabe libyenne le 7 février à 
Niamey. Le Ministre des affaires étrangères de Libye est 
effectivement arrivé à Niamey le 6 .février afin de partici
per à cette réunion. Contre toute attente, les autorités tcha
diennes, au lieu de ·prendre part à cette réunion, ont décidé 
de rompre les relations diplomatiques entre le Tchad et la 
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Jamahiriya arabe libyenne et d'exiger le départ de N'Dja
mena de l'ambassadeur de Libye et de tout le personnel de 
l'ambassade. 

Ainsi, alors que la Jamahiriya arabe libyenne a exprimé 
son désir de faire tout son possible afin de travailler de 
concert avec le régime tchadien dans le cadre de l'Organi
sation de l'unité africaine et de coopérer avec le Comité ad 
hoc établi en vue d'arbitrer le différend entre le Tchad et la 
Libye, le régime tchadien n'a fait preuve d'aucune volonté 
d'instaurer un climat permettant au Comité ad hoc de 
mener à bien sa tâche. 

La Jamahiriya arabe libyenne proteste énergiquement 
devant le comportement et les mesures adoptés par le ré
gime tchadien ainsi que devant ses tentatives pour l'impli
quer dans les problèmes intérieurs du Tchad. Il est évident 
que, ce faisant, le régime tchadien, estimant le moment' 
venu d'attaquer la Libye au niveau international, exploite 
la campagne de propagande menée par la presse impéria
liste et sioniste contre la Jamahiriya arabe libyenne en rai
son de l'appui qu'elle apporte à la cause de la libération. 

Le principe de base de la politique libyenne est d'entre
tenir de bonnes relations avec ses voisins; la Jamahiriya 
arabe libyenne est convaincue qu'il importe de développer 
et de renforcer des relations amicales et fraternelles avec le 
Tchad dans l'intérêt commun des deux peuples. D'ailleurs, 
elle a été l'un des premiers Etats à reconnaître Je régime 
tchadien lorsqu'il a pris le pouvoir le 13 avril 1975. Dès 
les premiers jours, elle a autorisé des avions militaires et 
civils tchadiens à survoler l'espace aérien libyen sans per
mission préalable. Elle a fourni Jes secours médicaux 
d'urgence et du ravitaillement au Tchad lorsqu'il en avait 
besoin. A la demande du Tchad, la Jamahiriya arabe li
byenne a renvoyé dans leur pays des citoyens tchadiens 
résidant en Libye. A la demande du régime tchadien, elle a 
accepté d'intervenir entre ce régime et les chefs de l'oppo
sition et a organisé une réunion entre les deux parties afin 
de leur permettre de se réconcilier. Mais le Gouvernement 
tchadien, pour sa part, n'a pris aucune mesure qui aurait 
démontré sa bonne volonté ou la sincérité de ses intentions 
à cet égard. 

Le régime tchadien n'a répondu que par de l'indiffé
rence et des insultes aux efforts et aux tentatives de la Ja
mahiriya arabe libyenne pour l'aider à résoudre ses pro
blèmes graves et à réaliser une réconciliation nationale au 
Tchad. Les bonnes intentions de la Jamahiriya arabe li
byenne n'ont rencontré que méfiance, provocations et 
manœuvres. 

Je demande que les faits susmentionnés soient portés à 
l'attention des membres du Conseil de sécurité et que le 
texte de la présente lettre soit publié comme document du 
Conseil. 

Le représentant permanent 
de la Jamahiriya arabe libyenne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mansur R. KnŒIA 



DOCUMENT S/12561 

Note verbale, en date du 15 février 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Oman 

[Original : anglais] 
[15 février 1978] 

Le représentant permanent de l'Oman auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
se référant à la note du Secrétaire général en date du 10 novembre 1977 relative à la 
résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité, a l'honneur de déclarer que le Sultanat 
d'Oman n'a jamais fourni d'armes à l'Afrique du Sud ni eu commerce d'armes avec ce 
pays. Le Sultanat d'Oman appuie la résolution 418 (1977) et en appliquera les dispo
sitions. 

Le représentant permanent de l'Oman a l'honneur de demander que le texte de la 
présente note verbale soit publié comme document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12562 

Lettre, en date du 15 février 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d'une 
lettre en date du 14 février 1978 qui vous est adressée et 
qui a été envoyée par câble par M. Ali Abdussalam Treiki, 
secrétaire aux affaires étrangères de la Jamahiriya arabe 
libyenne, en sa qualité de président de la trentième session 
du Comité de coordination pour la libération de l'Afrique. 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et de son annexe, 
comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la Jamahiriya arabe libyenne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mansur R. KIIŒIA 

TEXTE DE LA LETTRE 

Le Comité de coordination pour la libération de l' Afri
que, dont la trentième session se tient actuellement à Tri
poli, en Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste, a 
décidé d'attirer votre attention sur le fait que le régime 
raciste de Vorster a annoncé, le 13 février 1978, son inten
tion d'octroyer à l'entité sioniste raciste un prêt d'un mon
tant de 2 milliards de dollars. En échange, l'entité sioniste 
raciste a proposé au régime raciste d'Afrique du Sud de 
produire certaines marchandises en Palestine occupée, 
marchandises qu'il pourrait ensuite exporter vers les pays 
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de la Communauté èconomique européenne et vers les 
Etats-Unis, bénéficiant ainsi de tarifs douaniers plus avan
tageux. Le Ministre sioniste des finances a également étu
dié, alors qu'il se trouvait en Afrique du Sud, la possibilité 
pour l'entité sioniste d'obtenir l'autorisation de pêcher 
dans les eaux territoriales sud-africaines et la question du 
développement des liaisons aériennes entre les deux entités 
racistes. 

Le Comité de coordination pour la libération de l' Afri
que pense que cette coopération constitue une violation 
flagrante des résolutions du Conseil de sécurité et de l' As
semblée générale. Elle constitue également un défi à la 
communauté internationale, qui a condamné le régime ra
ciste d'Afrique du Sud pour la politique raciste inhumaine 
qu'il mène contre le peuple africain d'Afrique du Sud. 
Cette alliance criminelle entre les deux entités racistes met
en relief la consolidation de l'occupation raciste de la Pa
lestine, qui vise à priver le peuple palestinien de ;;on droit 
de retourner dans son pays et à l'autodétermination. 

En ma qualité de président de la trentième session du 
Comité de coordination pour la libération del' Afrique, j'ai 
l'honneur de vous informer de cette décision prise par le 
Comité sur un sujet qu'il juge extrêmement important. J'ai 
également l'honneur de demander que la teneur de la pré
sente lettre soit portée à la connaissance des membres du 
Conseil de sécurité et des Membres de l'Organisation des 
Nations Unies. 



DOCUMENT S/12563 

Lettre, en date du 9 février 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Koweït 

Me référant à la lettre en date du 6 février 1978 de l'ob
servateur permanent de l'Organisation de libération de la 
Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies, je 
vous serais obligé de bien vouloir en faire distribuer le 
texte comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Koweït 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdalla Yaccoub B!SHARA 

ANNEXE 

Lettre, en daté du 6 février 1978, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par l'observateur de l'Organisation de libération de la Pa
lestine 
Conformément aux instructions du Comité exécutif de l'Organisation 

de libération de la Palestine, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
les faits suivants. 

[Original: anglais] 
[17 février 1978] 

Le Gouvernement israélien a décidé de transformer trois nouvelles ins
tallations militaires, situées près de Naplouse en Cisjordanie occupée, en 
colonies de peuplement permanentes. Cette décision constitue une nou
velle violation des résolutions de l'Organisation des Nations Unies et des 
Conventions de Genève et aggrave une situation déjà explosive qui me
nace la paix et la stabilité de cette région. 

A cet égard, je tiens à vous rappeler votre déclaration du 11 novembre; 
1976 [S/12233] et vous serais obligé de bien vouloir prendre immédiate
ment les mesures nécessaires afin de mettre fin à l'occupation, à 1 'expan
sion et à l'annexion illégales et persistantes du Gouvernement israélien. 

. L' obseryateur permanent 
de l'Organisation de libération de la Palestine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zehdi Labib TERZI 

DOCUMENT S/12564 

Note verbale, en date du 25 janvier 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission des Maldives 

La mission permanente de la République des Maldives 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, se référant à la 
communication du Secrétaire général en date du 8 novem
bre 1977 concernant l'application de la résolution 417 
(1977) du Conseil de sécurité relative au problème de 
l'apartheid en Afrique du Sud, a l'honneur de déclarer que 
le Gouvernement de la République des Maldives agira 
strictement selon les dispositions de la résolution, qu'il ap
puie pleinement. 

[Original : anglais] 
[17 février 1978] 

Cependant, la mission permanente de la République des 
Maldives est au regret d'annoncer qu'en raison de diffi
cultés financières le Gouvernement maldivien ne peut ac
tuellement fournir une assistance aux victimes de la vio
lence et de la répression. 

La Mission permanente de la République des Maldives a 
l'honneur de demander que la présente note soit publiée 
comme document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12565 

Lettre, en date du 17 février 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

J'ai l'honneur de me référer à la conversation que j'ai 
eue avec vous au sujet des contacts qui ont été pris et des 
efforts qui ont été faits en vue d'améliorer le climat des 
relations entre la Jamahiriya arabe libyenne et le Tchad et 
de vous informer officiellement de ce qui suit. 

Le colonel Muammar Kadhafi a reçu une lettre du prési
dent Giscard d'Estaing le 12 février 1978. 'Dans cette let
tre, le président Giscard d'Estaing demandait que la France 
comme la Libye redoublent d'efforts pour obtenir une ré
conciliation nationale au Tchad et l'instauration d'un 
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cessez-le-feu. Il a aussi fait savoir au colonel Kadhafi que 
le président Malloum du Tchad était entré en rapport avec 
lui et avait offert de retirer éventuellement la plainte dépo
sée par le Tchad contre la Libye au Conseil de sécurité. Le 
colonel Kadhafi a indiqué qu'il approuvait la poursuite des 
efforts entrepris pour réaliser la paix· au Tchad. 

Le colonel Muammar Kadhafi a également reçu une let
tre par laquelle El Hadj Omar Bongo, président de la Ré
publique gabonaise et président de l'Organisation de 
l'unité africaine, lui demandait d'approuver la tenue d'une 



réunion à laquelle assisteraient le colonel Kadhafi et le pré
sident Malloum et qui aurait lieu à Libreville en mars, lors 
de la Conférence au sommet des pays africains. Le colonel 
Kadhafi a répondu par l'affirmative. On espère que cette 
réunion permettra de résoudre tous les différends entre les 
deux pays voisins, de restaurer entre eux des relations 
normales et de réaliser au Tchad la paix et la réconciliation 
nationale. 

Le Président de la République gabonaise a prié le prési
dent Gaafar Nimeiri du Soudan d'intervenir pour que soit 
organisée une rencontre entre le . Ministre des affaires 
étrangères du Tchad et le Secrétaire aux affaires étrangères 
de la Jamahiriya arabe libyenne. La Jamahiriya ne voit au
cune objection à la tenue de cette réunion. 

Le 15 février 1978, j'ai été informé du fait qu'une délé
gation officielle avait l'intention de se rendre à Tripoli 
pour transmettre au colonel Muammar Kadhafi une lettre 
du président Gaafar Nimeiri. Elle est composée d'un 
membre du Conseil supérieur militaire du Tchad, d'un mi
nistre tchadien et d'un ambassadeur du Ministère soudanais 
des affaires étrangères. Le Secrétariat aux affaires étran
gères de la Jamahiriya arabe libyenne a envoyé un télé
gramme par lequel il faisait savoir que cette délégation se
rait la bienvenue à n'importe quel moment. 

Dans le cadre des efforts entrepris en commun par le 
Soudan et la Jamahiriya arabe libyenne en vue d'aboutir à 
la réconciliation nationale au Tchad, une délégation tcha
dienne composée du Ministre de l'éducation nationale et 
du Ministre de la justice est arrivée à Tripoli dans la soirée 
du jeudi 16 février. Les deux ministres sont membres du 
Conseil supérieur militaire du Tchad. Cette délégation as
sistera égalem~nt à la réunion du Conseil des ministres des 
affaires étrangères des pays membres de l'Organisation de 
l'unité africaine qui aura lieu à Tripoli du 20 au 28 février. 

Des efforts sont également tentés par d'autres parties. La 
Jamahiriya arabe libyenne a répondu d'une manière posi
tive à ces diverses initiatives afin d'éviter une confronta
tion avec le Tchad devant le Conseil de sécurité, d'autant 
plus que les différends entre la Libye et le Tchad conti
nuent à faire l'objet d'un examen dans le contexte du 
Comité ad hoc de l'Organisation de l'unité africaine. 

Je serais heureux que le texte de la présente lettre soit 
distribué comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la Jamahiriya arabe libyenne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mansur R. KIKHIA 

DOCUMENT S/12568 

Lettre, en date du 18 février 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

J'ai l'honneur de me référer à la discussion qui a 
commencé hier au Conseil de sécurité [2060e séance], 
réuni comme suite à la demande du représentant du Tchad 
en date du 8 février 1978 [S/12553]. 

Dans mon intervention au cours de ce débat, j'ai in
formé le Conseil qu'une délégation composée de l'envoyé 
personnel de M. Gaafar Mohamed Nimeiri, président de la 
République démocratique du Soudan, et de deux membres 
du Conseil supérieur militaire de la République du Tchad 
était arrivée à Tripoli en vue de trouver une solution aux 
problèmes intérieurs du Tchad. Des discussions entre les 
représentants des trois pays ont eu lieu à Tripoli entre le 16 
et le 18 février 1978 et, à l'issue de ces entretiens, un 
communiqué trilatéral commun a été publié. Je joins à la 
présente lettre une traduction anglaise de ce communiqué. 

En même temps, des discussions bilatérales ont eu lieu 
entre les représentants de la République démocratique du 
Soudan et de la Jamahiriya arabe libyenne en vue d'aider 
la République du Tchad à parvenir à la réconciliation na
tionale. Comme suite à ces discussions, un communiqué 
de presse bilatéral commun a été publié. Vous trouverez 
également ci-joint une traduction anglaise de ce commu
niqué. 

Je vous serais reconnaissant d'informer les membres du 
Conseil de sécurité de ces éléments nouveaux et de faire 
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distribuer comme document du Conseil le texte de la pré
sente lettre ainsi que celui des pièces qui y sont jointes. 

Le représentant permanent 
de la Jamahiriya arabe libyenne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mansur R. KIKHIA 

ANNEXE I 

Communiqué commun de la Jamahiriya arabe libyenn~, 
du Soudan et du Tchad publié à Tripoli le 18 février 1978 

Dans l'esprit de fraternité africaine et de bon voisinage qui lie la Répu
blique démocratique du Soudan, la République du Tchad et la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste, conformément aux principes et aux 
résolutions de l'Organisation de l'unité africaine et comme suite à l'hono
rable initiative du président Gaafar Mohamed Nimeiri, une délégation 
tchadienne de niveau élevé, qu'accompagnait l'envoyé personnel du pré
sident Nimeiri, s'est rendue en Jamahiriya arabe libyenne. La délégation 
a été reçue par le colonel Muammar Kadhafi. La délégation a transmis 
au colonel Kadhafi un message oral du président Félix Malloum. 

Des discussions ont eu lieu entre les représentants des trois pays. Y 
participaient : 

Délégation tchadienne 

- Capitaine Gowar Lasour, membre du Conseil supérieur militaire, 
ministre de l'instruction et de l'éducation; 

- Lieutenant Mohammed Abdul Rhaman, membre du Conseil supé
rieur militaire, ministre de la justice. 



Délégation soudanaise 

- M. Abu Bakr Othman Salah, ambassadeur, envoyé personnel du 
président Gaafar Mohamed Nimei:i; 

- M. Taj-ul-din Mohammed Al-Taher, ambassadeur de la République 
démocratique du Soudan au Tchad. 

Délégation libyenne 

- M. Taha Al-Sharif Bin Amer, ingénieur, secrétaire à la liaison; 

- M. Mohammed Ahmed Al-Sharif, secrétaire à l'instruction et à 
l'éducation; 

- M. Ali Abdussalam Treiki, secrétaire aux affaires étrangères. 

Les discussions ont abouti à l'accord ci-après : 

1. Convocation d'une réunion entre le Ministre des affaires étrangères 
du Tchad et le Secrétaire aux affaires étrangères de la Jamahiriya arabe 
libyenne. II avait été proposé antérieurement que cette réunion ait lieu à 
Niamey, capitale du Niger, le 7 février 1978. 

2. Convocation d'une réunion entre le président Félix Malloum et le 
colonel Muammar Kadhafi à Sebha à l'issue de la réunion entre les ini
nistres des affaires étrangères des deux pays. 

3. Répudiation de toute immixtion étrangère visant à compliquer la 
situation et à faire obstacle aux efforts déjà entrepris en vue de parvenir à 
la réconciliation nationale au Tchad et condamnation de tous ceux qui 
incitent nos frères tchadiens à la discorde et aux effusions de sang. 

4. Poursuite des contacts directs entre les trois pays de façon à faire 
régner l'atmosphère voulue pour que nos frères tchadiens puissent résou
dre leurs problèmes intérieurs de façon pacifique et par la voie d'un dia
logue, en évitant toute violence et effusion de sang. 

En outre, la délégation tchadienne a décidé de retirer la plainte présen
tée au Conseil de sécurité et d'œuvrer au rétablissement des relations 
diplomatiques entre le Tchad et la Jamahiriya arabe libyenne, ainsi que de 
permettre à l'ambassade de ce pays d'exercer normalement ses activités. 

La délégation tchadie1111e a exprimé sa satisfaction et ses remerciements 
à la Jamahiriya arabe libyenne et au Soudan pour les efforts constructifs 
qu'ils ont entrepris dans le noble but d'aider le Tchad à résoudre ses 
problèmes intérieurs et à parvenir à la réconciliation nationale au Tchad. La 
délégation tchadienne a également exprimé sa gratitude à la Jamahiriya 
arabe libyenne pour l'accueil qui lui avait été réservé. Les trois déléga
tions ont exprimé la conviction que l'entretien avec le colonel Kadhafi et 
les résultats de cet entretien ouvraient dans les relations entre la Jamahi
riya arabe libyenne et le Tchad un nouveau chapitre, en accord avec les 
liens que l'histoire et la géographie avaient tissé entre les deux pays 
frères. 

Pour le Tchad : 

Capitaine Gowar LASOUR 
Membre du Conseil supérieur 

militaire et ministre de l'éducation 

Pour la République 
démocratique du Soudan : 

Abu Bakr Othman SALAH 

Ambassadeur et envoyé personnel 
du président Gaafar Nimeiri 

Pour la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste : 

Ali Abdussalam TREIKI 
Secrétaire aux affaires étrangères 

ANNEXE II 

Communiqué commun de la Jamahiriya arabe libyenne 
et du Soudan publié à Tripoli le 18 février 1978 

Dans le contexte des contacts directs établis entre la République démo
cratique du Soudan et la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste, 
dans le noble but d'aider un pays frère, la République du Tchad, à résou
dre ses problèmes intérieurs de façon pacifique, l'envoyé du président 
Gaafar Mohamed Nimeiri s'est rendu en Jamahiriya arabe libyenne pen
dant la période du 9 au 11 Rabi'AI-Awal 1398 (16 au 18 février 1978). Il 
a été reçu par le colonel Muammar Kadhafi et lui a présenté une lettre 
émanant du président Gaafar Nimeiri. L'envoyé personnel du Président 
était accompagné de deux membres du Conseil supérieur militaire de la 
République du Tchad. 

A la lumière des entretiens qu'a eus l'envoyé personnel du Président de 
la République démocratique du Soudan en Jamahiriya arabe libyenne, les 
deux pays ont décidé de publier le présent communiqué concernant l'acL 
cord auquel ils sont parvenus sur les points suivants : 

1. Les deux pays font instamment appel à leurs frères tchadiens ap
partenant à toutes les sections du Front de libération nationale (FROLI
NA T) pour qu'ils répondent à l'appel qui a été lancé aux fins d'un 
cessez-le-feu immédiat, d'autant plus que le président Félix Malloum a 
déclaré qu'il se conformait à cette demande. L'appel en question avait été 
lancé par le président Gaafar Mohamed Nimeiri. 

2. Les deux pays ont consigné leur satisfaction quant à la position 
adoptée par le président Félix Malloum et à sa réponse à l'appel lancé par 
le président Nimeiri aux fins d'un cessez-le-feu. Ils ont également 
constaté avec satisfaction que le président Malloum souhaitait résoudre 
tous les problèmes intérieurs du Tchad de façon pacifique, dans un esprit 
de conciliation et pour que cessent les effusions de sang entre Tchadiens. 

3. Les deux pays font appel à tous les Tchadiens pour que toutes les 
parties cessent immédiatement leurs campagnes d'information et de pro
pagande respectives. Les moyens d'information doivent lancer un appel à 
la paix et à la conciliation et non inciter à la haine et aux effusions de 
sang. 

4. Les deux pays soulignent une fois de plus ce qui a été déclaré dans 
le communiqué commun de la Jamahiriya arabe libyenne et du Soudan 
publié à la fin du voyage du Premier Vice-Président de la République 
démocratique du Soudan, M. Abu-Al-Qasem Mohammed Ibrahim; dans 
ce communiqué les deux pays rejetaient toute immixtion étrangère dans 
les problèmes intérieurs de la République du Tchad car toute immixtion 
de cette nature ne ferait qu'aggraver la situation. 

5. Les deux pays réaffirment leur appui entier à l'accord qui a été 
atteint à Khartoum le 22 janvier 1978 touchant la réconciliation nationale 
du Tchad. 

Il a été décidé de créer un comité bilatéral chargé de prendre contact 
avec toutes les parties du Tchad en vue de parvenir à la réconciliation 
totale de tous nos frères tchadiens. Il a également été décidé que ce 
comité commencerait ses travaux le plus rapidement possible. 

DOCUMENT S/12569* 

Lettre, en date du 17 février 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

J'ai l'honneur de vous adresser le texte d'une déclaration 
de la mission permanente de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. ·· 

* Distribué sous la double cote A/33/59-S/12569. 

40 

[Original : russe] 
[21 février 1978] 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette déclaration comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) 0. TROYANOVSKY 



ANNEXE 

Texte de la déclaration 

Au· !:ours des trente et unième et trente-deuxième sessions de l' Assem
blée générale et aussi au cours des sessions du Conseil de tutelle, les 
représentants de l'Union soviétique ont à maintes reprises attiré l'attention 
sur la situation anormale qui règne dans le Territoire sous tutelle des lies 
du Pacifique (Micronésie), où la population n' a jusqu'ici pas été en me
sure d'exercer son droit à l'autoditennination et à l'indépendance, objec
tifs du régime de tutelle proclamés par la Charte des Nations Unies. 

Au lieu d'c:cuvrcr à la décolonisation du Territoire, les Etats-Unis, qui 
sont l'Autorité administrante, sont au fond en train d'en faire une posses• 
sion des Etats-Unis. Ils violent ainsi le principe qui veut qu'un territoire 
sous tutelle soit considéré comme une entité formant un tout, et Ils CS• 

saient de diviser le Territoire et de donner un statut différent à chacun de 
ses éléments constirutifs. Or nul n'ignore que l'Assemblée générale, dans 
sa Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, a condamné toute tentative visant à détruire partiellement ou 
totalement l' unité nationale et l 'intégrité territoriale des territoires colo
niaux. 

D'après des renseignements reçus, le 9 j anvier 1978, un nouveau pas a 
été accompli sur la voie de l'attribution aux iles Mariannes d' un nouveau 

statut ·qui en ferait un "commonwcalth uni politiquement aux Etats
Unis". Le titre et les dispositions mêmes de l'accord déjà signé à ce 
sujet ne permettent pas de douter que le but est de faire de ce territoire 
une possession des Etats-Unis. 

Les Etats-Unis sont en train de _prendre des mesures analogues à propos 
de deux autres archipels compris dans le territoire sous tutelle de 
Micronésie - les îles Carolines et les iles Marshall. Ces îles se voient 
offrir le statut de territoires "associés" aux Etats-Unis, statut qui, en 
réalité, aurait aus~i pour effet de perpétuer leur état de dépendance. 

La' question de l'avenir de la Micronésie fait panic intégrante du pro
blème de la décolonisation, de l'octroi aux peuples coloniaux du droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance. Toutes mesures prises par l' Au
torité administrante, sous quelque prétexte que ce soit, qui reviendraient 
en fait à annexer le Territoire sous tutelle vonl de toute évidence à l'en
contre de la Charte, de I' Accord de tutelle [voir résolution 21 (1947) ) et 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, et à l'encontre aussi des droits de l'homme élémentaires. 

Ainsi que le stipule clairement I' Anicle 83 de la Charte, la décision de 
modifier le statut d'une zone stratégique sous tutelle - ce que sont les 
lies du Pacifique en venu de l' Accord entre le Conseil de sécurité et les 
Etats-Unis - appartient au seul Conseil de sécurité et ne peut être prise 
par l'Autorité administrante, dont l'action unilatérale en la matière ne 
devrait pas être recoMue comme étant légale. 

DOCUMENT S/ 12570 

Lettre, en date du 21 février 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Tchad 

J'ai l'honneur de me référer à ma lettre du 8 février 
1978 [S/12553] et à la d iscussion commencée le 17 février 
au Conseil de sécurité [2060e séance] et de vous faire tenir 
ci-joint le texte intégral du communiqué commun Tchad
Libye-Soudan, lequel communiqué sanctionne la réunion 
tripartite qui a eu lieu à Tripoli entre les 16 et 18 février. 

Ce communiqué a été publié à N'Djamena le 20 février. 
Je vous saurais gré de faire distribuer comme document du 
Conseil de sécurité le texte de ma lettre ainsi que celui du 
communiqué commun. 

Le représentant permanent du Tchad 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Beadengar DESSANDE 

ANNEXE 

Communiqué commun de la Jamahiriya arabe libyenne, du Soudan 
et du Tch ad p ublié à Tripoli le 18 fé vrier 1978 

Dans un cad.re de fratern ité africaine et de bon voisinage qui lient la 
République démocratique du Soudan, la République du Tchad et la Jama
hiriya arabe libycMe populaire et socialiste, 

En réponse aux principes et résolutions de l'Organisation de l'unité 
africaine. 

En considération de l'initiative du président Gaafar Mohamed Nimeiri, 

Une délégation tchadienne de haut niveau, accompagnée d'un envoyé 
spécial du président Nimeiri , a entrepris une visite en Jamahiriya. 

Le ftère colonel Muammar Kadhafi, leader de la révolution du 1., sep
tembre, a reçu cette délégation, q ui a transmis au frère colonel Muarrimar 
Kadhafi, un message verbal du président Félix Malloum. 
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Des discussions ont été entamées entre les trois pays. Ont participé : 

Du côté tclwditn 

- Le capitaine Gouara Lassou, membre du Conseil supérieur militaire 
et ministre de l'éducation nationale; 

- Le lieutenant Mahamoud Abderamane, membre du Conseil supé
rieur militaire et ministre de la justice. 

Du côté soudanais 

- L'ambassadeur Abou Baker Othman Mohamed Salah, envoyé spé
cial du président Gaafar Mohamed Nimciri; 

- L'ambassadeur Taj &!dine Moharned Tahar du Soudan auprès du 
Tchad. 

Du côté arabe libyen 

- L;ingénieur Taha Cherif Ben Amer, secrétaire aux relations inter
ministérielles; 

- Le docteur Mohamed Ahmed Chcrif, secrétaire de l'enseignement 
et de l 'éducation; 

- M . Ali Abdussalam Treiki, secrétaire aux affaires étrangères. 

Ces discussions ont abouti aux accords suivants : 

1. Le maintien de la réunion entre les Ministres des affaires étrangè
res du Tchad et de la Jamahiriya, réunion qui avait été préwc pour le 
7 février 1978 à Niamey, capital du Niger. 

2 . Une rencontre entre le ftère colonel Muammar Kadhafi et le prési
dent Félix Malloum à Sedha. Cette réunion fera suite à celle des ministres 
des affaires étrangères des deux pays. 

3. Refus de toute intervention étrangère qui pourrait nuire et contre
carrer les démarches déployées pour la réalisation de la réconciliation 
nationale au Tchad et dénonciation de l'incitation à la violence et à la 
guerre fratricide entre Tchadiens. 

4 . Poursuite des contacts directs entre les trois pays en vue de la 
création d'une atmosphère convenable aux frères tchadie.ns pour résoudre 
leurs problèmes internes, de façon pacifique, loin de tout esprit de vio
lence et de gue.rrc, et par le dialogue. 

La partie tchadienne a décidé de retirer sa plainte du Conseil de sécu
rité comme elle a décidé d' œuvrcr pour la reprise des relations diplomati-



ques entre le Tchad et la Jamahiriya afin de permettre à l'am~assade 
libyenne de reprendre ses activités normales. 

La partie tchadienne a exprimé les sentiments de gratitude de son pays 
pour les efforts constructifs déployés par la Jamahiriya et le Soudan afin 
d'aider le Tchad à résoudre ses problèmes internes et à réaliser la récon
ciliation nationale tchadienne. 

La partie tchadienne a renouvelé ses remerciements pour l'accueil cha
leureux dont elle a été l'objet en la Jamahiriya. 

Les trois parties ont exprimé leur conviction que la rencontre qui s'est 
déroulée avec le frère colonel Muarnmar Kadhafi et les résultats de cette 
rencontre ouvrent une nouvelle page dans les relations libyo-tchadiennes, 
conformes aux liens historiques et géographiques unissant les deux pays. 

Pour le côté tchadien : 

Capitaine Gouara LASWU 
Membre du Conseil supérieur 

militaire et ministre de I' ensei
gnement et de l'éducation 

Pour le côté soudanais : 

Abou Baker Othman Mohamed 
SALAH 

Ambassadeur et envoyé per
sonnel du président Gaafar 
Nimeiri 

Pour la partie libyenne : 

Ali Abdussalam TREIKI 
Secrétaire aux affaires étrangères 

DOCUMENT S/12572 

Lettre, en date du 22 février 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Tchad 

[Original : français] 
[22 février 1978) 

J'ai l'honneur de me référer à ma lettre du 21 février courant [S/12570) par laquelle 
je vous adressais le texte intégral du communiqué commun Tchad-Libye-Soudan du 
18 février et de vous informer que le Gouvernement tchadien a décidé de ne pas insister 
pour que le Conseil de sécurité donne suite à sa plainte. 

Je vous serais très obligé de porter le contenu de ma lettre à la connaissance des 
membres du Conseil de sécurité et de faire distribuer le texte de la présente lettre comme 
document du Conseil. 

Le représentant permanent du Tchad 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Beadengar DESSANDE 

DOCUMENT S/12573 

Lettre, en date du 22 février 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

A propos du point intitulé "Plainte du Tchad" inscrit à 
l'ordre du jour du Conseil de sécurité, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre en date du 18 février 1978 que je vous ai 
adressée [S / 12568) et dans laquelle je vous informais ainsi 
que les membres du Conseil de l'accord entre le Tchad, la 
Jamahiriya arabe libyenne et le Soudan dont fait état le 
communiqué commun publié à Tripoli le 18 février 1978 
et au titre duquel le Tchad a décidé de retirer sa plainte et 
d'œuvrer au rétablissement des relations diplomatiques 
entre le Tchad et la Jamahiriya arabe libyenne. 

Je tiens en outre à me référer à la lettre du représentant 
du Tchad en date du 21 février [S/12570), dans laquelle 
figurait ce même communiqué commun en français. Etant 
donné cette heureuse tournure des événements qui a permis 
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un relâchement de la tension entre les deux pays voisins, je 
présume que le Conseil a pris les mesures nécessaires pour 
que le point intitulé "Plainte du Tchad" soit supprimé de 
la liste des questions dont il est saisi et je vous saurais gré 
de bien vouloir me confirmer que ces mesures ont été 
prises. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent 
de la Jamahiriya arabe libyenne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mansur R. KIKHIA 



DOCUMENT S/12575* 

Note verbale, en date du 21 février 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

Le représentant permanent du Royaume hachémite de 
Jordanie auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
l'honneur de communiquer au Secrétaire général, d'ordre 
du Gouvernement jordanien, le texte de la communication 
ci-jointe qui a trait aux nouveaux empiétements des auto
rités d'occupation israéliennes sur des secteurs historiques, 
religieux, culturels et résidentiels contigus au mur ouest du 
sanctuaire Al-Hamm Al-Charif, ce qui est très inquiétant et 
très grave. · 

Bien que ces empiétements en soient encore à leurs tous 
premiers stades à l'endroit qui fait l'objet de la présente 
plainte, ils méritent de retenir l'attention très vigilante du 
Secrétaire général, car le Gouvernement jordanien consi
dère qu'ils constituent un nouveau pas vers une mainmise 
définitive d'Israël sur le sanctuaire Al-Haram Al-Charif 
lui-même. 

Entre-temps, et pour ne parler que du moindre de leurs 
effets, ces actes entraîneraient une altération du cadre bis-. 
torique, religieux, culturel et démographique de la Jérusa
lem arabe occupée, en flagrante violation de nombreuses 
résolutions adoptées à ce sujet par l'Assemblée générale, le 
Conseil de sécurité et l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture. 

La mission permanente du Royaume hachémite de Jor
danie espère vivement que le Secrétaire général mettra tout 
en œuvre pour faire cesser ces nouvelles atteintes d'Israël 
aux structures historiques et à la situation de la population 
de ces zones. 

Etant donné le caractère de gravité que le Gouvernement 
jordanien attribue à ces nouveaux événements, la mission 
permanente du Royaume hachémite de Jordanie demande 
en outre que la présente note et la communication ci-jointe 
soient distribuées comme document officiel de l' Assem
blée générale du Conseil de sécurité. 

ANNEXE 

Mémorandum, en date du S janvier 1978, émanant du Ministre jor
danien des affaires étrangères et adressé à la mission du Royaume 
hachémit~ de Jordanie, avec ordre de le porter à l'attention du 
Secrétaire général et de faire tous les efforts possibles à !'Organi
sations des Nations Unies pour que cessent les excavations, les 
confiscations et les travaux de démolition en cours, qui menacent 
quatre quartiers arabes contigus au mur ouest du sanctuaire AI-
Haram Al-Charif -

A un moment où le sionisme cherche à persuader l'opinion publique 
mondiale de ses prétendues réactions positives au processus de négociation 
en faveur de la paix, plusieurs de ses organes ont entrepris une inquié
tante et grave opération d'infiltration, dont l'objectif est de créer un nou
veau Mur des lamentations, que les Israéliens appellent "le petit Mur des 
lamentations". 

L'opération en question vise à la fois à imposer un nouveau fait ac
compli d'ordre religieux et à confisquer d'autres quartiers arabes : elle 
prévoit - dans un premier temps - des travaux de démolition dans un 
périmètre couvrant quatre quartiers arabes contigus au mur ouest du sanc
tuaire Al-Haram Al-Charif et le déplacement de près de 3 000 propriétai
res d'immeubles ou habitants de ces quartiers. C'est exactement ce qui 

* Distribué sous la double cote A/33/60-S/12575. 
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s'est passé pour les quartiers arabes contigus à )"'ancien Mur des lamen
tations" en raison de la passivité des autorités musulmanes et qui a pro
voqué la révolte d'Al-Buraq en 1929 et les revendications israéliennes qui 
l'ont suivie. (A l'époque, une commission royale britannique avait étudié 
très attentivement les récl_amations des deux__parties et avait établi de ma
nière péremptoire que la position arabe était juridiquement fondée.) 

A la suite de l'occupation par Israël de la partie arabe de Jérusalem en 
1967, les autorités d'occupation ont confisqué cinq quartiers arabes, les 
ont démolis et ont évacué 6 000 Arabes musulmans qui possédaient des 
immeubles ou y résidaient. 

Le Gouvernement jordanien a reçu cette semaine de sources bien in
formées des renseignements selon lesquels les autorités d'occupation 
israéliennes ont récemment commencé à poser des conduites d'eau dans 
une partie découverte du mur ouest du sanctuaire Al-Haram Al-Charif, en 
un lieu dit "Ribat Al-Kurd", ce qui prélude à la transformation du site en 
un lieu de culte judaïque. 

Ribat AI-Kurd est un ensemble de biens waqf (fondations pieuses) 
islamiques d'intérêt historique, édifiés par des philanthropes musulmans 
en l'année 693 de l'hégire (soit en 1293) et enregistrés comme biens de 
mainmorte au bénéfice des professeurs titulaires des centres d'enseigne
ment religieux contigus. Ribat AI-Kurd est actuellement habité par des 
membres de la famille Al-Shihabi, descendant de l'une de ces familles de 
philanthropes. Le "Ribat" est situé près d'un des accès du sanctuaire, du 
côté ouest, accès connu sous le nom de Bab-el-Hadid (Porte de fer). 

De 1971 à 1976, une série d'empiétements qui sont des actes d'agres
sion ont été commis au préjudice du Ribat, sous lequel on a fait des 
excavations atteignant une profondeur de 10 mètres et une largeur de neuf 
mètres. En 1971, elles ont ébranlé les fondations de quatre bâtiments, qui 
se sont presque effondrés. En 1973-1974, la très ancienne école religieuse 
Al-Jowhariyah a connu un destin analogue et, en 1976, la cour intérieure 
de ce bâtiment historique s'est affaissée. 

Le Gouvernement jordanien n'a jamais manqué de déposer plainte à 
l'UNESCO chaque fois qu'un de ces actes ou empiétements a été commis 
et de réclamer en même temps l'envoi d'une mission d'enquête et la 
condamnation de l'agresseur. Dans ces nombreuses plaintes, le Gouver
nement jordanien a toujours réclamé la remise en état des bâtiments en
dommagés et l'envoi d'une sévère mise en garde aux autorités d'occupa
tion pour qu'elles s'abstiennent à l'avenir de ces agissements illicites. 
Chaque fois qu'elle a été saisie de telles plaintes, l'UNESCO a fait pro
céder à une enquête sur les lieux mêmes. Après s'être assurée du bien
fondé des plainte-s, l'UNESCO a invariablement condamné ces actes 
d'agression et prié les autorités d'occupation israéliennes de mettre doré
navant un terme à leurs empiétements et de réparer les dommages causés. 

A la suite de certaines de ces résolutions, les autorités d'occupation 
israéliennes ont parfois tenu compte de la volonté internationale et se sont 
conformées aux vœux qu'elle avait exprimés, mais, ce faisant, ont pour
suivi ailleurs la série de leurs empiétements provocateurs. 

Ribat AI-Kurd, l'école AI-Jowhariyah et les constructions voisines ont 
bénéficié d'un sursis grâce à l'intervention internationale. Les excavations 
ont été temporairement suspendues dans ce secteur, six constructions en
dommagées ont été remises en état et six familles expulsées ont pu rega
gner leurs demeures. La réponse favorable des autorités d'occupation 
pour ce secteur s'est révélée un moyen de masquer la poursuite des actes 
de confiscation, de démolition et d'éviction des résidents de cinq autres 
quartiers arabes contigus au vieux "Mur des lamentations". 

Maintenant que les autorités militaires d'occupation ont achevé leur 
agression et lui ont donné un caractère permanent, à l'extrémité occiden
tale du Mur des lamentations, elles prennent à l'extrémité opposée les 
mesures initiales qui doivent aboutir à l'accomplissement de leurs visées 
expansionnistes, dont le dessein manifeste est de dégager le reste du mur 
ouest du sanctuaire AI-Haram Al-Charif en démolissant les constructions 
et en expulsant les résidents. Ces agissements reposent sur la croyance 
erronée que tout le mur ouest d' Al-Haram Al-Charif est un prolongement 
du Mur des lamentations, lieu saint judaïque. 



Le secteur qui fait l'objet de ce nouvel empiétement est situé au 
milieu du mur ouest du sanctuaire, comme le montre la carte ci-jointe*. 
La consultation de la carte révèle à quel point un plan d'ensemble a pré
sidé aux confiscations par Israël des biens islamiques qui entourent le 
sanctuaire, qui comprend les mosquées sacrées d 'Al Aqsa et de la Coupole 
du rocher, de manière à exposer le sanctuaire de tous côtés et à effacer 
tous les souvenirs culturels et islamiques qui l'entourent. Le but est éga
lement d'expulser les Arabes et les musulmans habitant ce secteur. 

Depuis l'occupation par Israël de la partie arabe de Jérusalem en 1967, 
le site susmentionné a fait l'objet de visites spéciales de membres de 
divers groupes religieux juifs désireux de prier derrière le mur. Mais les 
habitants du secteur et la vigilance du Département des waqf islamiques 
ont déjoué Jeurs projets. Au cours de la remise en état des bâtiments 
endommagés dans le secteur de Ribat AI-Kurd à la suite des excavations 
de 1972, les ouvriers de l'entreprise chargée des travaux furent contraints 
d'enfoncer plusieurs clous dans une partie du mur ouest voisine des cons
tructions en cours de réparation. 

Des organisations religieuses juives et des hommes politiques israéliens 
appartenant à plusieurs partis élevèrent une bruyante protestation, accu
sant l'entrepreneur et les autorités municipales d'occupation - qui 
avaient chargé l'entrepreneur des réparations - de porter atteinte aux 
pierres "sacrées" du mur, demandant l'enlèvement des crampons et 
l'arrêt des réparations, exigeant aussi la démolition de toutes les cons
tructions contiguës au mur auquel ils ont alors donné le nom de "petit 
Mur des lamentations". 

Le journal israélien Ha' aretz a publié le 27 février 1972 un appel pas
sionné adressé au Ministre de la justice d'alors par le grand rabbin Isaac 
Nassim, en sa qualité de président du Comité ministériel pour toute la 
ville de Jérusalem. Cet appel trahit les desseins les plus secrets des diri
geants juifs. 

Voici un passage significatif de l'appel : 

"C'est un devoir religieux fondamental que de poursuivre les efforts 
entrepris pour dégager le petit Mur des lamentations. Prenons garde 
que le destin de ce mur ne soit analogue à celui du monastère Notre
Dame, sur lequel le Ministre de la justice a fait l'abandon de ses droits 

• 
* Voir hors-texte à la fin du présent Supplément. 

et qu'il a rendu au Vatican. Prenons garde de livrer ce mur, qui a été 
libéré par le sang de notre infanterie et de nos parachutistes et auquel le 
Tout-Puissant dans les cieux n'a jamais renoncé. Nos protestations se 
poursuivront sans interruption, notre lutte ne cessera pas que ne soit 
découverte la longueur et la hauteur du mur depuis l'angle sud jusqu'à 
l'angle nord-ouest au voisinage de Bab-AI-Asbaat. Nous ne voulons 
pas de solution provisoire; notre but est de "nettoyer" la zone de 
toutes les constructions anciennes qui ont été, avec le plein consente
ment des juges et des chefs successifs de la religion islamique, édifiées 
et plantées avec préméditation sur ce qui reste des pierres de notre 
temple dans le dessein de le dégrader et de l'ensevelir." 

La pose de conduites d'eau en ce lieu important, au milieu du mur 
ouest d' AI-Haram Al-Charif, constitue une initiative des plus inquiétan
tes, qui vise en secret à appuyer les prétentions juives sur ce site en le 
transformant en un '.'petit Mur des lamentations" et en un nouveau lieu 
saint juif. La manœuvre est identique à celle qu'a réussie la communauté 
juive mondiale à propos du premier Mur des lamentations, contigu au 
sanctuaire AI-Haram Al-Charif, en le transformant en un lieu sacré judaï
que, devenu une source de conflits perpétuels entre l'islam et le judaïsme. 
Cette situation a conduit à la révolte d'AI-Buraq en 1929; depuis 1967,' 
elle est à l'origine de la tragédie des confiscations et démolitions interve
nues dans cinq quartiers arabes et de l'expulsion de leurs habitants. 

Les rêves du judaïsme, tels que les révèle le Grand rabbin, ne se limi
tent pas aux quatre quartiers qui entourent Ribat AI-Kurd. Ils les dépas
sent pour embrasser tous les édifices religieux et culturels de l'islam ainsi 
que les immeubles à usage d'habitation situés tout le long de ce qui reste 
des murs ouest et nord du sanctuaire AI-Haram Al-Charif. Ce sont là les 
seules constructions contiguës au sanctuaire qui subsistent. 

La pose de cette conduite d'eau n'est que le premier pas dans le plan 
criminel qui est en train de se développer et dont l'objectif ultime - ainsi 
que les cercles religieux et politiques juifs ne se lassent de l'affirmer -
est une mainmise juive sur le sanctuaire Al-Haram Al-Charif lui-même. 

Je vous prie de porter cette question à l'attention du Secrétaire général 
et de faire tous les efforts possibles à l'Organisation des Nations Unies 
pour que cesse cette progression insidieuse, dont le dessein caché est de 
mettre en œuvre un plan criminel de vaste envergure contre le sanc
tuaire. 

DOCUMENT S/12576 

Note verbale, en date du 24 février 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Mozambique 

Le représentant permanent de la République populaire 
du Mozambique auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a l'honneur de soumettre au Secrétaire général le 
communiqué ci-joint du Ministère des affaires étrangères 
de la République populaire du Mozambique concernant le 
soi-disant accord interne intervenu dans la colonie britan
nique de Rhodésie du Sud. 

' 
Cette déclaration officielle traduit la vive préoccupation 

qu'inspire au Gouvernement de la République populaire du 
Mozambique la menace désastreuse qui pèserait sur la paix 
et la sécurité régionales et internationales et frustrerait les 
aspirations du peuple zimbabwéen qui lutte depuis 
longtemps pour un règlement équitable garantissant sa vé
ritable et authentique indépendance s'il se laissait tromper 
par cet "accord interne" pervers qui a été traîtreusement 
conçu par le régime de la minorité raciste dirigé par Jan 
Smith. 

Il est dit dans la déclaration que le Mozambique voit 
dans la décision du régime illégal de Rhodésie une tenta
tive d'établir un gouvernemement fantoche qui servirait à 
provoquer l'intervention d'éléments étrangers, ce qui aurait 
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pour effet d'internationaliser le conflit et d'aggraver le sort 
et les souffrances de la majorité de la population du Zim
babwe déjà opprimée. 

Le communiqué voit dans cette machination perverse un 
affront direct aux efforts actuellement entrepris par le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis, dont les propositions doi
vent permettre la réalisation des nobles objectifs de la 
communauté internationale en apportant une juste solution 
à la question du règlement du conflit en cours au Zim
babwe. 

Tenant compte de l'importance primordiale qu'il y a à 
garantir et assurer à un Zimbabwe indépendant et libre un 
avenir stable et à préserver sur le plan international la sé
curité et l'ordre public selon les principes des Nations 
Unies, la déclaration ci-jointe souligne l'appréhension et 
l'inquiétude du Gouvernement de la République populaire 
du Mozambique devant les conséquences tragiques nou
velles que pourrait avoir le soi-disant accord interne. 

Le représentant permanent serait reconnaissant au Se
crétaire général de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente note comme document du Conseil de sécurité. 



ANNEXE 

Communiqué, en date du 23 février 1978, publié par le Ministère 
des affaires étrangères de la République populaire du Mozam
bique 

Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire du Mo
zambique publie le communiqué suivant à propos du soi-disant accord 
interne intervenu dans la colonie britannique de Rhodésie du Sud, accord 
qui a été annoncé par les agences de presse : 

1. La guerre qui se déroule en Rhodésie du Sud résulte de l'occupa
tion coloniale du territoire, aggravée par la rébellion raciste d'une mino
rité de colons qui a usurpé le pouvoir. Elle ne pourra prendre fin que 
lorsqu'il aura été satisfait aux exigences fondamentales des grandes mas
ses de la population du Zimbabwe : une indépendance totale et complète 
qui préserve l'intégrité territoriale du pays et un gouvernement démocra
tique légitimement choisi par tous les citoyens sans discrimination d • au
cune sorte. 

2. La lutte armée pour la libération nationale sous la direction du 
Front patriotique, combinée à l'action internationale contre le régime illé
gal de la minorité raciste, a créé des conditions favorables à la liquidation 
à bref délai du conflit actuel au moyen de négociations avec la puissance 
coloniale. 

3. Pour rétablir la paix et amorcer la transition vers l'indépendance 
dans le cadre d'un accord, il faut d'abord réprimer la rébellion et abolir le 
régime illégal de la minorité raciste dirigé par Jan Smith. 

4. La puissance coloniale a présenté des propositions aux fins des 
négociations devant conduire à l'indépendance et à la paix. 

Ces propositions comprenaient des éléments positifs d'une importance 
fondamentale qui permettaient de procéder à de sérieuses négociations. 
Plus précisément, elles prévoyaient : 

a) Le principe de l'indépendance totale et complète du Zimbabwe; 

b) La mise en place d'un gouvernement démocratique issu d'élections 
fondées sur le suffrage universel des citoyens adultes, sans discrimination 
aucune; 

c) La fin de la rébellion raciste et de son régime; 

d) Le démantèlement des forces armées de tépression créées par le 
régime illégal de la minorité raciste; 

e) La création d'une armée nationale fondée sor les forces combattan
tes nationalistes; 

/) La reconnaissance des responsabilités qui incombent à la puissance 
coloniale de garantir la décolonisation, se traduisant par la nomination 
d'un commissaire résident britannique; 

g) La participation de l'Organisation des Nations Unies, dont sont 
Membres les Etats de première ligne, l'Afrique et tous les Etats progres
sistes et démocratiques, au processus de 

- Supervision du cessez-le-feu; 

- Supervision du démantèlement des forces racistes; 

- Supervision du déroulement démocratique des élections. 

5. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique s'est officiellement 
associé aux propositions de la puissance coloniale et leur a apporté son 
appui. 

Le Conseil de sécurité de l'ONU a, comme il en a été prié, autorisé le 
Secrétaire général de l'Organisation à nommer un représentant appelé à 
prendre personnellement part à ce processus. 

6. En janvier 1978, à Malte, les Gouvernements du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont, sur la base de ces propositions et en présence du 
représentant de l'Organisation des Nations Unies et de représentants de 
certains Etats dé première ligne, entamé des pourparlers avec le Front 
patriotique. 

7. Ces pourparlers ont été positifs et, mis à part des points de désac
cord normaux, il semble qu'il existe de bonnes chances de régler rapide
ment le conflit. 

8. Afin de neutraliser ce processus et de conserver ainsi effectivenient 
le pouvoir, espérant gagner du temps pour pouvoir internationaliser le 
conflit, le régime illégal de la minorité raciste a rejeté les propositions de 
la puissance coloniale. En même temps, les crimes et les massacres per
pétrés par lui contre le peuple du Zimbabwe, ainsi que ses actes d'agres
sion contre des Etats voisins, vont en s'intensifiant. 

9. Rééditant la triste expérience vouée à l'échec qui a été celle de 
Ngô Dinh Diem, Lon Nol, Moïse Tshombe et autres fantoches, exploitant 
l'hystérie anticommuniste, ce avec la complicité bornée des milieux les 
plus réactionnaires et les plus belliqueux de l'impérialisme et du racisme, 
le régime de Salisbury essaie de prolonger son existence criminelle en 
adoptant-ta vieille tactique du recours à des fantoches. 

10. Le soi-disant accord interne se ramène à une vulgaire tentative 
pour sauver le colonialisme et le racisme; puisque : 

- Il préserve l'essence même du régime rebelle; 

- Il réserve en fait à une poignée de colons un droit réel de veto 
contre la volonté démocratiquement exprimée des citoyens votants; 

- II permet d'assurer la préservation des forces armées, instrument 
fondamental du pouvoir raciste; 

- Il tend à faire durer la guerre contre le peuple du Zimbabwe. 

En réalité, il cherche tout simplement à associer un petit nombre de 
Noirs aux structures du régime afin de déguiser en guerre civile ce qui est 
en fait une guerre coloniale, essayant de faire passer de fidèles patriotes 
pour des rebelles et des envahisseurs. 

11. S'il devait bénéficier de la complicité d'éléments extérieurs, le 
soi-disant accord interne ne pourrait qu'avoir pour effet : 

a) De prolonger inévitablement la guerre; 

b) De créer le danger d'une internationalisation du conflit, qui à son 
tour ferait peser une grave menace sur la paix et la sécurité de l'Afrique et 
du monde tout entier. 

12. La République populaire du Mozambique réaffirme sa décision 
de continuer à s'acquitter pleinement de son devoir internationaliste, qui 
est de soutenir la lutte du peuple du Zimbabwe, et réaffirme qu'il est 
indispensable que soient menés à bien sans tarder les pourparlers entamés 
entre la puissance coloniale et le Front patriotique, car c'est ainsi essen
tiellement qu'il sera possible de mettre fin au conflit actuel d'une façon 
juste. 

DOCUMENT S/12577 

Note verbale, en date du 21 février 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission de la République démocratique populaire lao 

La mission permanente de la République démocratique 
populaire lao auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
l'honneur de faire parvenir au Secrétariat le pli ci-joint à 
l'adresse du Secrétaire général. 

La mission permanente de la République démocratique 
populaire lao a l'honneur de demander que la présente note 
soit publiée comme document du Conseil de sécurité. 
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LETTRE, EN DATE DU 10 JANVIER 1978, ADRESSÉE AU SE
CRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M. NOUPHANE SITPHAXAY, 

VICE-MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPU

BLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 418 (1977) 
du Conseil de sécurité et de porter à votre connaissance 



que le Gouvernement de la République démocratique po
pulaire lao accepte et soutient pleinement les mesures pri
ses par la résolution précitée. 

Le Vice-Ministre des affaires étrangères 
de la République démocratique populaire lao, 

(Signé) Nouphanc SITPHAXAY 

DOCUMENT S/12578 

Lettre, en date du 1er mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Haute-Volta 

[Original : français] 
[Ier mars 19781 

En ma qualité de président du Groupe africain pour le mois de mars 1978, j'ai 
l'honneur de vous demander de convoquer le Conseil de sécurité dans les meilleurs 
délais possibles, et de préférence pour le lundi 6 mars, pour débattre de la détérioration 
de la situation en Rhodésie du Sud, détérioration due aux manœuvres cyniques du régime 
raciste et minoritaire d'lan Smith et qui visent à réaliser un soi-disant accord interne 
dans la colonie britannique de Rhodésie du Sud. 

• 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Haute-Volta 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Dimbon BAMBA 

DOCUMENT S/12580 

Note verbale, en date du 1er mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Botswana 

Le représentant permanent du Botswana auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a l'honneur de porter d'urgence 
à l'attention du Secrétaire général les renseignements con
tenus dans le document joint en annexe à la présente lettre 
concernant la dernière attaque perpétrée à l'encontre de la 
République du Botswana par les forces armées du régime 
illégal de Rhodésie du Sud, attaque qui s'est soldée par des 
pertes humaines et matérielles. 

Comme bien d'autres auparavant, cette attaque a été 
lancée, sans la moindre provocation de la part du Bot
swana, à l'intérieur de ses frontières, ce qui constitue une 
nouvelle violation flagrante de l'intégrité territoriale de la 
République du Botswana. 

De fait, en lançant ces attaques, le régime d'Ian Smith, 
outre qu'il défie la communauté internationale, marque 
avec arrogance son refus d'accepter une solution négociée 
au problème rhodésien. En outre, en violant sans cesse 
l'intégrité territoriale d'un Etat souverain, Ian Smith cher
che à internationaliser le conflit qui oppose son régime il
légal au peuple du Zimbabwe. 

La communauté internationale ne saurait rester indiffé
rente à cet état de choses. Au contraire, elle devrait se 
ranger aux côtés du Botswana à l'heure où il en a le plus 
besoin, conformément à l'esprit des résolutions 403 (1977) 
et 406 (1977) du Conseil de sécurité, dans lesquelles le 
Conseil, entre autres choses, lance un appel à la commu
nauté internationale pour qu'elle aide le Botswana à faire 
face à l'agression rhodésienne. 

Le Gou.vernement de la République du Botswana serait 
obligé au Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer 
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le texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

ANNEXE 
Déclaration faite devant l'Assemblée nationale le 28 février 1978 par 

le Vice-Président de la République du Botswana, M. Q. K. J: Masire, 
au sujet des attaques perpétrées par les forces armées du régime 
Illégal de Rhodésie du Sud contre la République du Botswana 

J'ai le triste devoir d'annoncer à cette honorable assemblée la mort de 
15 de nos jeunes soldats survenue hier au soir à Lesoma, localité située à 
13 kilomètres environ de Kazungula. Huit soldats ont été blessés - trois 
d'entre eux grièvement - et sept autres ont disparu. En outre, deux ci
vils ont été tués. 

Trente soldats avaient été envoyés de Kazungula dans trois véhicules 
pour vérifier une information ·selon laquelle un nombre important de sol
dats rhodésiens, principalement des Blancs, se trouvaient dans la région. 
Cette information provenait de deux jeunes gens qui les accompagnaient. 
Nos soldats n'ont pas rencontré de Rhodésiens à l'endroit où leur pré
sence avait été signalée. A leur retour, sur la route principale allant de 
Nata à Kazungula, à près d'un kilomètre de la frontière entre le Botswana 
et la Rhodésie, ils sont tombés dans une embuscade et ont été surpris dans 
leurs véhicules par des membres des forces de sécurité rhodésiennes. Les 
Rhodésiens ont prétendu que nos soldats luttaient aux côtés de combat
tants de la liberté du Zimbabwe dans la région, ce qui est un mensonge 
grossier. Aucun combattant de la liberté n'a été vu par les forces armées 
du Botswana. A la suite de l'attaque, les trois véhicules ont été incendiés. 
Quelques survivants ont réussi à retourner à Kazungula à pied. Des ren
. forts ont été envoyés pour ramasser le restant des blessés et les morts. 

D'après de nouveaux rapports, de nombreuses unités rhodésiennes au
raient été massées aujourd'hui du côté rhodési.m de la frontière à Kazun
gula, et la situation est extrêmement tendue. 

Tous les membres des forces armées du Botswana ont reçu l'ordre ex
près de ne pas pénétrer en territoire rhodésien, de ne provoquer aucun 
incident avec les forces de. sécurité rhodésiennes et de ne tirer que pour se 



défendre. Ces ordres ont été scrupuleusement respectés. Nous nous som
mes également tenus à notre politique bien connue qui consiste à ne pas 
permettre que notre territoire serve de base pour lancer des attaques 
contre les pays voisins. Je ne sais donc que penser des raisons qui ont 
moth,é l'agression brutale et injustifiée dont nous avons fait l'objet et qui 
ne peut être que le fait d'un régime dément qui prétend négocier un rè
glement pacifique à Salisbury pendant que ses agents massacrent les res
sortissants de pays voisins à l'intérieur même de ces pays. 

Nous avons persévéré dans la voie que nous nous sommes tracée, en 
dépit des atteintes fréquentes et continues portées à notre souveraineté par 
le régime illégal. Nos pires détracteurs eux-mêmes ne peuvent nous accu
ser d'avoir manqué de longanimité. Toutefois, Je moment est venu pour 
nous de revoir nos politiques et notre manière d'envisager le problème 
rhodésien, ce que nous ferons sans plus attendre. Pour l'immédiat, nous 
avons décidé de fermer notre poste frontière avec la Rhodésie à Kazun
gula. 

DOCUMENT S/12581 

Note verbale, en date du 23 février 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Australie 

Le représentant permanent de l'Australie auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies, se référant à la note du Secré
taire général en date du 10 novembre 1977, dans laquelle 
ce dernier demandait des renseignements sur les mesures 
prises par le Gouvernement australien afin d'appliquer les 
dispositions de la résolution 418 (1977) du Conseil de sécu
rité, a l'honneur de déclarer ce qui suit : 

a) Depuis de nombreuses années, l'Australie applique 
un embargo effectif sur les livraisons d'armes à l'Afrique 
du Sud, conformément aux dispositions de son règlement 
douanier (exportations interdites), et elle continuera de le 
faire en application de la résolution 418 (1977) du Consea 
de sécurité; 

[Original : anglais] 
[3 mars 1978] 

b) Le Gouvernement australien a examiné les accords 
concernant l'octroi de licences et a constaté qu'aucun ne 
tombait sous le coup de la résolution 418 (1977); il conti
nuera de passer ces accords en revue afin de s'assurer 
qu'aucun n'est conclu en violation de ladite résolution; 

c) Le Gouvernement australien continuera de s'abstenir 
de toute coopération avec l'Afrique du Sud concernant la 
fabrication et l'élaboration d'armes nucléaires, conformé
ment à la résolution 418 (1977) et au Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires, auquel l'Australie est 
partie. 

Le représentant perm:ment de l'Australie prie le Secré
taire général de bien vouloir faire distribuer la présente 
note comme document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12582 

Note verbale, en date du 3 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Lesotho 

Le représentant permanent du Royaume du Lesotho au
près de l'Organisation des Nations Unies prie le Secrétaire 
général de bien vouloir faire distribuer sa note ci-jointe, en 
date du 22 février 1978, comme document du Conseil de 
sécurité. 

TEXTE DE LA NOTE 

Le représentant permanent du Royaume du Lesotho au
près de l'Organisation des Nations Unies a l'honneur de 
communiquer au Secrétaire général le texte suivant, éma
nant du Ministère des affaires étrangères du Lesotho : 

"En violation des accords en vigueur entre le Lesotho 
et l'Afrique du Sud dans le domaine du commerce, des 
douanes, de la main-d'œuvre et des voyages, et notam
ment de l'accord de 1973 relatif à la main-d'œuvre, qui 
prévoit nommément 15 postes frontière pour le passage 
des travailleurs d'un pays à l'autre, l'Afrique du Sud a 
unilatéralement fermé la frontière sud-est du Lesotho qui 
jouxte la partie de l'Afrique du Sud appelée Transkei. 

"Depuis le vendredi 17 février 1978, par le truche
ment des fonctionnaires du Transkei qui sont à leur 
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solde, les autorités sud-africaines exigent que les ressor
tissants du Lesotho qui traversent le Transkei pour se 
rendre dans d'autres régions d'Afrique du Sud soient 
munis d'un visa coûtant 2,50 rands. La situation s'est 
encore aggravée cette semaine lorsque des fonctionnai
res sud-africains, aux postes frontière de Ramats'eliso, 
Qacha's Nek et Tele, ont exigé des passeports.interna
tionaux distincts des documents de voyage convenus. De 
toute évidence, en agissant de la sorte, l'Afrique du Sud 
vise à faire reconnaître tacitement le bantoustan du 
Transkei. 

"Cette manœuvre insidieuse de l'Afrique du Sud a 
paralysé la circulation des marchandises et des person
nes dans les deux sens aux postes frontière susmention
nés. La frontière sud-est du Lesotho est purement et 
simplement fermée. La semaine dernière, les milliers de 
Basotho qui, se rendant dans d'autres régions d'Afrique 
du Sud, passent habituellement par le Transkei ont été 
bloqués de part et d'autre de la frontière. En refusant de 
laisser les ressortissants du Lesotho rentrer dans leur 
pays, les autorités sud-africaines violent ouvertement les 
règles internationales. 



"Le Lesotho, qui voit son intégrité territoriale et sa 
stabilité menacées et qui a pris ouvertement position 
contre l'apartheid, en application de la résolution 31/6 
de l'Assemblée générale, mobilise ses habitants et ses 
maigres ressources pour faire front à cette dernière atta
que du régime raciste d'Afrique du Sud. Les mesures 
suivantes ont notamment été prises pour alléger les 
souffrances de notre peuple : 

"1. Une somme de 1 million de rands a été allouée 
pour la construction immédiate d'un entrepôt de vente à 
Qacha's Nek et l'équipement de la Régie nationale des 
autocars du Lesotho. 

"2. La liaison Qacha's Nek-Quthing par autocar va 
être assurée immédiatement. Cette dernière mesure, 
ainsi que la précédente, vise à atténuer les conséquences 
du blocus. 

"3. Une assistance médicale supplémentaire (per
sonnel médical et médicaments) est acheminée vers Qa
cha' s Nek et les autres endroits concernés. 

"4. On multiplie et intensifie les projets auto
assistés pour fournir nourriture et emploi. 

"5. On accélère la construction de routes (routes 
d'accès et ponts). 

"6. On envoie d'urgence des produits alimentaires 
aux régions touchées. 

"Le Lesotho est en état de siège et a donc besoin de 
l'appui moral et de l'assistance matérielle de la commu
nauté internationale. Ses efforts et ses ressources ne 
suffisent pas pour résoudre la crise provoquée par Pre
toria. Le Conseil de sécurité étant déjà saisi de la ques
tion de notre frontière sud-est avec l'Afrique du Sud, 
nous vous prions, conformément à la résolution 402 
(1976), de bien vouloir mobiliser d'autres appuis en 
notre faveur et d'envoyer immédiatement une mission 
d'observation au Lesotho. Cette mission devrait, si pos
sible, comprendre un spécialiste du droit international 
versé dans les litiges frontaliers ou les droits et obliga-, 
tions de transit. 

"Nous implorons votre secours car l'heure est grave. 
L'Afrique du Sud, en proie à ses difficultés et voyant se 
ternir son image de marque, cherche délibérément, sinon 
perfidement, à décharger sur nous sa rancœur. Pour sur
vivre, nous avons besoin de l'appui de la communauté 
internationale." 

DOCUMENT S/12583* 

Lettre, en date du 6 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Algérie 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d'un 
message de M. Abdelaziz Bouteflika, membre du Conseil 
de la révolution et ministre des affaires étrangères de la 
République algérienne démocratique et populaire. 

D'ordre de mon gouvernement, je vous prie de bien 
vouloir assurer la diffusion de ce message en tant que do
cument officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente d'Algérie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdelkader BENSMAIL 

ANNEXE 

Texte du message 

En novembre 1965, Jan Smith, défiant la puissance administrante et 
l'ensemble de la communauté internationale, proclamait unilatéralement 
l'indépendance par la confiscation au profit de la minorité blanche du 
pouvoir légitime du peuple africain du Zimbabwe. 

Face à ce défi, la communauté internationale à travers les organes ap
propriés de l'Organisation des Nations Unies, notamment le Conseil de 
sécurité et l'Assemblée générale, prononçait l'illégalité du régime d'Ian 
Smith, réaffirmant solennellement que le peuple du Zimbabwe est le seul 
destinataire de la souveraineté et que la Grande-Bretagne demeure la 
Puissance administrante avec toutes les obligations et prérogatives édic
'tées par la Charte. En même temps, l'Organisation des Nations Unies 
décrétait des sanctions politiques et économiques consa_crant l'illégitimité 
du régime raciste de Salisbury. 

* Distribué sous la double cote A/33/6!-S/12583. 
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Depuis, cette question a été régulièrement inscrite à l'ordre du jour de 
toutes les instances chargées de suivre les problèmes de la ·décolonisation, 
de l'apanheid et du racisme. 

De son côté, l'Organisation de l'unité africaine a soutenu les efforts du 
mouvement de libération du Zimbabwe, et la Conférence des chefs d'Etat 
et de gouvernement de l'OUA, lors du sommet de Libreville, a consacré 
le Front patriotique comme l'unique représentant du peuple du Zimbabwe 
en vue de la réalisation de ses objectifs nationaux; le cadre d'un règle
ment pacifique de l'affaire rhodésienne par une décolonisation effective et 
totale a donc été clairement tracé par la communauté internationale. 

Or, depuis quelque temps, certaines initiatives tendent à dévier le cours 
normal de la décolonisation au Zimbabwe par le biais d'un prétendu ac
cord interne qui se situe à l'opposé de la recherche d'une solution pacifi
que. En ignorant les aspirations légitimes du peuple élu Zimbabwe, incar
nées par le Front patriotique, un tel accord semble n'avoir d'autre objectif 
que celui de légaliser, voire de légitimer, le régime d'lan Smith. 

Il constitue ainsi une violation des règles arrêtées par l'Organisation 
des Nations Unies et une action délibérée de sabotage des efforts entrepris 
par la communauté internationale solidairement avec l'Afrique en vue de 
trouver une solution juste et durable au problème du Zimbabwe. 

Certes, les instances internationales ont arrêté des mesures de boycot
tage tendant à isoler aussi bien politiquement qu'économiquement le ré
gime illégal d'Ian Smith. Plus que jamais ces mesures doivent être main
tenues et renforcées. Dans cette région sensible, où les problèmes de 
l'Afrique du Sud et de la Namibie demeurent entiers, la paix ne saurait 
être garantie que par l'adhésion des peuples concernés à l'élaboration 
d'une solution et, dans ce cas précis, par la participation du Front patrio
tique, représentant authentique du peuple du Zimbabwe. Il apparaît donc 
aujourd'hui que les initiatives d'lan Smith ne visent qu'à semer les ger
mes de la guerre civile au Zimbabwe en divisant et en opposant des Afri
cains. Dans ces circonstances graves, où le sort de tout un peuple est en 
jeu, j'en appelle à votre sens des responsabilités pour que le prestige et 
l'autorité de l'Organisation des Nations Unies ne soient pas utilisés pour 
bafouer les droits fondamentaux du peuple du Zimbabwe et que les déci-



sions prises par l'Organisation et soutenues par !'OUA el le mouvement 
des pays non alignés soienl respectées et mises correctement en appli
cation. 

L'arrangement mis au point à Salisbury par le n\gime illégal d'lan 
Smith est, à nos yeuJt, nul et non avenu et doit être dénoncé comme tel 
par l 'ensemble de la communauté internationale. 

DOCUMENT S/ 12585 

Lettre, en date du 7 mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants du Gabon, de Maurice et du Nigéria 

[Original : anglais ] 
[7 mars 1978] 

Nous soussignés, membres du Conseil de sécurité, avons l'honneur de demander 
que, lors des séances consacrées à l'examen de la "Question concernant la situation en 
Rhodésie du Sud", le Conseil adresse une invitation, en vertu de l'article 39 de son 
règlement intérieur provisoire, à M. Robert G. Mugabe et à M. Joshua M . Nkomo, 
codirigeants du Front patriotique du Zimbabwe. 

Signé par les représentants des Etats membres 
du Conseil de sécurité ci-après : 

DOCUMENT S/ 12586 

Gabon 
Maurice 
Ntgéria 

Lettre, en date du 8 mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants du Gabon, de Maurice et du Nigéria 

[Original: anglais] 
[8 mars 1978] 

Nous soussignés, membres du Conseil de sécurité, avons l'honneur de demander 
que, lors des séances consacrées à l'examen de la " Question concernant la situation en 
Rhodésie du Sud", le Conseil adresse une invitation, en vertu de l'article 39 de son 
règlement intérieur provisoire, au chanoine Burgess Carr, secrétaire général de la 
Conférence panafricaine des églises. 

Signé par les représentants des Etats membres 
du Conseil de sécurité ci-après : 

DOCUMENT S/12587 

Lettre, en date du 3 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Equateur 

Gabon 
Maurice 
Nigéria 

[Original : espagnol] 

J'ai l' honneur de me référer à votre note du 10 novem
bre dernier par laquelle vous avez porté à l'attention du 
Gouvernement équatorien la résolution 418 ( 1977) relative 
à la question del' Afrique du Sud, adoptée à l' unanimité le 
4 novembre 1977 par le Conseil de sécurité, qui demande 
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à tous les Etats, y compris les Etats non membres de l'Or
ganisation des Nations Unies, d'agir en stricte conformité 
des dispositions de ladite résolution. 

A cet égard, j'ai le plaisir de vous communiquer une 
lettre en date du 23 février 1978 dans laquelle le Gouver-



nement équatorien manifeste son intention de se conformer 
strictement aux dispositions de ladite résolution. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre en tant que document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Equateur· 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Miguel ALBORNOZ 

LETTRE, EN DATE DU 23 FÉVRIER 1978, ADRESSÉE AU SE
CRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE Sous-SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
AUX RELATIONS EXTÉRIEURES DE L'EQUATEUR 

J'ai bien reçu votre lettre du 10 novembre 1977 relative 
à la résolution 418 (1977) sur la question de l'Afrique du 

Sud, résolution que le Conseil de sécurité a adoptée à 
l'unanimité le 4 novembre 1977 et dans laquelle il de
mande à tous les Etats, y compris les Etats non membres 
de l'Organisation des Nations Unies, d'agir en stricte 
conformité des dispositions qui y sont énoncées. 

Je peux vous informer à cet égard que le Gouvernement 
équatorien se conformera strictement aux dispositions de 
ladite résolution. 

Pour le Ministre, 

Le Sous-Secrétaire général 
aux relations extérieures de l'Equateur, 

(Signé) Gustavo RUALES VIEL 

DOCUMENT S/12588 

Lettre, en date du 9 mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Haute-Volta 

En ma qualité de président du Groupe des Etats africains 
pour le mois de mars, je vous prierais de bien vouloir faire 
distribuer comme document du Conseil de sécurité le texte 
ci-joint de l'arrêté pris par le régime illégal de la minorité 
raciste de Rhodésie du Sud en vertu de la loi sur les pou
voirs d'exception dans le but d'interdire la publication de 
toute déclaration ou tout renseignement concernant les ac
tivités d'organisations ou associations hostiles au régime. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Haute-Volta 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Dimbon BAMBA 

ANNEXE 

Arrêté n° 1 (D Notice) de 1978 

Le Comité de sécurité nationale créé en application de l'article 3 de la 
loi de 1976 sur les pouvoirs d'exception [Emergency Powers (D Notice) 
Regulations J, ayant la preuve que les organisations et associations spéci
fiées ci-après appuient et encouragent activement le terrorisme dirigé 
contre les habitants de la Rhodésie, 

INTERDIT, en application de l'article 5 de la loi susmentionnée, la 
publication sans son autorisation préalable de tout renseignement et de 
toute déclaration ayant trait directement ou indirectement aux déclarations 
faites ou censées avoir été faites par les dirigeants ou les membres des 
organisations et associations spécifiées ci-après à propos des activités ou 
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de l'attitude <lesdites organisations et associations ou des activités et des 
opinions de leurs dirigeants ou de leurs membres. 

Il est entendu que le présent arrêté n'interdit aucunement la publication 
de renseignements tirés de déclarations ou de communiqués officiels du 
gouvernement. 

ÜRGANISATIONS ET ASSOCIATIONS QUI APPUIENT 

ET ENCOURAGENT LE TERRORISME 

1. African National Council (Zimbabwe); 

2. Patriotic Front; 

3. People's Movement; 

4. Zimbabwe African National Liberation Army (ZANLA); 

5. Zimbabwe People's Liberation Army (ZPLA); 

6. Zimbabwe African People's Union (ZAPU); 

7. Zimbabwe African National Union (ZANU). 

Note à l'intention des éditeurs 

1. La loi de 1976 sur les pouvoirs d'exception [Emergency Powers 
(D Notice) Regulations] a été publiée dans le Bulletin n° 301A (1976) du 
Gouvernement rhodésien. 

2. Il convient d'accorder une attention particulière à l'article 7 de la
dite loi, et notamment au paragraphe 2, qui prévoit que la publication de 
renseignements tombant sous le coup d'un arrêté de la catégorie "D No
tice" constitue une infraction. 

3. Pour obtenir l'autorisation du Comité de sécurité nationale en vue 
de publier des renseignements normalement interdits par un "D Notice", 
il convient de passer par le Directeur de l'information. 



DOCUMENT S/12589 

Lettre, en date du 9 mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Zambie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de de
mander au Conseil de sécurité de se réunir d'urgence au 
sujet du dernier acte d'agression prémédité et non provo
qué contre la Zambie auquel se sont livrées, du 6 au 
8 mars 1978, les forces du régime minoritaire rebelle de 
Rhodésie du Sud qui ont attenté à la souveraineté et à l'in
tégrité territoriale du pays. 

C'est à Luangwa (Feira), district en deçà de la rive 
zambienne du Zambèze, que les forces rebelles rhodé
siennes - des troupes d 'infanterie appuyées par de l'avia
tion - ont à nouveau violé impudemment le territoire 
zambien. A l ' issue de cette attaque ont été dénombrés 
jusqu'à présent cinq morts dans les rangs des forces natio
nales de défense de la Zambie et 20 blessés civils. Un 
bilan plus lourd encore a pu être évité grâce à l'interven
tion opportune et à la vaillance des forces nationales, qui 
ont repoussé cette attaque non motivée des rebelles. 

Comme il l 'a déjà fait dans des circonstances analogues, 
mon gouvernement - comme sans nul doute d'autres qui 
souhaitent sincèrement voir la paix et la sécurité régner en 
Afrique australe - ne peut que condamner l'acte d'agres
sion auquel vient de se livrer la Rhodésie rebelle. Un tel 
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acte ne peut avoir que de très néfastes répercussions dans 
une situation qui ne fait que s'aggraver en Rhodésie du 
Sud et dans toute l'Afrique australe. Mon gouvernement 
craint en outre, si la communauté internationale laissait 
passer ce dernier incident sans le condamner, admettant 
ainsi tacitement qu' il puisse se renouveler, au moment pré
cisément où le Conseil de sécurité et l 'organisation mon
diale se penchent attentivement sur la question de la situa
tion en Rhodésie du Sud, qu 'il n'engendre d 'autres actes 
qui ne pourraient qu'exacerber la situation très tendue qui 
règne à l 'heure actuelle dans la région. 

Ces considérations et les préoccupations que cause à la 
Zambie, ainsi que nul ne l'ignore, la situation politique en 
Afrique australe ont convaincu mon gouvernement qu'il 
était de la plus haute importance que vous réunissiez de 
toute urgence le Conseil de sécurité pour examiner cette 
plainte. 

Le représentant permanent de la Zambie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Gwendoline C. KoNIE 

DOCUMENT S/12590 

Lettre, en date du 9 mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Llbéria 

Conformément à ce que j'avais annoncé hier, 8 mars, 
j'ai l'honneur de vous communiquer ci-après le texte d'un 
message adressé au Secrétaire général par le Président du 
Libéria, M. William R . Tolbert. Je vous serais reconnais
sant de bien vouloir faire distribuer ce texte comme docu
ment du Conseil de sécurité : 

"A l'occasion de la présentation aujourd'hui, 7 mars, 
des lettres de créance de l'ambassadeur du Niger accré
dité au Libéria, je vous envoie pour information des 
extraits de déclarations faites ._ par moi à propos de 
l'Afrique australe, de l'Afrique du Sud et du Zimbabwe 
en particulier : 

"Je suis réellement touché que vous ayez mentionné 
le rôle joué par le Libéria dans la lutte qui se livre pour 
libérer nos frères et sœurs opprimés et jugulés d' Afri
que australe de l'emprise des poHtiques inhumaines et 
barbares que sont l'apartheid, le colonialisme et le 
gouvernement par une minorité raciste. Notre attitude 
désintéressée témoigne que nous sommes déterminés à 
nous acquitter de nos responsabilités en vue de l'éman
cipation politique et économique de l'Afrique. Pour 
nous , la souveraineté, l'indépendance et la liberté en 
Afrique n'auront leur plein sens que lorsque ce conti
nent sera totalement libéré de la domination étrangère 
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et que nos frères africains pourront jouir de leurs droits 
inaliénables dans la paix et la tranquillité. 

"Loin de s'améliorer, la situation en Afrique du Sud 
semble s'aggraver. De nombreuses voix se sont éle
vées récemment des quatre coins du monde contre 
deux. nouveaux. projets de loi présentés au Parlement 
sud-africain, dont l 'un permettrait de traiter les chô
meurs sud-africains noirs comme des criminels alors 
que l'autre les rendrait étrangers sur la terre Ôù ils ont 
vu le jour. 

"Au Zimbabwe, on voit se succéder avec rapidité 
des événements dont les conséquences doivent être 
examinées attentivement par l'Afrique . Pour les placer 
dans leur juste perspective, je me reporterai à la réu
nion au sommet de l 'OUA tenue à Libreville en juillet 
dernier et où l'Afrique s'est engagée à appuyer l' inten
sification de la lutte armée au Zimbabwe. Constatant le 
rôle important que jouent les cadres combattants pour 
le succès de cette lutte, on a instamment demandé à 
Libreville que le Front patriotique se voie accorder une 
pleine assistance matérielle et financière. 

" Bien que celui-ci ait été clairement reconnu lors de 
cette réunion au sommet comme l ' instrument de la 
lutte armée, car c'est en ce sens que nous entendons la 



résolution prise à cette occasion, la recherche d'un rè
glement politique auquel pourraient s'employer le 
Front patriotique ainsi que d'autres mouvements natio
nalistes zimbabwéens n'a été nullement exclue. Si telle 
n'avait pas été l'intention des participants à ce sommet 
de Libreville, ils n'auraient pas demandé que l'assis
tance financière, matérielle et politique au peuple du 
Zimbabwe soit accrue afin que celui-ci puisse recou
vrer son droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance. Assurément, le Front patriotique n'incarne pas 
la totalité du peuple du Zimbabwe et il faut déplorer 
que la lutte de libération s'y poursuive toujours, 
comme on le sait, dans la division et la désunion. 

"C'est dans ce contexte que nous, au Libéria, avons 
suivi très attentivement les événements récents qui ont 
eu lieu à Salisbury, où certains dirigeants nationalistes 
zimbabwéens négocient avec le rebelle Ian Smith. Les 
négociations sur le Zimbabwe ne constituent certes pas 
un phénomène nouveau car aux divers stades de la 
lutte de libération des pourparlers ont eu lieu en certai
nes occasions entre Ian Smith et les Britanniques. 

'' Au Libéria, nous avons systématiquement soutenu 
que le combat pour la liberté devait se tenir sur tous 
les fronts d'Afrique australe, et particulièrement au 
Zimbabwe. Nous devons intensifier la lutte armée, tout 
en poursuivant parallèlement une action diplomatique 
et politique. Ainsi, tout en appuyant pleinement le 
Front patriotique, nous ne devons pas fermer la porte 
aux négociations. Pour autant donc qu'elles pourraient 
mener à une juste solution du problème rhodésien, 
nous nous félicitons de ces négociations internes avec 
le régime de ~mith. Nous insistons néanmoins pour 
que toutes les parties à la lutte y participent, de sorte 
que les résultats auxquels elles pourraient aboutir bé
néficient du plus large appui possible afin d'éviter un 
conflit civil. 

"A cet égard, je crois avoir compris que le Conseil 
des ministres de l'OUA, qui s'est réuni récemment à 
Tripoli (Libye), condamnait les négociations de Salis
bury et avait interdit à certains des participants de le 
tenir au courant de leur teneur ou de leur portée. 

"Je tiens à déclarer catégoriquement que le Libéria 
ne partage pas ce point de vue et n'appuiera aucune 

décision condamnant le principe des négociations, pas 
plus qu'il ne saurait en condamner la teneur sans en 
avoir préalablement été amplement informé ou sans 
avoir eu la possibilité de s'expliquer en temps voulu à 
ce sujet car c'est seulement en agissant de la sorte que 
nous serons réellement en mesure d'évaluer correcte
ment les initiatives qui pourraient contribuer à nous 
rapprocher de l'objectif de l'indépendance du Zim
babwe avec un gouvernement par la majorité 
- répondant ainsi aux aspirations de tous les Afri
cains. 

"Après plus de 12 ans de persévérance, il est mani
feste que nous sommes entrés dans la phase finale de 
cette lutte de libération. Nous renouvelons donc l'appel 
que nous avons lancé à tous les mouvements de libéra
tion du Zimbabwe afin qu'ils n'épargnent aucun effort, 
pour forger les liens de leur unité et porter au maximum 
les chances d'un règlement de ce problème difficile, 
dont la solution n'a que trop tardé. 

"Devant les difficultés au milieu desquelles se débat 
le Zimbabwe, l'Afrique libre doit faire preuve de la 
sagesse, de la clairvoyance, de l'ouverture d'esprit et 
de la solidarité indispensables pour qu'il puisse évoluer 
vers l'indépendance dans l'unité. Les grandes· puissan
ces et la communauté internationale tout entière doi
vent plus que jamais veiller à leurs obligations et res
ponsabilités en vue de la création d'une société viable 
et saine dans cette partie de notre monde et çrendre 
garde de n'y favoriser en aucune manière les conflits et 
l'insécurité. 

"II est donc réconfortant de noter que votre grand 
pays continue d'appuyer chaleureusement le combat 
herculéen qui se livre pour libérer le continent africain 
des derniers vestiges de la répression, de l'oppression 
et du racisme. Notre combat est noble et nous sommes 
convaincus qu'avec la grâce de Dieu un nouveau jour 
se lèvera bientôt pour nos frères et sœurs d'Afrique 
australe." 

Le représentant permanent du Libéria 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) David M. THOMAS 

DOCUMENT S/12591 

Note verbale, en date du 6 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

Le représentant permanent de Chypre auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies a l'honneur de se référer à la 
note du Secrétaire général en date du 10 novembre 1977 
concernant la résolution 418 (1977) adoptée à l'unanimité 
par le Conseil de sécurité le 4 novembi;e 1977 sur la 
question de l'Afrique du Sud. 

D • ordre du Ministre des affaires étrangères, le repré
sentant permanent de Chypre fait savoir que Chypre n'a 

[Original : anglais] 
[JO mars 1978] 

aucune industrie d'armes et de munitions et que le Gou-
. vernement chypriote se conforme à toutes les résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies décrétant des sanc
tions contre l'Afrique du Sud, résolutions qu'il applique 
pleinement. 
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Le représentant permanent de Chypre prie le Secrétaire 
général de bien vouloir faire distribuer le texte de la pré
sente note en tant que document du Conseil de sécurité. 



DOCUMENT S/12593 

Note du Président du Conseil de sécurité 

Le texte du communiqué de presse suivant, émanant du 
Secrétaire général du Commonwealth, M . Shridath 
S. Ramphal, a été communiqué au Président du Conseil de 
sécurité : 

"Le Secrétaire général du Commonwealth (qui assiste à 
l'heure actuelle à Genève à une réunion de la Commis
sion indépendante chargée des questions de développe
ment international) a dû une nouvelle fois déplorer que 

[Original : anglais) 
(10 mars 1978) 

l'intégrité territoriale des Etats africains de première 
ligne ait été à diverses reprises violée par la force des 
armes, violations portées à leur comble cette semaine 
lorsque les forces du régime illégal de Smith ont impu
demment et brutalement envahi la Zambie. Il s'est féli
cité de ce que ce pays ait pris la décision de porter cette 
situation extrêmement dangereuse à l' attention du 
Conseil de sécurité et a lancé un appel à tous les pays du 
Commonwealth pour qu'ils manifestent leur soutien au 
Gouvernement et au peuple zambiens." 

DOCUMENT S/12594 

Lettre, en date du 10 mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité, 
par le représentant de la Haute-Volta 

En ma qualité de président du Groupe africain, j'ai 
l'honneur d'attirer votre attention sur la très sérieuse agres
sion dont la République de Zambie vient d'être la victime, 
les 6 et 8 mars dernier, de la part du régime rebelle de la 
minorité raciste blanche de Rhodésie. 

Le Groupe des Etats africains condamne une fois de plus 
ces actes barbares qui sont la mesure d'un régime au dé
sespoir qui cherche par tous les moyens à internationaliser 
un conflit qu' il a créé lui-même et qui l'oppose au natio
nalisme combattant et de plus en plus grandissant du peu
ple du Zimbabwe. 

Le Groupe des Etats africains exprime l'espoir que, de
vant cette nouvelle escalade, le Conseil de sécurité, lors-

[Original: français) 
[JO mars 1978) 

qu' il sera saisi de cette nouvelle tragédie, ne manquera 
pas de condamner vigoureusement le régime d'Ian Smith et 
de prendre les mesures qui s'imposent pour la sauvegarde 
des droits de la République de Zambie, Membre à part 
entière de l'Organisation des Nations Unies. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Haute-Volta 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Dimbon BAMBA 

DOCUMENT S/ 12595• 

Lettre, en date du 10 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Sri Lanka 

En ma qualité de président par intérim du Bureau de 
coordination des pays non alignés, j'ai l' honneur de vous 
transmettre ci-joint le texte d'un communiqué émanant du 
Bureau de coordination et concernant le dernier acte 
d'agression perpétré par le régime minoritaire illégal de 
Rhodésie du Sud contre la République de Zambie. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer ce communiqué comme document de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Sri Lanka 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) B. J. FERNANDO 

• Distribué sous la double cote A/33/63-S/ 12595. 
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ANNEXE 

[Original: anglais] 
[JO mars 1978) 

Communiqué publié le 10 mars 1978 par le Bureau de coordination 
des pays non alignés concernant le dernier acte d'agression perpé
tré par Je régime minoritaire illégal de Rhodésie du Sud contre la 
Zambie 

C'est avec une profonde indignation que le Bureau de coordination des 
pays non alignés a pris connaissance du dernier acte révoltant d'agres
sion, prémédité et non provoqué, auquel s' est lim le régime minoritaue 
illégal de Rhodésié du Sud contre la Zambie, en violation flagrante de la 
souveraineté et de l'intégrité aérienne et territoriale de ce pays. 

C'est dans le district de Luangwa (Feira), sur la rive i:arnbienne du 
Zambèze, qu'a eu lieu du 6 au 8 mars 1978 cette agression arl>itrairc et bar
bare, perpétrée par des forces rebelles d'infanterie et d·aviation qui ont 
fait d'innocentes victimes puisqu' on déplore jusqu'à présent la mort de 
cinq personnes, 20 autres ayant été blessées. 



Le Bureau de coordination condamne avec la plus extrême rigueur ce 
nouveau forfait du régime minoritaire raciste illégal de Rhodésie du Sud 
qui a frappé la population éprise de paix et de liberté de la Zambie, pays 
non aligné. Les membres du mouvement non aligné sont convaincus 
qu'en continuant à se livrer à de tels actes barbares contre les pays afri
cains indépendants qui leur sont voisins les régimes minoritaires racistes 
d'Afrique australe contribuent à détériorer la situation déjà tendue qui 
règne dans cette région et à aggraver la menace qu'elle fait peser sur la 
paix et la sécurité internationales. 

Les provocations et les actes d'agression auxquels ne cesse de se livrer 
Je régime illégal de Rhodésie du Sud contre les Etats de première 
ligne - Je Botswana, le Mozambique et la Zambie - sont les manifes
tations d'un complot diabolique dont nul n'est dupe, qui vise à détourner 
par la force ces pays et Jeurs peuples vigilants de leur mission sacrée qui 
consiste à soutenir au prix des plus grands sacrifices Je pur et juste 
combat que mènent vaillamment les forces du Front patriotique en Rho
désie du Sud pour que triomphent la liberté, l'indépendance et la dignité 
humaine. 

Des actes d'agression aussi flagrants trahissent les efforts criminels et 
futiles d 'Ian Smith et de sa clique pour détourner l'attention de la 

communauté internationale de la situation qui règne à l'heure actuelle 
dans la colonie britannique rebelle de la Rhodésie du Sud, éviter que l'on 
ne dénonce immédiatement et que l'on ne condamne à juste titre les mo
biles racistes qui se cachent derrière le prétendu règlement interne conçu 
par eux et, enfin, égarer la communauté internationale et l'opinion publi
que mondiale et les amener à reconnaître et à admettre la légalité du statu 
quo raciste et illégal en Rhodésie du Sud. 

Le Bureau de coordination réaffirme sa constante solidarité avec le 
Gouvernement et le peuple de la République de Zambie qui, avec un 
courage invincible, s'opposent aux régimes minoritaires illégaux d'Afri
que australe, dans leur inébranlable détermination de soutenir de toutes 
leurs forces les peuples en lutte du Zimbabwe, de la Namibie et de I' Afri
que du Sud, jusqu'à ce que soit instauré réellement le gouvernement par 
la majorité. 

Le Bureau de coordination demande au Conseil de sécurité de condam
ner le régime rebelle et de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
éliminer le régime illégal de Salisbury, qui menace la paix et la sécurité 
internationales. 

DOCUMENT S/12596 

Note verbale, en date du 9 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Iran 

Le représentant permanent de l'Iran auprès de l'Organi
sation des Nations Unies, se référant à la note du Secré
taire général en date du 10 novembre 1977 demandant aux 
gouvernements des Etats Membres d'appliquer les disposi
tions de la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité 
établissant un embargo obligatoire sur les armes à l'encontre 
de l'Afrique du Sud, a l'honneur de déclarer ce qui suit. 

Depuis que l'Organisation des Nations Unies s'occupe 
du problème de la discrimination raciale, le Gouvernement 
iranien n'a jamais manqué d'affirmer son opposition à 
cette cruelle politique et a strictement respecté les résolu
tions pertinentes du Conseil de sécurité relatives à la situa
tion en Afrique australe. De plus, le Gouvernement de 
l'Empire d'Iran a toujours été fermement convaincu que la 
politique d'apartheid est une politique néfaste qui ne sau
rait être tolérée par la communauté internationale. Le Gou
vernement iranien s'est toujours associé à la condamnation 
de cette politique de répression et compte bien se confor-

[Original : anglais] 
[l 3 mars 1978] 

mer à l'avenir à toutes résolutions que le Conseil de sécu
rité pourrait adopter à cette fin. 

A cet égard, nous sommes heureux de noter que le 
Conseil de sécurité a récemment adopté la résolution 418 
( 1977) instituant un embargo obligatoire sur les armes à 
l'encontre de l'Afrique du Sud. 

Tout en déclarant que l'Iran ne s'est jamais livré à aucun 
commerce d'armes avec l'Afrique du Sud et qu'il ne s'y 
livrera jamais, le Gouvernement iranien déclare par la pré
sente qu'il appuie pleinement toutes les mesures recom
mandées dans la résolution susmentionnée et réaffirme une 
fois encore qu'il en respectera scrupuleusement les dispo
sitions. 

Le représentant permanent de l'Iran prie le Secrétaire 
général de bien vouloir faire distribuer la présente note en 
tant que document du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12598* 

Lettre, en date du 13 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
communiquer ce qui suit. 

Le samedi 11 mars 1978, un acte de barbarie a été 
commis contre d'innocents civils israéliens sur l'autoroute 
d'Haïfa à Tel-Aviv. La brigade du meurtre, qui compte 
maintenant parmi ses victimes 37 morts et 76 blessés 
- certains d'entre eux dans un état critique - avait été 

* Distribué sous la double cote A/33/64-S/12598. 
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[Original: anglais] 
[l 3 mars 1978] 

envoyée par l'organisation dite OLP, qu·i a revendiqué 
l'entière responsabilité de l'incident. 

Les 11 assassins se sont infiltrés sur la côte israélienne 
samedi après-midi, après avoir reçù leurs ordres de Halil 
al-Wazir ("Abu Jihad"), l'un des principaux adjoints de 
Yasser Arafat, chef d'EI Fatah, le plus important des grou
pes terroristes de l'OLP. Les armes qu'ils portaient étaient 
essentiellement de fabrication soviétique et fournies par 



l'Union soviétique. Ils avaient pour instructions de prendre 
des otages en vue d'obtenir la libération de terroristes, ara
bes et autres, condamnés pour avoir commis des atrocités 
comme le massacre de l'aéroport Ben Gourion. La brigade 
du meurtre devait tuer tous les otages si le Gouvernement 
israélien n'accédait pas à ses demandes. 

Après avoir tué, sans autre forme de procès, une femme 
arrêtée sur la plage près de Césarée, les terroristes ont saisi 
un taxi dont ils ont tué les passagers. Ils se sont ensuite 
emparés d ' un autobus qui transportait des civils israéliens, 
dont la moitié étaient des enfants, partis en excursion pour 
la journée et ont donné l 'ordre au chauffeur de se diriger • 
sur Tel-Aviv. En chemin, ils ont dépassé un deuxième au
tobus et ont ouvert le feu sur lui , tuant et blessant d'autres 
civils. Les survivants ont alors été rassemblés dans le pre
mier autobus, qui a poursuivi sa route vers le sud, en di
rection de Tel-Aviv, tandis que les terroristes tiraient à 
l'aveuglette sur les véhicules qui passaient, laissant tou
jours plus de victimes dans leur sillage. 

Au carrefour du Country Club, l'autobus a été arrêté par 
un barrage et ses fenêtres illuminées par des tirs d'armes 
automatiques et de roquettes. Les terroristes avaient déjà 
ligotés les otages à leurs sièges pour gu'ils ne puissent pas 
s'échapper ét avaient placé dès charges explosives dans 
l'autobus. Tentant de se mettre à l'abri, ils se sont enfuis 
du véhicule et, au cours de la bataille qui a suivi, ont fait 
sauter ce dernier, tuant impitoyablement nombre des ota
ges qui se trouvaient encore bloqués à l'intérieur. 

Cet attentat n'est que le dernier d'une longue série 
d 'atrocités analogues, qui a commencé en 1970 près 
d 'Avivim, où neuf enfants et trois enseignants ont été tués 
et 19 autres enfants blessés .dans un autobus scolaire. De
puis lors, des dizaines de civils israéliens innocents ont été 
tués au cours des attaques brutales lancées par l'OLP . à 
Ma'alot, Kiryat Shmona, Kfar Yuval, Beit Sha'an, Naha
riya, sur la place de Sion et au marché Mahane Yehuda a 
Jérusalem, sans parler du massacre, à l'aéroport Ben Gou
rion, de pèlerins originaires de Porto Rico et de l'attaque 
odieuse lancée contre l'hôtel Savoy de Tel-Aviv en mars 
1975. "Abu Jihad" a participé activement aux préparatifs 
et à l'exécution de bon nombre de ces atrocités et d'autres 
encore, y compris le meurtre des athlètes israéliens lors des 
jeux Olympiques de Munich en septembre 1972 et l 'atta
que de l'ambassade israélienne à Bangkok en décembre de 
la même année. 

Au cours des trois derniers mois, les groupes terroristes 
palestiniens associés à l'OLP se sont livrés à plusieurs at- · 
taques sauvages, déposant des bombes dans des autobus à 
Jérusalem, à l'Université hébraïque et dans d'autres lieux 
publics d'Israël. Les mêmes groupes terroristes ont égale
ment assassiné des personnalités arabes en Judée et en Sa
marie ainsi que le directeur du journal cairote Al-Ahram, 
Youssef Seba'i., à Chypre en février 1978. L'OLP agit en 
étroite coordination avec d'autres groupes terroristes 
d' Europe, d'Asie, d'Amérique latine et d'ailleurs. 

Comme l'a déclaré le Premier Ministre d'Israël, 
M. Menachem Begin, dans sa conférence de presse du 
12 mars 1978 : 

" L'OLP est un mouvement nazi ... le plus ignoble 
qui ait jamais vu le jour ... dont le seul objectif est de 
tuer des Juifs. 

"Ses membres n'attaquent jamais d'installations mi
litaire~. Ils viennent pour tuer des civils ... Et ce sont là 
les gens qui ont rédigé le "Pacte palestinien" et que les 
pays arabes ont désigné à Rabat en 1973 comme les 
seuls représentants du peuple palestinien. 

" ... Nous n'oublierons pas. Et je ne puis que de
mander aux autres nations de ne pas oublier non plus 
l ' atrocité nazie qui a été perpétrée hier contre notre 
peuple." 

Le Premier Ministre . a signalé ensuite que l'OLP est 
dotée du statut d 'observateur auprès de l'Organisation des 
Nations Unies et que son chef, Yasser Arafat, a reçu un 
accueil enthousiaste de la part de l'Assemblée générale en 
1975, bien que l'OLP se soit engagée, aux termes de son 
'. 'Pacte" à détruire Israël, un Etat Membre de l'Organi
sation. 

Le Premier Ministre a noté que le Secrétaire général et 
d'autres dirigeants ont condamné catégoriquement et éner
giquement cet acte de barbarie. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire distri
buer la présente lettre comme document de l' Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente d'Israël 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Pinhas ELIAV 

DOCUMENT S/12599 

Lettre, en date du 7 inars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Ghana 

J'ai l'honneur de citer ci-après le texte intégral de la 
déclaration publiée le samedi 4 mars 1978 par mon gou
vernement sur le prétendu règlement interne de la question 
rhodésie1,1ne : 

"Conformément à sa politique déclarée, le gouver
nement ·du Conseil militaire suprême rejette absolument 
tout règlement proposé pour la question rhodésienne au
quel le Front patriotique ne serait pas partie. Le gouver
nement du Conseil militaire suprême considère qu'une 
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[Original: anglais] 
[/3 mars 1978] 

formule qui exclurait les dirigeants et les forces du Front 
patriotique ne saurait mettre fin aux combats et assurer 
la stabilité future d'un véritable gouvernement par la 
majorité dans le territoire. Aucun sondage de l 'opinion 
ne saurait non plus être considéré comme un acte d 'au
todétermination valable sans la pleine participation des 
partisans du Front patriotique. 

''Le prétendu règlement interne annoncé vendredi 
vise habilement à faire reconnaître légalement des arran-



gements permettant à la minorité raciste rebelle de 
conserver une part excessive et injuste non seulement 
des voix mais également de l'administration des forces 
militaires et de police rebelles et constitue une machina
tion dangereuse et sinistre qui pourrait porter un coup 
fatal à la stabilité et à l'autorité de tout gouvernement 
élu par la majorité. 

"Dans ces conditions, le gouvernement du Conseil 
militaire suprême ne voit aucune raison de modifier en 
quoi que ce soit sa politique déclarée. Il réaffirme son 
appui total à la lutte armée et au maintien dans toute leur 

rigueur des sanctions obligatoires tant que Smith n'aura 
pas vraiment accepté les conditions d'une autodétermi
nation et d'une indépendance authentiques pour le Zim
babwe." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la déclaration comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Ghana 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) F. E. BoATEN 

DOCUMENT S/12600 

Lettre, en date du 15 mars 1978; adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
informer de ce qui suit. 

Le 14 mars à minuit, des troupes israéliennes ont franchi 
en masse les frontières libanaises suivant plusieurs axes. 
Le premier allait de Naqoura vers le village d'Izziyah. Le 
deuxième se situait dans le secteur central, où les troupes 
israéliennes ont atteint les hauteurs de Tibnin. Le troisième 
se situait sur les hauteurs de Rachayya al-Fukhar-Blatt, 
près de Marjayoui,.. 

En plus de cette agression flagrante contre le territoire 
libanais, des patrouilleurs israéliens ont pénétré dans les eaux 
territoriales libanaises le long de la côte entre Tyr et Sidon. 

En outre, des avions de guerre israéliens continuent à 
voler dans l'espace aérien libanais et à bombarder la 
région. 

Un nombre indéterminé de ressortissants libanais ont été 
tués, notamment à Tyr, et les dommages matériels qui ont 
été causés sont énormes. En conséquence, un nombre im
portant de ressortissants libanais quittent le sud du Liban 
pour se diriger vers le nord. 

Tout en déplorant vivement cette agression et en protes
tant énergiquement contre elle, le Gouvernement libanais 
désire apporter les éclaircissements suivants : 

- Premièrement, le Liban n'a rien eu à voir avec 
l'opération de commando qui s'est produite sur la ro9te 

[Original : anglais] 
[15 mars 1978] 

d'Haïfa à Tel-Aviv ou avec toute autre opération de 
commando. 

- Deuxièmement, il est bien connu que le Liban n'est 
pas responsable de la présence de bases palestiniennes 
dans le sud du Liban, étant donné les circonstances ac
tuelles. Le Gouvernement libanais a fait des efforts très 
importants auprès des Palestiniens et des Etats arabes afin 
de garder la situation en main. Toutefois, les objections 
opposées par Israël à l'entrée des forces arabes de dissua
sion dans le sud ont empêché le Liban de reprendre la zone 
frontière en main comme il le souhaitait. 

- Troisièmement, la seule solution au problème serait 
de mettre fin à l'agression israélienne et de faire en sorte 
qu'Israël retire ses troupes du Liban afin que les autorités 
libanaises puissent pleinement exercer leurs fonctions. 

Le Gouvernement libanais souhaite vous informer qu'il 
se réserve le droit de demander une réunion d'urgence du 
Conseil de sécurité et vous serait reconnaissant de bien 
vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre comme 
document du Conseil. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ghassan TUÉNI 

DOCUMENT S/12601 

Lettre, en date du 15 mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants du Gabon, de Maurice et du Nigéria 

[Original : anglais] 
[15 mars 1978] 

Nous soussignés, membres du Conseil de sécurité, avons l'honneur de demander 
que, lors des séances du Conseil consacrées à l'examen de la "Plainte de la Zambie", le 
Conseil adresse une invitation, en vertu de l'article 39 de son règlement intérieur provi
soire, à M. George Silundika, représentant du Front patriotique du Zimbabwe. 

Signé par les représentants des Etats membres 
du Conseil de sécurité ci-après : 
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Gabon 
Maurice 
Nigéria 



DOCUMENT S/12602* 

Lettre, en date du 15 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

[Original : angla.is/arabe] 
[15 mars 1978) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous informer de ce qui suit. 

[Texte identique à celui du document S/12600. ] 

Le Gouvernement libanais souhaite vous informer qu'il se réserve Je droit de de
mander une réunion d'urgence du Conseil de sécurité et vous serait reconnaissant de 
bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre comme document de l' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Ghassan TuÉNI 

• Distribué sous la double cote A/33/fJfrS/12002. 

DOCUMENT S/ 12604 

Note du Président du Conseil de sécurité 

Le Président du Conseil de .sécurité a reçu du Secrétaire 
général la lettre ci-jointe en date du 16 mars 1978. 

LETTRE, EN DATE DU )6 MARS 1978, .ADRESSÉE AU PRÉ
SIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL 

Je souhaite appeler l 'attention des membres du Conseil 
de sécurité sur les communications que j'ai reçues au sujet 
de la situation actuelle au Liban. Le texte de communica
tions qui n'ont pas été distribuées antérieurement - lettres 
de gouvernements et d'organisations notamment - est 
joint à la présente lettre. 

Dans ces communications, plusieurs observations et sug
gestions ont été faites au sujet des mesures que le Secré
taire général et le Conseil de sécurité pourraient prendre . 
Je tiens à assurer le Conseil que je suis prêt à l'aider de 
mon mieux à surmonter les difficultés actuelles. J'ai déjà 
pris contact avec un certain nombre de représentants les 
plus directement intéressés et mes bons offices restent à la 
disposition de tous. 

J'ai déjà exprimé la profonde inquiétude que me causent 
les événements survenus récemment dans la région, la 
mort de civils innocents et la menace croissante pour la 
paix et la sécurité internationales. Ces événements sont une 
nouvelle manifestation du cycle de violence, de provoca
tion et de rétorsion qui, depuis si longtemps, sème la tra
gédie dans tant de vies humaines. Il faut à l 'évidence ne 
négliger aucun effort pour mettre un terme à la crise ac
tuelle. Cependant, nous ne saurions oublier que tant qu'on 
ne parviendra pas à un règlement pacifique d'ensemble qui 
réponde aux aspirations légitimes de tous les gouvernements 
et de tous les peuples de la région ce cycle se poursuivra 
vraisemblablement. 
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[ Original : anglais /français] 
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Que ce soit dans le contexte de la si tuation actuelle au 
Liban ou dans celui plus large d ' un règlement pacifique 
d'ensemble pour le Moyen-Orient, objectif prioritaire du 
point de vue de la paix et de la sécurité internationales, je 
suis prêt à apporter mon concours de toutes les manières 
possibles. J'ai appelé l'attention du Conseil sur les 
communications et exprimé mon inquiétude en raison des 
conséquences que les événements qui se déroulent actuel
lement au Moyen-Orient pourraient avoir sur l 'avenir de la 
paix mondiale. 

Le Secrétaire général, 

(Signé) Kurt w ALDHEIM 

ANNEXE 1 

Note verbale, en date du 15 mars 1978, adressée au Sttrét.1lre 
général par ~ nprésentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

Le représentant pcnnancnt de la Jamahiriya arabe libyenne auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a l'honneur de transmettre au Secrétaire 
général par les présentes le texte d'un télégramme qui lui est adressé par 
M. Ali A . Treiki , secrétaire aux affaires étrangères de la Jamahiriya arabe 
libyenne. Cc télégramme est ainsi conçu : 

"La poursuite de l'agression raciste sioniste contre les peuples pa
lestiniens et libanais confirme la nature expansionniste et raciste de 
l'entité sioniste, qui est fondée sur l'usurpation et sur l'effusion du 
sang innocent. 

"La Jamahiriya arabe libyenne condamne cet acte nagrant d'agres
sion, qui met en danger la paix et la sécu.rité de la région et du monde 
entier et constitue une violation odieuse des principes de la Charte des 
Nations Unies, et en même temps elle réaffirme sa sympathie aux 
malheureux peuples palestiniens et libanais. 

"En vous priant de prendre les mesures appropriées pour mettre fin à 
cette agression atroce, la Jamahiriya arabe libyenne exprime son appui 
aux efforts que vous déployez pour défendre la paix et la sécurité inter
nationales." 



ANNEXE II 

Note verbale, en date du 15 mars 1978, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de la République arabe syrienne 

Le représentant permanent de la République arabe syrienne auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a l'honneur de communiquer ci-joint au 
Secrétaire général Je texte d'une déclaration faite Je 15 mars 1978 par le 
Ministre adjoint des affaires étrangères de la République arabe syrienne 
devant les ambassadeurs des Etats membres du Conseil de sécurité accré
dités à Damas, à la suite de l'agression israélienne contre le Liban. 

TEXTE DE LA DÉCLARATION 

Depuis minuit, Je 14 mars, Israël se livre à une agression de grande 
envergure contre le Liban en utilisant différentes armes. Les opérations 
militaires se poursuivent et, pendant ce temps, les forces d'agression dé
truisent des villages libanais et des camps de réfugiés palestiniens et tuent 
des centaines de citoyens innocents. Israël prétend à.voir lancé cette atta
que en représailles contre J 'opération exécutée par les fedayin le 11 mars 
en Palestine. 

Tandis qu'il attaque ainsi Je Liban, Israël sait parfaitement que les au
teurs de 1 'opération du 11 mars ne venaient pas du sud du Liban et se sert 
de cet argument uniquement pour violer la souveraineté du Liban, qui est 
un Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies, pour porter atteinte 
à l'inviolabilité et à l'intégrité de son territoire, pour tuer des centaines 
d'innocents et détruire des villages libanais et des camps de réfugiés pa
lestiniens. Ces actes d'agression constituent une violation flagrante de la 
Charte des Nations Unies, des principes du droit international et des pré
ceptes humanitaires. Ils sont la preuve éclatante qu'Israël est résolu à 
poursuivre son agression, à violer la Charte et les résolutions des Nations 
Unies et à ne pas vouloir la paix. 

Compte tenu de ce qui précède, Je Gouvernement de la République 
arabe syrienne est vivement préoccupé par les événements du Sud du 
Liban et invite les Etats membres du Conseil de sécurité à assumer les 
responsabilités qui leur incombent en vertu de la Charte, à intervenir 
promptement pour mettre fin à l'agression contre un Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies et à prendre sans délai les mesures né
cessaires pour le retrait immédiat des forces israéliennes du territoire li
banais. 

ANNEXE Ill 

Lettre, en date du 14 mars 1978, adres.we au Secrétaire général 
par l'observateur de _l'Organisation de libération de la Palestine 

Sur instructions du Comité exécutif de l'Organisation de libération de 
la Palestine, j'ai l'honneur de vous communiquer ce qui suit. 

L'Organisation de libération de la Palestine souhaite appeler l'attention 
du Secrétaire général sur la grave décision prise par la Knesset israélienne 
Je 13 mars ainsi que sur la déclaration du premier ministre israélien Me
nachem Begin et sur les déclarations d'autres personnalités menaçant ou
vertement, publiquement et officiellement d'exterminer l'OLP et ses re
présentants à l'étranger. 

L'OLP souhaite appeler l'attention sur l'intensité des concentrations 
militaires israéliennes - forces terrestres, navales et aériennes - le long 
des frontières sud du Liban. 

Il s'agit là d'une infraction flagrante à la teneur et à l'esprit de la 
Charte des Nations Unies, à laquelle tous les Etats Membres de l'ONU 
doivent Je respect, et d'une provocation dangereuse à l'encontre de l'OLP 
et du peuple palestinien. Il s'agit aussi automatiquement d'une grave me
nace à la paix au Moyen-Orient et dans le monde entier. 

L'observateur permanent 
de l'Organisation de libération de la Palestine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) 2'.ehdi Labib TERZI 

ANNEXE IV 

Lettre, en date du 15 mars 1978, adres.we au Secrétaire général 
par l'observateur de la Ligue des Etats 'arabes 

Les forces israéliennes ont lancé, la nuit dernière, une agression contre 
un pays arabe, membre de la Ligue arabe et Membre de l'Organisation 
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des Nations Unies. Cette agression a revêtu la forme d'une véritable 
guerre livrée par les forces terrestres, navales et aériennes d'Israël. 

Le Ministre de la défense d'Israël a déclaré aujoud'hui que les forces 
israéliennes continueraient à occuper Je Liban méridional en vue d'y 
maintenir la discipline, excuse maintes fois avancée par des puissances colo
nisatrices pour occuper Je territoire d'autrui. 

Cette agression israélienne a entraîné la mort d'un grand nombre de 
civils libanais. Qui plus est, elle vise à exterminer les Palestiniens dont 
Israël s'est déjà approprié les terres et qui ont été forcés de quitter leur 
patrie pour vivre en réfugiés au Liban. 

Cette agression israélienne et l'occupation de nouveaux territoires ara
bes ne manqueront pas d'avoir de graves répercussions, qui ne menace
ront pas seulement le Moyen-Orient. 

La situation appelle votre intervention immédiate en votre qualité de 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies pour mettre fin à 
l'agression israélienne et assurer le retrait immédiat d'Israël du territoire 
libanais. 

L'observateur permaneht 
de la Ligue des Etats arabes 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mahmoud RIAD 

ANNEXE V 

Lettre, en date du 15 mars 1978, adres.we au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la mis.sion d'Algérie 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint Je texte d'un message de 
M. Abdelaziz Bouteflika, membre du Conseil de la révolution et ministre 
des affaires étrangères de la République algérienne démocratique et po
pulaire. 

Je vous saurais gré de bien vouloir assurer la publication du texte de 
ladite communication en tant que document officiel de l'Assemblée gé
nérale. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente d'Algérie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Nacereddine HAFFAD 

TEXTE DU MESSAGE 

Je voudrais appeler votre attention sur la grave situation qui résulte de 
la récente agression israélienne au sud du Liban. 

Une fois de plus, Je Liban, un autre pays arabe du Proche-Orient, fait 
l'objet d'une agression caractérisée et surtout préméditée de la part 
d'Israël qui, pratiquant l'amalgame, a délibérément interprété les tradi
tionnels messages de condoléances reçus de quelques capitales à la suite 
des récents événements de Tel-Aviv comme autant d'encouragements, 
voire d'appuis, de la communauté internationale à l'agression. 

Tout se passe en effet comme si Je temps nécessaire aux préparatifs 
militaires et d'agression était savamment exploité pour une préparation 
psychologique de l'opinion mondiale en vue de l'accomplissement de ce 
nouveau forfait. 

Sans doute vous avez été plus que tout autre alarmé par les derniers 
développements au Proche-Orient et préoccupé par les conséquences qui 
pourraient en découler non seulement pour la région mais pour la paix et 
la sécurité internationales. 

La prise de position que nous attendons légitimement du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, outre la condamnation du 
terrorisme d'Etat qui constitue la doctrine de base d'Israël, doit pouvoir 
rappeler à tous qu'il n'y a pas de paix possible dans cette région du 
monde sans application stricte de toutes les résolutions pertinentes de 
l'ONU, et principalement celles concernant Je retrait d'Israël de tous les 
territoires arabes occupés et la reconnaissance des droits nationaux du 
peuple palestinien. 

Je vous prie de trouver dans ce message l'assurance de notre ferme 
soutien pour toute action que vous voudrez bien entreprendre dans ce 
sens, ainsi que l'expression de notre solidarité sans faille avec l'OLP, 
unique et légitime représentant du peuple palestinien, et avec le peuple 
frjre du Liban dans la nouvelle épreuve qu'il subit pour la sauvegarde de 
son unité nationale, de sa souveraineté et de son intégrité territoriale. 



DOCUMENT S/12605 

Note verbale, en date du 13 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par la mission du Mali 

La mission pennanente de la République du Mali auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, se référant à la lettre 
du Secrétaire général en date du 10 novembre 1977, a 

l'honneur de communiquer une lettre du Ministre malien 
des affaires étrangères exprimant les positions de notre 
gouvernement ·sur la résolution 418 (1977) du Conseil de 
sécurité décrétant un embargo obligatoire sur les annes à 
l'encontre de l'Afrique du Sud. 

[Original : français] 
[17 mars 1978] 

T EXTE DE LA LETTRE 

Le Mali, qui a toujours flétri l'odieux régime de l'apar
theid et s'est constamment conformé aux résolutions et dé
cisions de l'OUA , ne peut que se réjouir d'une telle déci
sion du Conseil de sécurité et formuler le vœu qu'elle soit 
suivie à la lettre par tous les Etats Membres. Pour sa part, 
notre pays, qui n'a jamais coopéré d'aucune façon avec le 
régime raciste de Prétoria, continuera à le combattre tant 
qu'il ne sera pas mis fin à ce fléau de notre temps. 

DOCUMENT S/1Ui06 

Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

[Original: anglais] 
[17 mars 1978] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma lettre en date du 15 mars 1978 
[S,'/2600), j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir convoquer d'urgence une réunion 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ghassan TUÉNI 

DOCUMENT S/12607 

Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

[Original : anglais) 
[17 mars 1978] 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma lettre du 13 mars 1978 
[S/12598], j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir convoquer une réunion du 
Conseil de sécurité pour examiner les actes de terreur et de violence persistants commis 
à l'encontre de civils israéliens, ainsi que les fréquents tirs d 'artillerie, incursions à des 
fins de sabotage, bombardements et actions meurtrières perpétrés à partir du territoire 
libanais à l'encontre d'Israël, de son peuple et de ses biens, en violation flagrante du 
droit international et de la Charte des Nations Unies et dans l'intention déclarée de 
compromettre les négociations entreprises en vue de parvenir à un accord de paix défini
tif entre Israël et les pays arabes voisins. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Chaim H ERZOG 
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DOCUMENT S/12608 

Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Koweït 

[Original : anglais] 
[17 mars 1978] 

J'ai l'honneur de demander que le Conseil de sécurité, conformément à la pratique 
qui a été la sienne par le passé, invite les représentants de l'Organisation de libération de 
la Palestine à participer aux réunions que le Conseil doit tenir comme suite à la demande 
du Liban. 

Le représentant permanent du Koweït 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdalla Yaccoub B!SHARA 

DOCUMENT S/12609* 

Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Sri Lanka 

En ma qualité de président du Bureau de coordination 
des pays non alignés, j'ai l'honneur de vous transmettre 
ci-joint le texte d'en communiqué publié aujourd'hui par le 
Bureau de coordination. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
. huer ce communiqué comme document de l'Assemblée 
générale du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Sri Lanka 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) B. J. FERNANDO 

ANNEXE 

Communiqué publié le 17 mars 1978 par le Bureau 
de coordination des pays non alignés 

Le Bureau de coordination des pays non alignés s'est réuni en session 
d'urgence le 17 mars 1978 pour examiner l'invasion israélienne du Liban 
par terre, par mer et par air lancée à minuit Je 14 mars 1978. 

Le Bureau de coordination a condamné à l'unanimité ce dernier acte 
d'agression manifeste commis par Israël contre la souveraineté et l'inté
grité territoriale du Liban, ainsi que sa politique expansionniste. Cette 
agression a fait un nombre considérable de morts sur Je territoire libanais 
et causé des dégâts matériels énormes, ainsi que de très importantes mi
grations de réfugiés qui ont quitté Je sud du Liban. 

Le Bureau de coordination considère que cette dernière attaque armée 
brutalement commise par Israël a également pour but de mettre en danger 
l'existence même de la population palestinienne qui habite sur Je territoire 

* Distribué sous la double cote A/33/70-S/12609. 
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[Original : anglais] 
[17 mars 1978] 

du Liban et d'éliminer les Palestiniens et l'Organisation de libération de 
la Palestine, qui sont l'un des éléments clefs du règlement de la question 
de Palestine et du conflit du Moyen-Orient. 

Les conditions ainsi créées aggravent encore davantage la situation 
explosive qui règne dans cette région et constituent une menace immé
diate et directe à la paix et à la sécurité internationales, appelant des me
sures d'urgence de la part de la communauté internationale. 

Cette invasion complique considérablement et retarde la solution du 
problème du Moyen-Orient dans son ensemble et aura des répercussions 
graves sur tous les efforts déployés pour arriver à un règlement juste et 
durable de la question du Moyen-Orient. Le Bureau de coordination réaf
firme qu'il ne saurait y avoir de solution à la question du Moyen-Orient 
que fondée sur la reconnaissance des droits inaliénables du peuple pales
tinien, y compris son droit à l'autodétermination et son droit à l'indépen
dance et à la souveraineté nationale en Palestine dans un Etat qui soit Je 
sien, sur l'abandon par Israël de tous les territoires arabes qu'il occupe 
depuis juin 1967 et sur la stricte application des résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Le Bureau de coordination a exprimé sa solidarité avec Je peuple liba
nais et a appuyé sans réserve la plainte présentée par le Liban au Conseil 
de sécurité concernant l'invasion de son territoire par Israël. Le Bureau a 
également exprimé son plein appui au Liban dans tous les efforts qu'il 
déploie pour obtenir le retrait immédiat et sans condition de l'envahisseur 
israélien, pour recouvrer l'exercice de sa souveraineté et pour rétablir la 
paix et la stabilité dans Je sud du Liban et dans l'ensemble du pays. 

Le Bureau de coordination a réaffirmé son soutien sans réserve au peu
ple palestinien et sa solidarité avec celui-ci, sous la direction de l'Organi
sation de libération de la Palestine, à ce moment critique de son juste . 
combat. 

Le Bureau de coordination demande à tous les pays non alignés de 
condamner cette nouvelle agression d'Israël et de manifester leur active 
solidarité avec les peuples arabes placés devant cette agression, en parti
culier avec le peuple libanais et Je peuple palestinien. 



DOCUMENT S/12611 

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité 

[Original: anglais] 
[19 mars 1978] 

1. Le présent rapport est soumis conformément à la 
résolution 425 ( 1978) du Conseil de sécurité , en date du 
19 mars 1978, par laquelle le Conseil a, entre autres, dé
cidé de constituer sous son autorité une force des Nations 
Unies au Liban et prié le Secrétaire général de lui faire 
rapport sur l'application de la résolution. 

Mandat 

2. Le mandat de la Force intérimaire des Nations Unies 
au Liban (FINUL) est le suivant : 

a) La Force déterminera si les dispositions du paragra
phe 2 de la résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité 
sont respectées; 

b) La Force confirmera le retrait des forces israéliennes, 
rétablira la paix et la sécurité internationales et aidera le 
Gouvernement libanais à assurer la restauration de son au
torité effective dans la région; 

c) La Force s'établira et se maintiendra dans une zone 
d'opération qui sera définie compte tenu des dispositions 
de l'alinéa b ci-dessus; 

d) La Force fera tout ce qui est en son pouvoir pour 
prévenir une reprise des combats et pour que sa zone 
d 'opération ne soit pas utilisée pour des activités hostiles 
de quelque nature que ce soit; 

e) Dans l'accomplissement de sa tâche, la Force aura le 
concours des observateurs militaires de, !'Organisme des 
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve 
(ONUST), qui continueront à opérer sur la ligne de démar
cation de l'armistice après qu'il aura été inis fin au mandat 
de la FINUL. 

Considérations générales 

3. Pour que la Force soit efficace, trois conditions es
sentielles doivent être réunies. En premier lieu, elle doit 
avoir à tout moment l 'entière confiance et le plein appui du 
Conseil de sécurité. En deuxième lieu, elle doit opérer 
avec la pleine coopération de toutes les parties en cause. 
En troisième lieu, elle doit être en mesure de fonctionner 
en tant qu'unité militaire intégrée et efficace. 

4 . Bien que le contexte général de la FINUL ne soit 
pas comparable à celui de la Force. d 'urgence des Nations 
Unies (FUNU) et de la Force des Nations Unies chargée 
d'observer le dégagement (FNUOD), les principes direc
teurs établis pour ces opérations, qui se sont révélés satis
faisants, sont jugés appropriés aux fins de leur application 
pratique à la nouvelle force. Ces principes directeurs sont, 
mutatis mutandis , les suivants : 

a) La Force sera placée sous le commandement de l 'Or
ganisation des Nations Unies, confié au Secrétaire général, 
sous l 'autorité du Conseil de sécurité. Le commandement 
sur le terrain sera exercé par un c,ommandant de la Force 
nommé par le Secrétaire général avec l'assentiment du 
Conseil de sécurité. Le commandant relèvera du Secrétaire 
général. Le Secrétaire général tiendra le Conseil de sécu
rité pleinement informé de tous faits concernant le fonc-
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tionnement de la Force. Toutes les questions pouvant in
fluer sur la nature ou la continuation du fonctionnement 
efficace de la Force seront soumises au Conseil pour déci
sion. 

b) La Force doit jouir de la liberté de mouvement et de 
communication et des autres facilités qui sont nécessaires à 
l'accomplissement de ses tâches. La Force et son personnel 
devraient se voir accorder tous les privilèges et immunités 
prévus par la Convention sur les privilèi;es et les immuni
tés des Nations Unies. 

c) La Force sera composée d 'un certain nombre de 
contingents fournis par des pays déterminés, à la demande 
du Secrétaire général. Les contingents seront choisis en 
consultation avec le Conseil de sécurité et avec les parties 
intéressées, compte tenu du principe accepté d'une repré
sentation géographique équitable. 

d) La Force recevra des armes de caractère défensif. 
Elle ne devra faire usage de la force qu'en cas de légitime 
défense. La légitime défense comprendrait la résistance à 
toute tentative de l'empêcher par la force de s'acquitter de 
ses fonctions conformément au mandat du Conseil de sé
curité. La Force partira de l'hypothèse que les parties au 
conflit prendront toutes les mesures nécessaires pour assu
rer I 'obS-'.:rvation des décisions du Conseil. 

e) Dans l'accomplissement de ses fonctions, la Force 
agira avec une totale impartialité. 

J) Le personnel de soutien de la Force sera, en règle 
générale, fourni par le Secrétaire général et prélevé sur le 
personnel actuel de l'Organisation des Nations Unies. li va 
de soi que ce personnel sera soumis au Statut et au Règle
ment du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

5. Comme toutes les autres opérations de maintien de 
la paix de l'Organisation des Nations Unies, la FINUL ne 
peut ni ne doit assumer de reponsabilités qui incombent au 
gouvernement du pays dans lequel elle opère . Ces respon
sabilités doivent être exercées par les autorités libanaises 
compétentes. On présume que le Gouvernement libanais 
prendra les mesures nécessaires pour coopérer avec la 
Force à cet égard. Il convient de rappeler que la FINUL 
devra opérer dans une zone qui. est assez fortement peu-
p~. . 

6. J'envisage que la Force s'acquitte de sa responsabi
lité en deux temps. Dans uri premier temps, eUe confir
mera le retrait des forces israéliennes du territoire libanais 
jusqu'à la frontière internationale. Cela fait, elle établira et 
maintiendra une zone d'opération telle que celle-ci aura été 
définie. A cette fin, elle supervisera la cessation des hosti
lités, assurera le caractère pacifique de la zone d'opération , 
contrôlera tout mouvement et prendra toutes les mesures 
jugées nécessaires pour assurer la restauration effective de 
la souveraineté libanaise. 

7. La Force est établie étant entendu qu'il s'agit là 
d'une mesure intérimaire en attendant que le Gouverne
ment libanais assume toutes ses responsabilités dans le Sud 
du Liban. L ' abrogation du mandat de la FINUL par le 



Conseil de sécurité n'affectera pas le fonctionnement 
continu de la Commission mixte d'armistice israélo
libanaise, comme prévu dans la décision pertinente du 
Conseil [voir S/10611 du 19 avril 1972]. 

8. En vue de faciliter la tâche de la FINUL, en parti
culier en ce qui concerne les procédures à suivre pour as
surer le retrait rapide des forces israéliennes et pour les 
questions connexes, il faudra peut-être mettre au point des 
arrangements avec Israël et le Liban à titre de mesure pré
liminaire aux fins de l'application de la résolution du 
Conseil de sécurité. On présume que les deux parties prê
teront tout leur concours à la FINUL à cet égard. 

Plan d'action proposé 

9. Si le Conseil de sécurité accepte les principes et 
conditions ci-dessus, j'envisage de prendre les mesures 
ci-après : 

a) Je donnerai pour instructions au général Ensio Siilas
vuo, coordonnateur en chef des missions des Nations 
Unies chargées du maintien de la paix au Moyen-Orient, 
de prendre immédiatement contact avec les Gouvernements 
israélien et libanais et d'entamer des entretiens avec leurs 
représentants afin de convenir des modalités du retrait des 
forces israéliennes et de l'établissement d'une zone d'opé
ration des Nations Unies. Cela ne devrait retarder en rien 
l'établissement de la Force. 

b) En attendant la nomination du commandant de la 
Force, je propose de nommer commandant par intérim le 
général E. A. Erskine, chef d'état-major de l'ONUST. En 
attendant l'arrivée des premiers contingents de la Force, il 
s'acquittera de ses tâches avec l'aide d'un certain nombre 
d'observateurs militaires de l'ONUST. En même temps, 
des mesures seront prises d'urgence pour préparer et assu
rer l'arrivée rapide des contingents de la Force dans la 
zone. 

c) Pour que la Force puisse s'acquitter de ses responsa
bilités, on e_stime, à titre préliminaire, qu'elle devra être 

composée d'au moins cinq bataillons comptant chacun en
viron 600 officiers et hommes de troupe, en plus des unités 
logistiques nécessaires. Cela représente un effectif total de 
l'ordre de 4 000 hommes. 

d) Compte tenu des principes énoncés à l'alinéa c ,du 
paragraphe 4 ci-dessus, je m'enquiers à titre préliminaire 
des contingents qui pourraient être fournis par des pays 
appropriés. 

e) Etant donné la difficulté d'obtenir des contingents lo
gistiques et la nécessité de faire des économies, je me pro
pose d'envisager la possibilité d'utiliser en les renforçant 
les arrangements logistiques existants. Si cela s'avère im
possible, il faudra rechercher d'autres arrangements appro
priés. 

J) Il est proposé en outre qu'un nombre approprié d'ob
servateurs de l'ONUST soient affectés à la FINUL pour 
l'aider à accomplir sa tâche, de la même façon que dans le 
cas de la FUNU. 

g) Il est suggéré que la durée initiale du stationnement 
de la Force dans la zone soit de six mois. 

Coût estimatif et mode de financement 

10. Il y a actuellement de nombreuses inconnues. La 
meilleure estimation préliminaire possible, d'après l'expé
rience acquise et les montants prévus pour d'autres forces 
de maintien de la paix d'effectif comparable, chiffre à 68. 
millions de dollars environ le coût, pour une période de six 
mois, d'une force de 4 000 officiers et hommes de troupe. 
Ce montant comprend les dépenses initiales d'établisse
ment de la Force (non compris les frais de transport aérien 
initiaux), soit 29 millions de dollars, et les dépenses de 
fonctionnement pour la période de six mois, soit 39 mil
lions de dollars. 

11. Les dépenses imputables à la Force sont considé
rées comme des dépenses de l'Organisation qui doivent 
être supportées par les Membres conformément au para
graphe 2 de l' Article 17 de la Charte. 

DOCUMENT S/12613 

Note verbale, en date du 20 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Espagne 

Le représentant permanent de l'Espagne auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a l'honneur de se référer à la 
lettre du Secrétaire général en date du 10 novembre 1977 
par laquelle le Secrétaire général lui a transmis le texte de 
la résolution 418 (1977) relative à la question de l'Afrique 
du Sud que le Conseil de sécurité a adoptée le 4 novembre 
1977. 

Cette communication mérite toute l'attention des autori
tés espagnoles, qui se proposent de veiller à la stricte appli-
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cation de la résolution 418 (1977), qui, en conséquence, 
guidera la formulation de la politique espagnole en ce qui 
concerne la question de l'Afrique du Sud. 

Le représentant permanent de l'Espagne serait recon
naissant au Secrétaire général de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente note comme document du 
Conseil de sécurité. 



DOCUMENT S/12614 

Lettre, en date du 20 mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

La tragédie qui vient de s'abattre une nouvelle fois sur la 
population du Liban à la suite de l'invasion israélienne est 
un motif de profondes préoccupation et inquiétude pour Je 
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien, que j'ai l'honneur de présider. 

En conséquence, je suis autorisé à vous communiquer 
que les membres du Comité s'associent entièrement à la 
demande du Conseil de sécurité enjoignant à Israël de ces• 
ser immédiatement son action militaire contre l'intégrité 
territoriale du Liban et de retirer sans délai ses forces de 
tout le territoire libanais. 

Tout d'abord, personne ne peut nier que cette invasion 
est de nature à compliquer considérablement la solution du 
problème du Moyen-Orient dans son ensemble et à affecter. 
d'une manière profondément négative tous les efforts dé• 
ployés pour arriver à un règlement juste et durable, dont la 
question de Palestine est l'élément central. Comme l'As• 
semblée générale l'a affirmé plus d' une fois, on ne saurait 
parvenir à une paix viable dans cette région qu'en tenant 
compte des droits inaliénables et des aspirations légitimes 
du peuple palestinien. 

En même temps, notre inquiétude est d'autant plus 
grande que l'attaque israélienne, selon les responsables 
israéliens eux-mêmes, a été dirigée principiiJement contre 
les Palestiniens, qui se trouvent au Liban pa.ce qu'ils ont . 
été chassés de leurs foyers et empêchés jusqu'ici d'établir 
en Palestine une patrie qui soit la leur et où ils puissent 
vivre en paix avec Jeurs voisins. 

Comme vous le savez bien, Je Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien a élaboré un 
programme concret de recommandations pour la solution 
juste et équitable de la question de Palestine en conformité 
avec la Charte et les résolutions des Nations Unies. L' As• 
semblée générale, lors de sa trente et unième session, a fait 
siennes ces recommandations comme base de la solution 
de la question de Palestine et a invité instamment le 
Conseil de sécurité à les examiner à nouveau [résolution 
31120]. Malheureusement, malgré tous les efforts dé
ployés, Je Conseil n'a pas encore été à même de se pencher 
sérieusement sur ce problème afin d'arriver à une conclu• 

[Original : français] 
[20 mars l 978] 

sion positive sll'r les recommandations susmentionnées et 
sur leur mise en application. Je crois qu'aujourd'hui on 
peut affirmer avec certitude que beaucoup de vies inno
centes auraient pu être sauvées si le Conseil avait exercé 
ses responsabilités en apportant sa contribution aux efforts 
destinés à avancer vers le règlement de la question de Pa
lestine. 

Certes, le Conseil de sécurité reste toujcurs saisi des re
commandations de l'Assemblée générale concernant la 
création des conditions pour permettre au peuple palesti
nien d'exercer ses droits inaliénables. A la lumière des tra
giques événements qui se déroulent au Liban, il est plus 
évident que jamais qu'aussi longtemps que des mesures 
énergiques n'auront pas été prises vers la réalisation d'un 
règlement juste et durable de l'ensemble des questions du 
Moyen-Orient, y compris et surtout le problème palesti
nien, il n'y aura pas de paix, de sécurité et de tranquilli té 
dans la région . 

Le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien estime que, dans les conditions actuel• 
les, il est impérieusement nécessaire pour le Conseil de 
sécurité d'agir d'une manière plus active et plus résolue 
pour l'instauration urgente de la paix au Moyen-Orient. 
Dans ce sc.ns, une réponse positive aux recommandations 
de l'Assemblée générale sur la question de Palestine et la 
réalisation d'un progrès sensible vers la solution de cette 
question ne devront plus être ajournées. L'état d'immobi• 
lisme actuel comporte le risque de nouvelles confrontations 
et entraine en même temps une menace encore plus grave à 
la paix et à la sécurité internationales. 

Le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du 
peuple palestinien condamne l'agression israélienne en 
cours au Liban et exige son arrêt immédiat. 

Je vous serais reconnaissant si la présente lettre était pu
bliée en tant que document du Conseil de sécurité . 

Le Président du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, 

(Signé) Médoune FALL 

DOCUMENT S/12615* 

Lettre, en date du 20 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par Je représentant de la Mongolie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
transmettre ci-joint le texte d'une déclaration du Ministère 
des affaires étrangères de la République populaire mon
gole, en date du 18 mars 1978, sur la question de la ré
cente agression d' Israël contre le Liban. 

• Distribué sous la double cote A/33nt-S/l2615. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de cette déclaration comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Mongolie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) T. P UNTSAGNOROV 



ANNEXE 

Déclaration du Ministère des affaires étrangères de la République 
populaire mongole en date du 18 mars 1978 

Comme nul ne l'ignore, des forces israéliennes importantes, appuyées 
par des raids aériens massifs et des tirs d'artillerie, ont récemment envahi 
le Liban, commençant ainsi ce qui constitue, en fait, une occupation di
recte de la partie sud du territoire d'un Etat souverain qui est Membre de 
l'Organisation des Nations Unies. Les victimes de cette agression ouverte 
sont avant tout les habitants pacifiques de la région, des vieillards, des 
femmes et des enfants sans défense, et les réfugiés palestiniens qui ont été 
chassés de leurs foyers par les forces d'occupation israéliennes et avaient 
trouvé refuge dans le territoire voisin du Liban. 

La toute dernière invasion armée du Liban par Israël témoigne du fait 
que les milieux militaires israéliens s'abandonnent de plus en plus à 
l'aventurisme dans leur politique d'annexion. 

Israël s • efforce de s • emparer de nouvelles terres arabes et vise un but 
inaccessible : éliminer le mouvement de résistance palestinien et les for
ces nationales patriotiques du Liban. Inspirées par l'impérialisme et le 
sionisme internationaux, d'une part, et encouragées par les forces réac
tionnaires arabes, d'autre part, les autorités israéliennes menacent par 
leurs actes la paix et la sécurité internationales dans la région. 

Avec leurs visées agressives, les dirigeants israéliens en sont arrivés au 
point où ils se permettent de s'ingérer ouvertement dans les affaires inté
rieures d'Etats souverains, en exigeant d'eux qu'ils refusent de reconnaî
tre l'Organisation de libération de la Palestine comme représentant légi
time du peuple arabe de Palestine. 

En intensifiant son agression ouverte contre des Etats indépendants du 
Moyen-Orient, Israël bafoue des règles universellement reconnues du 
droit international et dresse de nouveaux obstacles sur la voie d'un règle
ment pacifique de la question du Moyen-Orient. 

Le Gouvernement de la République populaire mongole et le peuple 
mongol, s'associant à toutes les forces progressistes du monde, condam
nent énergiquement la toute dernière agression d'Israël contre le Liban et 
demandent la cessation immédiate des hostilités et le retrait inconditionnel 
des forces israéliennes du territoire libanais. 

Le peuple et le Gouvernement mongols appuient totalement les peuples 
arabes dans la juste lutte qu'ils mènent pour éliminer les conséquences de 
l'agression israélienne et les assurent de leur solidarité; ils appuient éga
lement sans réserve l'établissement d'une paix durable au Moyen-Orient, 
et la sauvegarde des droits légitimes du peuple arabe de Palestine, y 
compris son droit d'établir son propre Etat. 

Ils sont toujours favorables à la convocation, le plus tôt possible, de la 
Conférence de la paix de Genève, avec la participation de toutes les par
ties intéressées, y compris l'Organisation de libération de la Palestine, 
afin de parvenir à un règlement juste et global du problème du Moyen
Orient. 

DOCUMENT S/12616 

Lettre, en date du 21 mars 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général 

Dans mon rapport du 19 mars 1978 [S/12611] au 
Conseil de sécurité concernant l'application de la résolu
tion 425 (1978), il est dit que les contingents de la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) seront 
choisis en consultation avec le Conseil de sécurité et avec 
les parties intéressées, compte tenu du principe accepté 
d'une représentation géographique équitable. Comme j'en 
ai informé le Conseil dans la déclaration que j'ai faite dans 
la soirée du 19 mars [2075e séance], je me suis mis en 
rapport avec un certain nombre de gouvernements dans 
toutes les différentes régions géographiques en vue de dé
terminer s'ils étaient disposés à fournir un contingent à la 
FINUL. En ce qui concerne la région d'Asie, j'ai reçu un~ 
réponse positive du Népal et, en ce qui concerne l'Europe 
occidentale, j'ai reçu de la Norvège l'offre d'un contin
gent. J'ai également reçu une offre du Gouvernement fran
çais, qui m'a fait savoir que son contingent pourrait entrer 
en service immédiatement. 

Je poursuivrai mes démarches pour obtenir d'autres 
contingents, de façon à assurer une représentation géogra
phique équitable et ferai rapport au Conseil sur les faits 
nouveaux qui interviendraient. 

J'ai en outre pris contact avec les Gouvernements autri
chien, iranien et suédois en vue d'obtenir leur assentiment 
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quant à l'utilisation de détachements de leurs contingents 
se trouvant déjà au Moyen-Orient, qui serviraient tempo
rairement d'avant-garde à la FINUL. Le Gouvernement 
iranien a donné son assentiment. 

Il est absolument nécessaire que des éléments de la 
FINUL arrivent dans la zone dès que possible. Pour cette 
raison, je tiens à informer les membres du Conseil de mon 
intention, sous réserve des consultations d'usage, d'ac
cepter les offres des Gouvernements français, népalais et 
norvégien, en tant que première mesure pour établir la 
Force dans la zone. J'espère pouvoir envoyer des détache
ments des contingents autrichien, iranien et suédois se 
trouvant déjà au Moyen-Orient rejoindre les trois contin
gents susmentionnés en tant qu'avant-garde de la FINUL. 

Vu l'urgence de la situation et si le Conseil n'y voit pas 
d'objections, je compte prendre immédiatement les arran
gements ci-dessus. Je procéderai naturellement aux autres 
consultations nécessaires. 

Le Secrétaire général, 

(Signé) Kurt w ALDHEIM 



DOCUMENT S/12617 

Note verbale, en date du 21 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Ghana 

Le représentant pennanent du Ghana auprès de l'Organi
sation des Nations Unies, en réponse à la note du Secré
taire général en date du 10 novembre 1977, a l'honneur de 
faire connaître ci-après la position du Ghana en ce qui 
concerne la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité, 
adoptée à l'unanimité le 4 novembre 1977. 

Le Ghana est fermement opposé à l'apartheid et appuie 
la juste lutte que mènent le peuple sud-africain et ses mou
vements de libération nationale pour libérer leur pays de 
l'asservissement politique, du racisme et de l'avilissement 
de la personne humaine que pratique le régime de Vorster. 

Fidèle à cette politique, le Ghana ne maintient donc pas 
et n'a pas l'intention de nouer des relations politiques, 
économiques, sociales, culturelles ou militaires avec le 
régime d'apartheid d'Afrique du Sud. 

Le commerce avec l'Afrique du Sud, en particulier, est 
interdit par la loi au Ghana depuis 1960, encore que le 
pays boycotte volontairement les produits sud-africains de
puis l'époque même de son indépendance, en 1957. 

Le 30 juillet 1960, le Contrôleur des importations et des 
exportations, dans l'exercice des pouvoirs que lui confère 
l'Imports and Ex ports Restriction Order de 1948 (n° 113), 
a annulé toutes les licences générales à vue qui autorisaient 
l'importation au Ghana : 

a) De marchandises expédiées d'Afrique du Sud et du 
Sud-Ouest africain; 

[Original: anglais] 
(22 mars 1978] 

b) De marchandises originaires d'Afrique du Sud ou du 
Sud-Ouest africain ou y ayant été fabriquées, quel que soit 
le pays d'expédition (Commercial and lndustrial Bulletin, 
n° 5, en date du 30 juillet 1960). 

De même, Je 23 juin 1961, le Contrôleur des importa
tions et des exportations a interdit l'exportation à partir du 
Ghana de tous produits ghanéens à destination de l 'Afrique 
du Sud. Toutes les licences d 'exportation qui avaient été 
délivrées avant cette interdiction ont en conséquence été 
annulées. 

Depuis lors, le Ghana n'a pas modifié sa législation 
concernant le commerce avec l'Afrique du Sud. 

Le Ghana approuve donc sans réserve le Conseil de sé
curité d'avoir adopté la résolution 418 (1977). Le Ghana 
espère que, si l'Afrique du Sud continue de faire fi des 
appels de la communauté internationale qui demande 
l'abolition du régime pernicieux d'apartheid et l'instaura
tion du gouvernement par la majorité en Azanie, les sanc
tions partielles maintenant imposées en vertu du Chapi
tre VII de la Charte seront étendues à tous les secteurs. 

Entre-temps, le Ghana s'engage à nouveau à appuyer 
énergiquement tout effort international en vue de rendre 
effectif l'embargo sur les armes. 

Le représentant permanent du Ghana serait reconnaissant 
au Secrétaire général de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente note comme document du Conseil de 
sécurité. 

DOCUMENT S/12618 

Lettre, en date du 22 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité 

[Original : anglais] 
(22 mars 1978] 

Je tiens à vous faire connaître que j'ai porté votre lettte, en date du 21 mars 1978, 
concernant la Force intérimaire des Nations Unies au Liban [S/12616] à l'attention des 
membres du Conseil de sécurité. Ils ont examiné la question au cours de consultations 
officieuses le 21 mars et ont approuvé les propositions formulées dans votre lettre. 

Le représentant de la Chine m'a informé que la Chine, n'ayant pas participé au vote 
sur les résolutions 425 (1978) et 426 (1978), se dissocie de la question. 
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Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signé) Ivor RICHARD 



DOCUMENT S/12619 

Lettre, en date du 30 décembre 1977, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Thaïlande 

[Original : anglais] 
[23 mars 1978] 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-après un message de M. Upadit Pacha
riyangkun, ministre des affaires étrangères de Thaïlande : 

"J'ai l'honneur d'accuser réception, en vous en remerciant, du texte de la 
résolution 418 (1977), adoptée par le Conseil de sécurité le 4 novembre 1977, 
concernant l'embargo obligatoire sur les armes destinées à l'Afrique du Sud et de 
vous faire connaître que la Thaïlande approuve ladite résolution et tient à réaffirmer 
son appui constant aux efforts que déploie l'Organisation des Nations Unies pour 
mettre fin à la polique d'apartheid du Gouvernement sud-africain et pour éliminer 
la discrimination raciale dans le reste du monde.'' 

Le représentant permanent de la Thai1ande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Pracha GUNA-KASEM 

DOCUMENT S/12620 

Rapport intérimaire du Secrétaire général sur la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 

[Original: anglais] 
[23 mars 1978] 

Constitution de la Force 

1. Lorsque le Conseil de sécurité eut approuvé mon 
rapport sur l'application de la résolution 425 (1978) du 
Conseil de sécurité, en date du 19 mars 1978 [S/12611], 
j'ai nommé le général E. A. Erskine, chef d'état-major de 
l'Organisation des Nations Unies chargé de la surveillance 
de la trêve (ONUST), commandant par intérim de la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL). 

2. Un quartier général avancé a été installé à Naqoura, 
dans le Sud du Liban. Des plans sont mis au point pour 
établir le quartier général de la FINUL à Tyr dès que pos
sible. 

3. Les 45 observateurs de l'ONUST affectés au secteur 
Israël-Liban aident actuellement la FINUL sous la direc
tion du commandant par intérim. De plus, 19 observateurs 
de l'ONUST du groupe d'observateurs du Sinaï ont été 
transférés au secteur Israël-Liban pour être affectés à la 
FINUL. 

4. Le 19 mars [2075e séance], j'ai informé le Conseil 
de sécurité de mon intention de faire transférer temporai
rement certaines unités de la Force d'urgence des Nations 
Unies (FUNU) et de la Force des Nations Unies chargée 
d'observer le dégagement (FNUOD) à la FINUL pour l'ai
der pendant la période initiale. Dès que j'ai reçu l'assenti
ment des gouvernements intéressés, une compagnie renfor
cée du contingent iranien de la FNUOD et une compagnie 
renforcée du contingent suédois de la FUNU ont été trans
férées à la FINUL, ainsi que des détachements de circula
tion routière et des transmissions de l'unité ,logistique ca
nadienne de la FUNU. 

5. Le 21 mars, à la suite de consultations avec le 
Conseil de sécurité, j'ai accepté les offres des Gouverne-
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ments français, népalais et norveg1en, qui souhaitaient 
fournir des contingents à la nouvelle force. Les bataillons 
français et népalais seront constitués chacun d'environ 600 
officiers et hommes de troupe. Le contingent norvégien, 
qui comprendra un bataillon d'infanterie, une unité sani
taire et une unité de maintenance, aura un effectif total de 
750 hommes. Des mesures ont immédiatement été prises 
pour transporter les trois contingents jusqu'à la zone de la 
mission. 

6. Je m'occupe d'urgence du problème de l'appui lo
gistique à fournir à la Force. Le Royaume-Uni a offert de 
fournir, à Chypre, une base avancée pour la FINUL et des 
facilités telles que la fourniture d'approvisionnements, des 
entrepôts et des ateliers d'entretien. J'ai l'intention de prier 
les Gouvernements français et norvégien de fournir les 
éléments logistiques nécessaires à la FINUL. A cet égard, 
et à titre de première mesure, j'ai demandé à la Norvège de 
fournir une compagnie (atelier) capable de desservir trois 
bataillons, et une unité de quatre hélicoptères. 

7. Le Gouvernement français a accepté d'assurer le 
transport aérien initial de son contingent sans qu'il en 
coûte rien à l'Organisation des Nations Unies. Le Gouver
nement de la République fédérale d'Allemagne a offert 
d'assurer dans les mêmes conditions le transport aérien 
initial de certains des contingents de la FINUL et, en parti
culier, du gros du contingent norvégien. Le Gouvernement 
des Etats-Unis assurera aussi gratuitement, sur demande, le 
transport aérien initial de contingents de la FINUL. 

Mouvement des troupes et faits connexes 

8. Le 22 mars, les premiers éléments de la compagnie 
iranienne, soit 73 officiers et hommes de troupe, accompa
gnés de neuf observateurs de l'ONUST détachés du groupe 



d'observateurs du Sinaï, sont arrivés dans le Sud du Liban. 
Le même jour, un détachement canadien de contrôle du 
trafié; composé de cinq hommes, est arrivé à Beyrouth et a 
été immédiatement affecté au service mis en place à I' aé
roport international de Beyrouth pour accueillir les unités 
de la FINUL à leur arrivée. 

9. Le 23 mars, les premiers éléments du contingent 
français , soit 214 officiers et hommes de troupe, avec Jeurs 
véhicules et leur matériel, sont arrivés à l'aéroport interna
tional de Beyrouth. Cette unité sera déployée d'urgence 
dans le Sud du Liban, dans la région de Tyr. Le détache
ment canadien des transmissions, composé de 12 officiers 
et hommes de troupe, est arrivé à Naqoura avec ses véhi
cules et son matériel et a rejoint son poste au quartier gé
néral avancé de la FINUL. Les premiers éléments de la 
compagnie renforcée suédoise sont arrivés à Naqoura. Le 
gros de la compagnie iranienne est arrivé dans le Sud du 
Liban en traversant la frontière près de Metulla et s'est 
installé pour bivouaquer à Ghanduriyah, à quatre kilomè
tres environ au sud du Litani. 

10. Le mouvement des troupes iraniennes et suédoises 
a été quelque peu retardé du fait de l'opposition des forces 
chrétiennes de facto. Toutefois, des négociations ont per• 
mis de surmonter cette opposition. Le mouvement des 
troupes iraniennes et de certains observateurs a également 
été retardé du fait que des routes étaient minées aux abords 
des ponts d' Akiya et de Khardala. Des mesures sont prises 
pour déminer ces routes. 

11. Le commandant par intérim de la Force signale 
que, d'après les renseignements dont il dispose, il semble 
que le cessez-le-feu soit respecté depuis le 22 mars. 

Contacts avec les parties 

12. Conformément aux instructions que je lui ai don
nées, comme prévu à l'alinéa a du paragraphe 9 de mon 
rapport du 19 mars, le général Ensio Siilasvuo, coordon
nateur en chef des missions des Nations Unies chargées du 
maintien de la paix au Moyen-Orient, a pris contact avec 
toutes les parties intéressées au sujet des mesures à prendre 
pour assurer l'application rapide de la résolution 425 
(1978). 

13. Des entretiens ont également eu lieu au sujet des 
dispositions à prendre pour faciliter le retour des personnes 
déplacées qui avaient fui le Sud du Liban pendant la ré
cente opération militaire. 

Assistance humanitaire au Sud du Liban 

14. On se rappellera peut-être qu'en 1976, à la de
mande du Gouvernement libanais, j'avais constitué un 
fonds spécial pour fournir une assistance humanitaire au 
Liban afin de l'aider à réparer les ravages causés par le 
récent conflit. Vu la situation d'urgence actuelle, j'ai au
torisé mon représentant spécial pour le Liban, M. John 
Saunders, à utiliser les ressources disponibles pour faire 
face aux besoins les plus pressants. M. Saunders coordon
nera l'opération d'assistance, dans la mesure où elle inté
resse le Sud du Liban, en étroite coopération avec le com
mandant par intérim de la Force. 

* • * 
15. En concluant ce premier rapport intérimaire, je 

tiens à exprimer ma profonde gratitude aux gouvernements 
qui ont fourni des contingents, aux observateurs militaires 
et aux services d'appui dont le concours a permis de 
constituer rapidement la FINUL. 

DOCUMENT S/1262i* 

Lettre, en date du 23 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre en 
date du 23 mars 1978 qui vous est adressée par M. Nail 
Atalay, représentant de l'Etat fédéré turc de Chypre. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de cette lettre comme document de I 'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Si1:né) liter TÜRKMEN 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 23 mars 1978, adressée au 
Secrétaire général par M. Nail Atalay 

J '.ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une lettre en date du 
15 mars 1978 qui vous est adressée par M. Rauf R. Denkta~. président de 
l'Etat fédéré turc de Chypre. 

* Distribué sous la double cote A/33n2-S/l262I. 
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(24 mars 1978] 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
ccne lettre comme· document de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

T EXTE DE LA LETTRE, EN DATE OU 15 MARS 1978, ADRESSÉE 

AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M. RAUF R. DENKTA~• 

J'ai appris que le représentant chypriote grec auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, M. Zcnon Rossides, dans une lettre en date du 7 mars 
1978• qu'il vous a adressée, a signalé que des noms turcs avaient été 
donnés à un cenain nombre de villages dans le nord de Chypre et a pro
féré l'allégation ridicule que l'objectif de ces changements était la parti
tion de rite. 

Cette question avait déjà été soulevée par le représentant de l'adminis
tration chypriote grecque lors de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur la nonnalisation des noms géographiques, tenue à Athènes du 
17 août au 7 septembre 1977, et des arguments rationnels avaient été 
avancés en réponse aux allégations tout aussi fausses et trompeuses qu'il 
avait proférées. Vous savez vous-même, et le monde entier sait, que notre 
but est d'instituer une république fédérale bicommunale et birégionale 
afin de penncttre aux deux communautés de l'ile de vivre côte à côte en 
paix et en sécurité sur la base des quatre principes dont j'ai convenu avec 
feu l'archevêque Makarios à la réunion au sommet qui a eu lieu le 12 fé-

• A/33/62. 



vrier 1977. II est en fait regrettable qu'à un moment où chacun attend 
impatiemment la reprise des entretiens intercommunautaires en vue de 
trouver une solution au problème de Chypre sur la base des quatre princi
pes susmentionnés, M. Rossides s'emploie à créer un climat de méfiance 
en se servant de l'organisation internationale pour diffuser des accusations 
fausses, trompeuses et mal intentionnées contre la Turquie et l'Etat fédéré 
turc de Chypre. 

A Chypre, qui est une île bicommunale et bilingue depuis 1571, un 
grand nombre de villages portent des noms turcs ou grecs selon l'origine 
des habitants qui y vivent. Certains villages ont même deux noms, un turc 
et un grec. Voici quelques exemples de villages qui ont un double nom : 

Nom grec 

Akaki 
Alevga 
Amadhies 
Angolemi 
Ayia 
Skyllouras 
Ay Dhometios 
Ayomoloyitadhes 
Dhyo Potami 
Eliophotes 
Epikho 
Episkopi 
Aglanja 
Omorphita 
Kalokhorio 
Kalyvakia 
Karavostassi 
Kochati 
Neokhorio 
Nisou 
Omithi 
Minzelli 
Petra tou Dhiyeni 
Trakhonas 
Ayia Sarandes 
Dhromolaxia 
Kalochorio 
Kellia 
Sophtadhes 
Mari 

Nom turc 

Akaça 
Alevkaya 
Amatyez 
Angolem 
Ayabekir 
Sillura 
Incirli 
Balcielmasi 
Ikidere 
Alifotez 
Abohor 
Piskobu 
Eylence 
Küçük Kaymakli 
Çamliki.iy 
Kalavaç 
Gemikonagi 
Koççat 
Minarelikoy 
Dizdarkoy 
Omuta 
Ortakoy 
Yenicekoy 
Kizilba~ 
Kirklar Tekkesi 
Mormenek§e 
Vuda 
Celya 
Softalar 
Tatlisu 

C'est un passe-temps politique des dirigeants chypriotes grecs depuis 
un grand nombre d'années que de modifier à dessein et de façon injusti
fiée les noms de villages et de rues. Ils n'ont jamais -tenu compte des 
protestations de la communauté turque. C'est ainsi que l'historique place 
Bairaktar a été rebaptisée place des Héros, et les exemples de ce type ne 
manquent pas. Les monuments historiques turcs et les tombes des martyrs 
ont été rasés au bulldozer afin qu'il ne reste aucun vestige de quatre 
siècles d'histoire turque dans l'île. 

La communauté chypriote turque, peu de temps après la signature des 
Accords de Zurich et de Londres en 1959, a repris les noms turcs des 
villages exclusivement turcs auxquels les Grecs avaients donné des noms 
grecs, et ces noms ont été communiqués aux autorités locales dans toute 
l'île. Depuis lors, les noms turcs originels de ces villages sont utilisés, et 
pendant les années de la République conjointe, de 1960 à 1963, les bu
reaux de poste dans toute l'île ont distribué des lettres à ces villages sous 
ces noms turcs originels. 

Comme vous le savez sûrement, jusqu'à l'attaque lancée par les Chy
priotes grecs contre la communauté turque en décembre 1963, les Turcs 
vivaient dans 127 villages exclusivement turcs et dans 103 villages mix
tes. A la suite de l'attaque lancée par les Chypriotes grecs, nous avons dû 
abandonner 103 villages. Ainsi, pendant 11 ans, 30 000 habitants de ces 
103 villages ont dû s'entasser dans les 127 autres villages pour des rai
sons de sécurité. 

Le 20 juillet 1974, alors que les forces chypriotes grecques étaient sur le 
point de porter le coup fatal à l'indépendance bicommunautaire de Chypre 
et à la communauté chypriote turque, la Turquie est intervenue, nous 
sauvant d'un massacre collectif. A Aloa (Atlilar), Sandallaris (Sandallar), 
Maratha (Murataga), Tokhni (Ta~kent), Ktima (Baf), Maroni, Mari (Ta
tlisu) et dans d'autres endroits, où l'armée turque ne pouvait pénétrer, 
tous les Chypriotes turcs ont été massacrés. Des centaines d'entre eux ont 
été plus tard découverts dans des fosses communes par la Force des Na
tions Unies chargée du maintien de la paix à Chypre. 

Lors de la troisième série d'entretiens de Vienne, le déplacement vers 
le nord des Chypriotes turcs vivant dans les zones grecques a été convenu 
et la Force des Nations Unies a aidé les Turcs qui étaient encore dans les 
zones grecques à émigrer vers le nord en septembre 1975. En tout, la 
moitié de la population turque - 65 000 personnes - a émigré vers le 
nord et s • est installée dans les villages grecs tandis que les Chypriotes 
grecs qui partaient vers le sud s'installaient dans les villages turcs. Il est 
pour le moins peu réaliste de la part de M. Rossides de faire abstraction 
de tous ces événements et d'accuser la Turquie de chasser par la force les 
Chypriotes grecs de leurs foyers dans le nord de Chypre. 

Cet échange de population, et l'effort de réadaptation qu'il a imposé 
aux deux parties, a nécessité l'utilisation de noms turcs pour les nouvelles 
communautés. Lorsque le village avait un nom double, il n'y a pas eu de 
problème et les Turcs ont continué à utiliser pour le village le nom histo
rique turc original; mais quand le village avait un nom exclusivement grec 
il a fallu créer un nouveau nom en turc. Cette question a été examinée par 
le Conseil des ministres de l'Etat fédéré turc de Chypre et, à sa séance 
ordinaire du 26 décembre 1975, l'Assemblée constituante de l'Etat fédéré 
a adopté une liste de noms pour la zone récemment repeuplée. La Turquie 
n'a rien eu à voir avec cette décision communautaire qui a été prise et 
appliquée par les autorités compétentes de l'Etat fédéré turc conformé
ment à ses droits officiels et légitimes. La question du changement des 
noms traditionnels ne se pose pas. Dans un pays bilingue, il faut accepter 
que certains lieux aient un nom dans les deux langues. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
cette communication comme document de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/12622 

Lettre, en date du 28 mars 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

J'ai l'honneur de demander que la lettre ci-jointe, en 
date du 23 février 1978, que vous a adressée M. Ali Ab
dussalam Treiki, secrétaire aux affaires étrangères de la 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste, en sa 
qualité de président en exercice du Comité de coordination 
pour la libération de l'Afrique de l'Organisation de l'unité 
africaine, soit distribuée comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent 
de la Jamahiriya à'rabe libyenne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mansur R. KIKHIA 
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TEXTE DE LA LETTRE 

J'ai l'honneur de vous adresser la présente communica
tion, en ma qualité de président en exercice du Comité de 
coordination pour la libération de l'Afrique de l'Organisa
tion de l'unité africaine, concernant la nouvelle inquiétante 
de la conclusion d'un accord entre le régime raciste 
d'Afrique du Sud et l'Etat sioniste d'Israël. 

Comme vous le savez, les questions politiques de 
l'Afrique du Sud et d'Israël occupent les travaux de l'Or
ganisation des Nations Unies depuis près de 30 ans et 



celle-ci a condamné à maintes reprises les activités menées 
par ces pays au mépris de ses résolutions et décisions. 

L'accord récemment signé nous cause de graves inquié
tudes et nous faisons donc appel à vos bons offices en vous 
priant de prendre des mesures immédiates pour porter 
l 'affaire devant le Conseil de sécurité. 

Je suis persuadé qu'avec l'aide des pays africains mem
bres du Conseil et de tous les autres Etats Membres de 

· l'Organisation des Nations Unies épris de paix vous pour
rez prendre les mesures nécessaires contre cet acte d 'agres
sion qui n'est en fin de compte qu'un nouvelle menace 
contre la paix et la sécurité internationales. 

DOCUMENT S/12623 

Note du Secrétaire général 

[Original : anglais] 
[28 mars 1978] 

Le Secrétaire général souhaite informer le Conseil de sécurité qu'il a décidé de 
désigner M. Reynaldo Galindo Pohl pour être son représentant spécial à Chypre. 
M. Galindo Pohl, représentant permanent d'El Salvador auprès de l'Organisation des 
Nations Unies de décembre 1967 à juin 1977, est actuellement directeur du Département 
des affaires juridiques de l'Organisation des Etats américains. Il prendra ses nouvelles 
fonctions au début de mai 1978. 

A cette occasion, le Secrétaire général tient à adresser ses chaleureux remercie
ments à M. Rémy Gorgé, qui a été son représentant spécial par intérim à Chypre depuis 
décembre 1977 et s'est acquitté avec distinction de sa tâche. 

DOCUMENT S/12624 

Lettre, en date du 23 mars 1978, adressée par le Secrétaire général aux gouvernements de tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées et contenant une nouvelle demande 
de contributions volontaires pour le financement de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix 
à Chypre 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir porter 
d' urgence à l'attention de votre gouvernement le nouvel 
appel que j'adresse aujourd'hui à tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies ou membres d 'institu
tions spécialisées afin d 'obtenir des contributions volon
taires supplémentaires pour la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre. 

L'importance de la Force a été maintes fois soulignée 
par le Conseil de sécurité, qui en a prolongé le stationne
ment dans l'ile à de nombreuses reprises. Tout récemment, 
dans sa résolution 422 (1977) du 15 décembre 1977, le 
Conseil a noté que, d'après mon rapport [S/12463), la pré
sence de la Force était essentielle dans les circonstances 
actuelles non seulement pour aider à maintenir le .calme 
dans l'île mais aussi pour qu'il soit plus facile de continuer 
à rechercher un règlement pacifique. et il a décidé de pro
longer à nouveau, d'une période de six mois prenant fin le 
15 juin 1978, le stationnement de la Force à Chypre. 

Cette décision doit être vue dans le cadre des efforts que 
je poursuis, conformément à la mission de bons offices qui 
m'a été confiée par le Conseil de sécurité, pour ouvrir la 
voie à des négociations constructives entre les deux 
communautés en vue de parvenir à un accord sur un rè
glement juste e t durable du problème de Chypre. On se 
rappellera qu'en janvier 1978 je me suis rendu à Ankara, à 
Nicosie et à Athènes pour discuter de nouvelles mesures 
qui , espère-t-on, pourraient aboutir à la reprise des négo
ciations et à une nouvelle série d'entretiens intercommu-

69 

[Original : anglais/espagnol!français] 
[30 mars 1978]. 

nautaires. A mon avis, le maintien d'un climat de paix à 
Chypre est essentiel si l'on veut surmonter les difficultés 
qui sont apparues lorsqu'il s'est agi de mettre en branle un 
processus de négociation efficace. 

A cet égard, il me faut souligner les difficultés crois
santes auxquelles je me heurte pour maintenir la Force des 
Nations Unies à Chypre, du fait du déficit persistant du 
budget de la Force. L'opération des Nations Unies à Chy
pre est financée en partie par les gouvernements qui four
nissent des contingents et en partie par les gouvernements 
qui versent des contributions volontaires. Or les contribu
tions volontaires se sont révélées très insuffisantes,. et le 
déficit total s'élevait au 15 décembre 1977 à plus de 50 
millions de dollars. En outre, 11, 1 millions de dollars sont 
nécessaires pour couvrir la part des dépenses totales de la 
Force pour la période de six mois se terminant Je 15 juin 
1978 qui est normalement financée à l'aide de contribu
tions volontaires. Si l'on s'en tient à ce qui a été fait 
jusqu 'à présent, les pays qui fournissent des contingents 
devraient prendre à leur charge des dépenses atteignant en
viron 17 millions de dollars, montant qui comprend à la 
fois certaines dépenses supplémentaires remboursables et 
les dépenses non remboursables qui sont normalement à 
leur charge (voir ·annexe). Les gouvernements intéressés 
n'ont fait part des préoccupations <:roissantes et extrême
ment graves que leur cause la disproportion des charges 
financières qu'ils ont à supporter , ce qui a obligé certains 
d'entre e·ux à revoir leurs engagements concernant leur 



participation à la Force. Je m'inquiète également de ce que 
la Force ne puisse faire face à tous ses engagements finan
ciers et des conséquences de cette situation sur la poursuite 
de l'opération de maintien de la paix à Chypre. Comme 
vous le savez, il m'a fallu accepter récemment, pour des 
raisons financières, de réduire encore les effectifs de la 
Force. 

C'est pour ces raisons que j'ai lancé un appel spécial à 
certains gouvernements pour leur demander d'augmenter 
leur contribution volontaire ou d'en verser une s'ils ne 
l'avaient pas encore fait. J'ai également émis l'espoir que 
les gouvernements qui contribuent régulièrement au 
compte spécial de la Force pourraient au moins maintenir 
le niveau de leur contribution. J'en appelle maintenant à la 
générosité de votre gouvernement qui, je l'espère, voudra 
bien verser très rapidement une contribution volontaire afin 
que la Force puisse s'acquitter de son importante mission. 

Le Secrétaire général, 

(Signé) Kurt w ALDHEIM 

ANNEXE 

Situation financière de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre 

Depuis 1964, 65 pays ont versé ou annoncé des contributions volon
taires pour financer l'opération des Nations Unies à Chypre. On trouvera 
dans le tableau qui suit une récapitulation des contributions au compte 
spécial de la Force depuis le début de l'opération ainsi que l'indication 
des contributions attendues ou déjà reçues pour la période allant du 
16 juin au 15 décembre 1977. 

Pour fournir des contingents à la Force, les gouvernements puisent 
dans leurs effectifs d'appelés et dans d'autres ressources, ce qui leur 
coûte à l'heure actuelle environ 12 millions de dollars pour chaque pé
riode de six mois. Ces dépenses comprennent les soldes et indemnités 
versées aux soldats et les dépenses normales de matériel. En vertu des 
arrangements actuels, l'Organisation des Nations Unies n'est pas tenue de 
rembourser ces frais aux gouvernements qui fournissent des contingents. 
Il s'agit donc là de dépenses faites pour maintenir la Force qui sont en
tièrement à la charge des gouvernements qui fournissent des contingents. 

Ces gouvernements financent également, sans en demander le rembour
sement à l'Organisation, certaines dépenses supplémentaires et extraordi
naires encourues au titre de la Force et estimées à 5 millions de dollars 

pour chaque période de six mois. En vertu des arrangements actuels, les 
pays qui fournissent des contingents pourraient réclamer le rembourse
ment de ces dépenses à l'Organisation, mais ils ont accepté de les prendre 
à leur charge comme contribution supplémentaire à l'opération des Na
tions Unies à Chypre. 

Compte tenu des deux types de dépenses indiqués ci-dessus, le coût réel 
de l'opération des Nations Unies à Chypre pour la période de six mois 
expirant le 15 juin 1978 serait d'environ 28 millions de dollars, répartis 
comme suit: 

a) Soldes et indemnités versées aux contingents et dé
penses normales de matériel financées directement par 

Millions 
tk dollars 

les gouvernements qui fournissent des contingents.... 12,0 

b) Certaines dépens.·~ supplémentaires et extraordinaires 
des gouvernements qui fournissent des contingents 
financées directement par lesdits gouvernements . . . . . 5 ,0 

1 

c) Dépenses directes à la charge de l'Organisation des Na
tions Unies (y compris les dépenses supplémentaires et 
extraordinaires des gouvernements qui fournissent des 
contingents et qui demandent à être remboursés) finan-
cées au moyen de contributions volontaires . . . . . . . . . 11, l 

TOTAL 28,l 

Il est nécessaire que les gouvernements versent des contributions vo
lontaires pour financer ce dernier type de dépenses, comme il est indiqué 
dans les prévisions de dépenses qui figurent dans mon rapport du l •• dé
cembre 1977 [S/12463, sect. VI]. 

Les contributions volontaires reçues des gouvernements se sont révé
lées insuffisantes pour couvrir ces dépenses. Le déficit accumulé depuis 
le début de l'opération jusqu'au 15 décembre 1977 s'élève maintenant à 
50,2 millions de dollars et s'est donc aggravé depuis ma lettre du 26 sep
tembre 1977 [S/12409], où je le chiffrais à 48,4 millions de dollars. Deux 
versements et quatre annonces de contribution d'un montant total de 
l 668 310 dollars ont été faits jusqu'à présent pour financer le poürcen
tage des dépenses afférentes au maintien de la Force pendant la période 
de six mois se terminant le 15 juin 1978 qui sont financées par des 
contributions volontaires. 

En raison de ce déficit, les demandes de remboursement des dépenses 
supplémentaires et extraordinaires présentées à l'Organisation des Nations 
Unies par les gouvernements qui fournissent des contingents sont en 
souffrance depuis décembre 1974. Concrètement, cela veut dire que ces 
gouvernements, comme il est dit plus haut, continuent d'assumer des 
charges disproportionnées en fournissant des contingents pour cette opé
ration de maintien de la paix des Nations Unies. 

RÉCAPITULATION DES CONTRIBUTIONS AU COMPTE SPÉCIAL DE LA FORCE ANNONCÉES OU VERSÉES 

AU 23 MARS 1978 POUR LA PÉRIODE ALLANT DU 27 MARS 1964 AU 15 DÉCEMBRE 1977 

(Equivalent en dollars des Etats-Unis) 

Trtnlt-dtwxii~ Montant total 
piriod, (/6 juin- du conlributions Ytrstmvfls 

Pays 15 dic,mbr, 1977) annoncies ,Jf«tui• 

Allemagne, 
République fédérale d' ................. . 500 000 16 500 000 16 500 000 

Australie ............................. _ .. 50 000 2 119 875 2 ll9 875 8 

Autriche ............................... . 125 000 2 440 000 2 440 000 8 • b 

Belgique .............................. . 131 600 2 771 799 2 771 799 
Botswana .............................. . 500 500 

Canada ................................ . a 

Chypre ................................ . 150 000 l 816 359 l 816 359c 
Côte d'Ivoire ........................... . 60000 60000 
Danemark ............................. . 120 000 3 405 000 3 405 0008 • b 

Emirats arabes unis ...................... . 10 000 10 000 10000 

Etats-Unis d'Amérique ................... . 4 550 000 104 650 OOOd 101 471 177 
Finlande .................... •; .......... . 900 000 900 OOOb 

Ghana ................................ . 65 587 65 587< 
Grèce ................................. . 400 000 14 950 000 14 950 000 
Guyane ............................... . 11 812 11 812 
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Inde .......... .... .... ....... . . .... .. . . 
Iran ...... .... ....................... .. 
Iraq ... . . . ............................ . 
Irlande ... ... ............. .. .. . .... .... . 
Islande . ..... .... .... . ... ... ....... . . .. . 

Israël . . ...... ....... .. ....... .. .... .. . . 
Italie ..... ... ... ........ .. ............ . 
Jamahiriya arabe libyeMe . . ... .... . .. ... . . 
Jamaïque ...... ... .. ................... . 
Japon ................................ - . 

Kampuchea démocratique ..... ..... ...... . 
Koweït ................................ . 
Liban ......... . ......... . .. ... . ... .... . 
Llbéria .... .........• . ........... ... .. .. 
Luxembourg .... ... ...... ...... . ....... . 

Malaisie ... .. . . ................ .. . . ... . . 
Malawi ..... ... .....•.............. . ... 
Malte ......•.. .. ............. . .... ... .. 
Maroc ................................ . 
Mauritanie ... ...... ...... .. ..... . ...... . 

Népal ........... . ... .. . . . . ... ... .... . . . 
Niger .. ...... .. . .......... .... • .... - • - • 
Nigéria .•...... . ......•........... . ..... 
Norvège .. .... ............. . .... . ...... . 
NouveUe-z.élande .... . ....... ...... .... . . 

Oman ..... ... ...... ..... .... . . .... .... . 
Paki$1an •..••••••••..••.. .. ....•.. ... ... 
Pays-Bas ... ................. ....... . .. . 
Philippines . ................... ...... ... . 
Qatar .................. . .•.. • .......... 

République de Corée ..... ... ....... .... .. 
République démocratique populaire lao ..... . 
République socialiste du Viet Nam . .... .. .. . 

République-Urne de Tanzanie .... . .. . ..... . 
République-Unie du Cameroun .. .. . ....... . 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord ..... .... ....... .... .. . .. .. .. . 

Sénégal . ..... .... ........... ... ....... . 
Sierra Leone .. ... ........ . ..... . ... .... . 
Singapour .. • .. ... ...•............. . .... 
Somalie ....•.. . . ...• .•. .. . .. . .......... 
Suède ... .... ...... .. . .. .•.............. 

Suisse .. ..... ..... . ..... . ....... . ..... . 
Thai,ande . ............ ............... .. . 
Togo . .•. ... . .. .. . ..... ....... ... ...... 
Trinité-et-Tobago . .. .... ... . .... . ....... . 
Turquie ............... .. .. .. .. ........ . 

Uruguay ..... ..... ... ........ .. ....•.•.. 
Venexuela ...•........ . ......... .. ...... 
Yougoslavie .. ...... • .. .. .......... ..... . 
Zaïre ............ . .•.. .. ............. .. 
Zambie ..•...................... .... .. . 

TOTAL 
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20000 
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3 194 
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20 000 
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2 500 
1 020 
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20 000 
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20000 
50 000 
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26500 
5 172 761 

50 000 
29 137 
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600• 
20 000 

2 894 
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20 000 
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400 
2 041 

10 800 
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8 000 
35 791 
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10 000 
14000 

16000 
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4000• 
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46 425 
6 500 
1 000 

5 120 000•• b 

3 529 409 
2 500 

2 400 
1 839 253 

2 500 
3 000 

40 000 
30 000 
28 000 

219 397 621 

• Pour la période de six mois qui s' est terminée le 15 décembre 1977, le$ dépenses supplémentaires et 
extraordinaires assumées par les gouvernements qui fournissent des contingents s'établissent approximative• 
ment comme suit : Australie , 400 000 dollars; Autriche, 200 000 dollars; Canada, 900 000 dollars• ; Dane• 
mark, 400 000 dollars; Royaume-Uni, 2 400 000 dollars•; Suède, 700 000 dollars. (• Non compris le coût 
normal des soldes et indemnités.) 

t> Contribution déduite ou à dl!,duire des sommes d,>nt le gouvernement a demandé le remboursement au 
titre des fnis d'entretien de son contingent. 

• En outrc, les contributions reçues ou annoncées pour des périodes ultérieures s'établissent comme suit : 
Chypre, 300 000 dollars pour 1978; Ghana, li 310 dollars pour la période se terminant le 15 juin 1978; Iran• , 
5 500 dollars pour la période se tenninant le 15 juin 1978; Islande, S 500 dollars pour 1978; Japon, 400 000 
dollars pour 1978; Royaume-Uni, environ 946 000 dollars pour la période allant du 16 décembre 1977 au 
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froyable des atrocités auxquelles cette sinistre opération a 
donné lieu. 

Un tel effondrement des valeurs morales et de tout res
pect humain dans une collectivité qui passe pour appartenir 
au monde civilisé est sans précédent dans les annales des 
Nations Unies et de l'histoire moderne. 

Cependant, la masse des Chypriotes - turcs aussi bien 
que grecs - aspire à la réconciliation et à la reprise des 
anciennes relations d'amitié. Des interventions extérieures, 
perpétrées à des fins étrangères à l'intérêt du peuple chy
priote, les en empêchent par la force. 

Malgré toutes les épreuves endurées et le fait que l'on 
sape constamment le moral du peuple chypriote, nous 
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avons foi en un avenir meilleur pour Chypre, qui soit 
compatible avec son héritage spirituel. Nous espérons fer
mement que l'Organisation des Nations Unies sera fidèle à 
elle-même en appliquant la Charte et en donnant effet à ses 
résolutions sur Chypre. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon ROSSIDES 
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Section, New York or Geneva. 
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